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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU RWANDA 

Préambule 

Le Royaume des Pays-Bas et la République du Rwanda, ci-après dénommés « Parties 
contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de contribuer à l’évolution de l’aviation internationale, 
Désireux de garantir le plus haut degré de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 

international, 
Désireux de conclure un accord aux fins d’établir des services aériens entre leurs territoires et 

au-delà, supplémentaire à la Convention, 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. INTRODUCTION 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Royaume des Pays-Bas, 

le Ministre de l’infrastructure et de l’environnement, et dans le cas de la République du Rwanda, 
le Ministre chargé de l’aviation, ou, dans les deux cas, toute personne ou tout organisme autorisé à 
remplir les fonctions actuellement exercées par lesdites autorités ; 

b) Les expressions « services convenus » et « route spécifiée » désignent respectivement un 
service aérien international en application du présent Accord et la route spécifiée en annexe au 
présent Accord ; 

c) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, son annexe établie aux fins de son 
application, ainsi que de tout amendement à l’Accord ou à l’annexe ; 

d) Les expressions « service aérien », « service aérien international » et « compagnie 
aérienne » ont le sens qui leur est respectivement attribué à l’article 96 de la Convention ; 

e) L’expression « changement d’aéronef » désigne l’exploitation de l’un des services 
convenus par une compagnie aérienne désignée de telle manière qu’un ou plusieurs secteurs de la 
route spécifiée sont desservis par différents aéronefs ; 

f) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend toute annexe adoptée en vertu 
de l’article 90 de ladite Convention et tout amendement apporté aux annexes ou à la Convention 
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elle-même en vertu de ses articles 90 et 94, pour autant que ces annexes et amendements aient pris 
effet pour les deux Parties contractantes ou aient été ratifiés par elles ; 

g) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne qui a été 
désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord (Désignation et autorisation) ; 

h) Le terme « provisions » désigne les articles prêts pour la consommation, destinés à 
l’utilisation ou à la vente à bord d’un aéronef en cours de vol, y compris les fournitures 
d’économat ; 

i) Le terme « tarif » désigne tout montant, à l’exclusion des prélèvements 
gouvernementaux, demandé ou devant être demandé par les compagnies aériennes, directement ou 
par l’entremise de leurs agents, à toute personne physique ou morale pour le transport aérien de 
passagers (et de leurs bagages) et de marchandises (à l’exclusion du courrier), y compris : 

I) Les conditions régissant la disponibilité et l’applicabilité d’un tarif ; et 
II) Les redevances liées aux services auxiliaires à ce transport qui sont offerts par la 

compagnie aérienne et les conditions associées à ces services ; 
j) Le terme « territoire », en ce qui concerne l’une ou l’autre Partie contractante, est réputé 

désigner les zones terrestres et les eaux territoriales y adjacentes qui se trouvent sous la 
souveraineté, la suzeraineté, la protection ou le mandat de la Partie contractante ; 

k) L’expression « redevances d’usage » désigne les redevances imposées aux compagnies 
aériennes pour la fourniture d’installations ou de services d’aéroport, de navigation aérienne ou de 
sûreté de l’aviation, y compris les installations et services connexes ; 

1) Le terme « capacité » désigne la combinaison de la fréquence hebdomadaire et (de la 
configuration) du type d’aéronef utilisé sur la route offerte au public par la compagnie aérienne 
désignée ; 

m) L’expression « État membre de l’UE » désigne un État qui est actuellement ou sera à 
l’avenir une Partie contractante au traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne. 

CHAPITRE II. OBJECTIFS 

Article 2. Droits accordés 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre, sauf indication contraire dans l’annexe, les 
droits suivants aux fins de la réalisation du transport aérien international par la compagnie 
aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir ; 
b) Le droit de faire des escales sur son territoire à des fins non commerciales ; et 
c) Le droit de faire des escales sur son territoire, au cours de l’exploitation d’un service 

convenu sur une route spécifiée, afin d’embarquer et de débarquer des passagers, des 
bagages, des marchandises ou du courrier, séparément ou en combinaison, en trafic 
international. 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n’est réputée accorder à la 
compagnie aérienne désignée ou aux compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante le 
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droit de participer au transport aérien entre des points situés sur le territoire de l’autre Partie 
contractante (cabotage). 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante a le droit de désigner, par notification écrite adressée 
à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique, deux compagnies aériennes pour les services 
de passagers/combinés et deux compagnies aériennes pour tous les services de fret aux fins de 
l’exploitation des services de transports aériens internationaux sur les routes spécifiées à l’annexe, 
et de remplacer une compagnie aérienne par une autre compagnie aérienne précédemment 
désignée. 

2. Dès réception d’une telle notification, chaque Partie contractante accorde sans délai les 
autorisations d’exploitation appropriées à la compagnie aérienne désignée ou aux compagnies 
aériennes désignées par l’autre Partie contractante sous réserve des dispositions du présent article, 
sauf si elle n’a pas l’assurance : 

i) Dans le cas de la compagnie aérienne désignée ou des compagnies aériennes 
désignées par le Royaume des Pays-Bas : 
1. Qu’elles sont établies sur le territoire du Royaume des Pays-Bas en vertu des 

traités de l’Union européenne et disposent d’une licence d’exploitation valide 
conformément au droit de l’Union européenne ; ou 

2. Que le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne est exercé et 
maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable de la délivrance 
de son permis d’exploitation aérienne et que l’autorité aéronautique compétente 
est clairement identifiée dans la désignation ; ou 

3. Que la compagnie aérienne est détenue, directement ou par le biais d’une 
participation majoritaire, et effectivement contrôlée par des États membres de 
l’Union européenne ou de l’Association européenne de libre-échange et/ou par 
des ressortissants de ces États ; 

ii) Dans le cas de la compagnie aérienne désignée ou des compagnies aériennes 
désignées par la République du Rwanda : 
1. Qu’elles sont établies sur le territoire de la République du Rwanda et disposent 

d’une licence d’exploitation valide conformément à la législation applicable de 
la République du Rwanda ; ou 

2. Que le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne est exercé et 
maintenu par la République du Rwanda ; ou 

3. Que la compagnie aérienne est détenue, directement ou par le biais d’une 
participation majoritaire, et effectivement contrôlée par la République du 
Rwanda et/ou des ressortissants de la République du Rwanda ; 

Et que : 
iii) Le Gouvernement désignant la compagnie aérienne ou les compagnies aériennes 

adopte et assure le suivi des normes mentionnées aux articles 15 (Sécurité) 
et 16 (Sûreté de l’aviation) du présent Accord ; et 

iv) La compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées sont 
qualifiées pour satisfaire aux conditions prescrites par les lois et règlements 
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normalement appliqués à l’exploitation des transports aériens internationaux par la 
Partie contractante qui examine la demande ou les demandes. 

3. À la réception de l’autorisation d’exploitation visée au paragraphe 2 du présent article, la 
compagnie aérienne désignée peut à tout moment commencer l’exploitation des services 
convenus, en tout ou en partie, à condition de respecter les dispositions du présent Accord. 

Article 4. Révocation et suspension de l’autorisation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de refuser, de révoquer, de suspendre ou de limiter 
les autorisations d’exploitation d’une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante : 

i) Dans le cas de la compagnie aérienne désignée par le Royaume des Pays-Bas, 
lorsque : 
1. Elle n’est pas établie sur le territoire du Royaume des Pays-Bas en vertu des 

traités de l’Union européenne ou ne dispose pas d’une licence d’exploitation 
valide conformément au droit de l’Union européenne ; ou 

2. Le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne n’est pas exercé ou 
n’est pas maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable de la 
délivrance de son permis d’exploitation aérienne ou que l’autorité aéronautique 
compétente n’est pas clairement identifiée dans la désignation ; ou 

3. La compagnie aérienne n’est pas détenue, directement ou par le biais d’une 
participation majoritaire, ou n’est pas effectivement contrôlée par des États 
membres de l’Union européenne ou de l’Association européenne de 
libre-échange et/ou par des ressortissants de ces États ; 

ii) Dans le cas de la compagnie aérienne désignée par la République du Rwanda : 
1. Elle n’est pas établie sur le territoire de la République du Rwanda ou ne dispose 

pas d’un permis d’exploitation valide conformément à la loi applicable de la 
République du Rwanda ; ou 

2. Le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne n’est pas exercé ou 
n’est pas maintenu par la République du Rwanda ; ou 

3. La compagnie aérienne n’est pas détenue, directement ou par le biais d’une 
participation majoritaire, ou n’est pas effectivement contrôlée par la République 
du Rwanda et/ou par des ressortissants de la République du Rwanda ; 

iii) Dans le cas où la compagnie aérienne ne s’est pas conformée aux lois et règlements 
visés à l’article 13 (Application des lois, règlements et procédures) du présent 
Accord ; 

iv) Dans le cas où l’autre Partie contractante n’adopte pas et n’assure pas le suivi des 
normes visées à l’article 15 (Sécurité) du présent Accord ; 

v) En cas de manquement par la compagnie aérienne de fournir aux autorités 
aéronautiques de la Partie contractante qui examine l’autorisation les preuves qu’elle 
satisfait aux conditions d’admissibilité, en vertu des lois et règlements normalement 
et raisonnablement appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux par 
ces autorités conformément à la Convention ; ou 

vi) Dans le cas où la compagnie aérienne n’opère pas de quelque autre façon 
conformément aux conditions prescrites en vertu du présent Accord. 
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2. À moins qu’une action immédiate ne soit indispensable pour éviter de nouvelles 
violations des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les droits définis par le présent 
article ne sont exercés qu’après consultations avec l’autre Partie contractante. Ces consultations se 
tiennent dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la demande, à moins qu’il 
n’en soit décidé autrement par les Parties contractantes. 

3. Le présent article ne limite pas les droits de l’une ou l’autre Partie contractante de refuser, 
révoquer, limiter l’autorisation d’exploitation d’une ou de plusieurs compagnies aériennes de 
l’autre Partie contractante ou d’imposer des conditions à cette autorisation, conformément aux 
dispositions de l’article 16 (Sûreté de l’aviation) du présent Accord. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS COMMERCIALES 

Article 5. Tarifs 

1. Chaque Partie contractante permet à chaque compagnie aérienne désignée de fixer les 
tarifs appliqués au transport aérien en fonction des considérations commerciales du marché. 
L’intervention des Parties contractantes se limite à : 

a) La prévention de l’application de tarifs ou de pratiques excessivement 
discriminatoires ; 

b) La protection des consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en 
raison d’un abus de position dominante ; 

c) La protection des compagnies aériennes contre des tarifs artificiellement bas en 
raison de subventions ou d’aides gouvernementales directes ou indirectes. 

2. Aucune Partie contractante n’exige la notification ou le dépôt de tout tarif devant être 
appliqué par la compagnie aérienne désignée ou par les compagnies aériennes désignées de l’autre 
Partie contractante. Les tarifs peuvent rester en vigueur, à moins qu’ils soient par la suite 
désapprouvés en vertu du paragraphe 3 du présent article. 

3. Aucune Partie contractante ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’instauration 
ou le maintien d’un tarif appliqué ou proposé par a) une compagnie aérienne de l’une ou l’autre 
Partie contractante aux fins du transport aérien international entre les territoires des Parties 
contractantes, ou b) une compagnie aérienne d’une Partie contractante aux fins du transport aérien 
international entre le territoire de l’autre Partie contractante et tout autre pays. 

4. Si l’une ou l’autre Partie contractante estime que ce tarif est incompatible avec les 
considérations énoncées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et 
notifie les raisons de son insatisfaction à l’autre Partie contractante dans les meilleurs délais. Ces 
consultations ont lieu au plus tard 30 jours après la réception de la demande, et les Parties 
contractantes coopèrent pour obtenir les renseignements nécessaires à un règlement motivé de la 
question. Si les Parties contractantes parviennent à un accord sur un tarif qui a fait l’objet d’un 
avis d’insatisfaction, chaque Partie contractante fait de son mieux pour mettre en œuvre cet 
accord. En l’absence de cet accord mutuel, le nouveau tarif n’entre pas en vigueur et ne continue 
pas à l’être. 
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Article 6. Activités commerciales 

1. La compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées de chaque Partie 
contractante ont le droit : 

a) D’établir sur le territoire de l’autre Partie contractante des bureaux en vue de la 
promotion et de la vente du transport aérien et de services auxiliaires ou 
supplémentaires (y compris le droit de vendre et d’émettre tout billet et/ou toute 
lettre de transport aérien, qu’il s’agisse de ses propres billets et/ou lettres de transport 
aérien ou de ceux de tout autre transporteur) ainsi que d’autres installations 
nécessaires à la fourniture du transport aérien ; 

b) De s’engager directement, à sa discrétion, par l’intermédiaire de ses agents et/ou 
d’autres compagnies aériennes, dans la vente de services de transport aérien et de 
services auxiliaires ou supplémentaires sur le territoire de l’autre Partie contractante ; 

c) De vendre ces services de transports et services auxiliaires ou supplémentaires, et 
toute personne est libre de les acheter dans n’importe quelle devise. 

2. La compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées de chaque Partie 
contractante sont autorisées à faire entrer et à maintenir sur le territoire de l’autre Partie 
contractante leurs personnels de direction, de vente, opérationnel et technique nécessaires à la 
prestation de services de transport aérien et de services auxiliaires ou supplémentaires. 

3. Ces besoins en personnel peuvent, au choix de la compagnie aérienne désignée, être 
satisfaits par son propre personnel ou en recourant aux services de toute autre organisation, société 
ou compagnie aérienne opérant sur le territoire de l’autre Partie contractante et autorisée à fournir 
de tels services sur le territoire de cette Partie contractante. 

4. Chaque compagnie aérienne désignée a le droit d’assurer ses propres services d’escale sur 
le territoire de l’autre Partie contractante (« services d’escale fournis par la compagnie aérienne ») 
ou, à son gré, de choisir parmi les agents de service d’escale ou les compagnies aériennes 
concurrents pour la fourniture, en tout ou en partie, de ces services d’escale. Ce droit est soumis 
uniquement aux contraintes physiques découlant des considérations relatives à la sécurité des 
aéroports. Lorsque ces considérations empêchent la prestation de services d’escale par la 
compagnie aérienne, les services d’escale sont mis à la disposition de toutes les compagnies 
aériennes sur un pied d’égalité. Les redevances sont fonction du coût des services fournis, et ces 
services sont comparables au type et à la qualité des services qui auraient été fournis si la 
prestation de services d’escale par la compagnie aérienne était possible. 

5. a) Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre des services aériens sur les routes 
spécifiées, chaque compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante peut 
conclure des arrangements de coopération en matière commerciale et/ou de 
commercialisation, y compris, mais sans s’y limiter, des arrangements de réservation 
de capacité, de partage de codes et de location, avec : 
i) La ou les compagnies aériennes désignées de la même Partie contractante ; 
ii) La ou les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante, 

y compris le partage de codes nationaux ; 
iii) La ou les compagnies aériennes désignées d’un pays tiers ; 
iv) Un prestataire de services de transport de surface de fret de n’importe quel 

pays ; 
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b) La ou les compagnies aériennes qui participent aux arrangements de coopération 
dans le domaine de la commercialisation détiennent les droits de trafic sous-jacents, 
y compris les droits de route et les droits relatifs à la capacité autorisée, et satisfont 
aux exigences normalement appliquées à ces arrangements ; 

c) Toutes les compagnies aériennes commercialisatrices qui participent aux 
arrangements de coopération détiennent les droits de route sous-jacents et satisfont 
aux exigences normalement appliquées à ces arrangements ; 

d) La capacité totale exploitée par les services aériens fournis dans le cadre de ces 
arrangements est uniquement imputée sur la capacité accordée à la Partie 
contractante qui désigne la ou les compagnies aériennes exploitantes. La capacité 
offerte par la ou les compagnies aériennes commercialisatrices sur ces services n’est 
pas imputée sur la capacité accordée à la Partie contractante qui désigne cette 
compagnie aérienne ; 

e) Lorsqu’elle propose des services à la vente dans le cadre de ces arrangements, la 
compagnie aérienne concernée ou son agent indique clairement à l’acheteur, au 
niveau du point de vente, la compagnie aérienne exploitante qui opère dans chaque 
secteur du service et la ou les compagnies aériennes avec lesquelles l’acheteur établit 
une relation contractuelle ; 

f) Ces dispositions sont applicables aux services de passagers, aux services mixtes et 
aux services tout-cargo. 

6. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, la compagnie aérienne désignée ou 
les compagnies aériennes désignées et les fournisseurs indirects de transport aérien de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes sont autorisés, sans restriction, à employer en correspondance 
avec le transport aérien international tout moyen de transport de surface pour l’acheminement de 
passagers, de bagages, du fret et du courrier à destination ou en provenance de tous points situés 
sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou dans des pays tiers, y compris le 
transport à destination ou en provenance de tous aéroports ayant des installations douanières, et 
y compris, le cas échéant, le droit de transporter des marchandises et du courrier sous douane dans 
le cadre des lois et des règlements applicables. 

Ces passagers, ces bagages, ce fret et ce courrier, qu’ils soient acheminés par voie de surface 
ou par voie aérienne, auront accès aux procédures et installations douanières aéroportuaires. La ou 
les compagnies aériennes désignées pourront choisir d’assurer leurs propres transports de surface 
ou de les assurer par le biais d’arrangements avec d’autres transporteurs de surface, y compris les 
transports de surface exploités par d’autres compagnies aériennes ou par des fournisseurs indirects 
de transport aérien de fret. Ces services intermodaux pourront être offerts à un prix unique direct 
pour le transport aérien et le transport de surface combinés, pourvu que les expéditeurs ne soient 
pas induits en erreur quant aux faits concernant un tel transport. 

7. Les activités mentionnées dans le présent article sont exercées conformément aux lois et 
règlements de l’autre Partie contractante. Dans le cas des Pays-Bas, cela inclut le droit applicable 
de l’Union européenne. 

Article 7. Changement d’aéronef 

1. Sur tout tronçon ou tous tronçons des routes spécifiées, une compagnie aérienne désignée 
peut effectuer le transport aérien international sans aucune limitation quant au changement, en tout 
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point de la route spécifiée, du type ou du nombre d’aéronefs utilisés, sous réserve que, dans le sens 
aller, le transport au-delà de ce point soit en continuation du transport en provenance du territoire 
de la Partie contractante désignatrice et que, dans le sens retour, le transport à destination du 
territoire de la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne soit en continuation du 
transport provenant d’au-delà de ce point. 

2. Aux fins des opérations de changement d’aéronef, une compagnie aérienne désignée peut 
employer son propre équipement et, sous réserve des règlements nationaux, l’équipement loué, et 
peut opérer en vertu d’arrangements de coopération en matière commerciale et/ou de 
commercialisation, avec (une autre ou) plusieurs autres compagnies aériennes. 

3. Une compagnie aérienne désignée peut utiliser des numéros de vol différents ou 
identiques pour les secteurs de ses opérations de changement d’aéronef. 

Article 8. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie contractante offre à chaque compagnie aérienne une possibilité équitable et 
égale de livrer concurrence pour la fourniture du transport aérien international régi par le présent 
Accord. 

2. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures appropriées relevant de sa 
compétence pour éliminer toutes les formes de discrimination ou de pratiques concurrentielles 
déloyales nuisant à la position concurrentielle d’une compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
contractante. 

3. Chaque Partie contractante permet à chaque compagnie aérienne désignée de déterminer 
la fréquence et la capacité du transport aérien international qu’elle offre en fonction des 
considérations commerciales du marché. Conformément à ce droit, aucune des Parties 
contractantes n’imposera unilatéralement des limites au volume du trafic, à la fréquence ou la 
régularité des vols, ou encore aux types d’aéronefs exploités par la ou les compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie contractante, sauf dans la mesure où les besoins de la douane ou bien 
des considérations d’ordre technique, opérationnel ou relatives à l’environnement l’exigeraient, et 
ce dans des conditions uniformes compatibles avec l’article 15 de la Convention. 

4. Aucune des Parties contractantes n’imposera aux compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante un droit de préférence, un rapport de partage du trafic, une redevance de 
non-opposition ou toute autre condition relative à la capacité, à la fréquence des vols ou au trafic 
qui ne serait pas conforme aux objectifs du présent Accord. 

 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Article 9. Taxes, droits de douane et redevances 

1. Les aéronefs exploités sur les services aériens internationaux par la ou les compagnies 
aériennes désignées de l’une ou l’autre Partie contractante, ainsi que leur équipement ordinaire, les 
pièces de rechange, les réserves de carburants et d’huiles lubrifiantes, les provisions de bord et le 
matériel publicitaire et promotionnel se trouvant à bord desdits aéronefs sont, sur une base de 
réciprocité, exemptés de tous les droits de douane, frais de visite et autres droits ou redevances 
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locaux ou nationaux analogues, à l’arrivée sur le territoire de la Partie contractante, à condition 
que ces équipements et fournitures demeurent à bord des aéronefs jusqu’au moment de leur 
réexportation. 

2. En ce qui concerne l’équipement ordinaire, les pièces de rechange, les réserves de 
carburant et d’huiles lubrifiantes et les provisions de bord introduits sur le territoire d’une Partie 
contractante par une compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante ou en son nom, ou 
embarqués à bord d’aéronefs exploités par cette compagnie aérienne désignée et uniquement 
destinés à être utilisés à bord de ces aéronefs pour l’exploitation de services aériens 
internationaux, aucun droit ni aucune taxe, y compris les droits de douane et les frais de visite 
imposés sur le territoire de la première Partie contractante, n’est appliqué, même lorsque ces 
fournitures sont destinées à être utilisées sur des parties du voyage effectuées au-dessus du 
territoire de la Partie contractante dans laquelle elles sont embarquées. 

Il peut être exigé que les articles visés ci-dessus soient placés sous la surveillance ou le 
contrôle des douanes. Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent pas être interprétées de 
manière à imposer à une Partie contractante l’obligation de rembourser des droits de douane déjà 
perçus sur les articles susvisés. 

3. L’équipement ordinaire, les pièces de rechange, les réserves de carburant et d’huiles 
lubrifiantes, et les provisions de bord conservés à bord des aéronefs d’une Partie contractante ne 
peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’accord des autorités 
douanières de cette Partie contractante, qui peuvent exiger que ces articles soient placés sous leur 
surveillance jusqu’à leur réexportation ou jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé conformément 
à la réglementation douanière. 

4. Les bagages, le fret et le courrier en transit sont exemptés de droits de douane et autres 
taxes analogues. 

5. Les exemptions prévues au présent article sont également accordées lorsque la ou les 
compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante ont passé un contrat avec une autre 
compagnie aérienne, qui bénéficie des mêmes exemptions de la part de l’autre Partie contractante, 
en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie contractante des articles visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 du présent article. 

6. Aucune disposition du présent Accord n’empêche le Royaume des Pays-Bas d’imposer, 
sur une base non discriminatoire, des impôts, taxes, droits, frais ou redevances sur le carburant 
fourni sur son territoire en vue d’une utilisation dans un aéronef d’une compagnie aérienne 
désignée de la République du Rwanda qui exploite une liaison entre un point situé sur le territoire 
du Royaume des Pays-Bas et un autre point situé sur le territoire du Royaume des Pays-Bas ou sur 
le territoire d’un autre État membre de l’Union européenne. 

Article 10. Redevances d’usage 

Les redevances d’usage qui peuvent être imposées par les autorités ou organes compétents de 
chaque Partie contractante en matière d’imputation aux compagnies aériennes de l’autre Partie 
contractante et/ou contrôlées par eux doivent être justes, raisonnables, non injustement 
discriminatoires et réparties équitablement entre catégories d’usagers. Dans tous les cas, ces 
redevances d’usage ne peuvent être imposées aux compagnies aériennes de l’autre Partie 
contractante à des conditions moins favorables que les conditions les plus favorables dont peut se 
prévaloir toute autre compagnie aérienne au moment où les redevances sont imposées. 
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Les redevances d’usage imposées aux compagnies aériennes de l’autre Partie peuvent refléter, 
mais ne doivent pas excéder, le coût intégral pour les autorités ou les organes compétents en 
matière d’imputation de la fourniture des installations et services d’aéroport, d’environnement 
aéroportuaire, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation à l’aéroport ou au sein du système 
aéroportuaire. Ce coût total peut inclure un rendement raisonnable de l’actif, après amortissement. 
Les installations et services pour lesquels des redevances sont imposées doivent être fournis selon 
des principes d’efficience et d’économie. 

Chaque Partie contractante encourage les consultations entre les autorités ou organes 
compétents en matière d’imputation dans son territoire et les compagnies aériennes utilisant les 
installations et services, et encourage les autorités ou organes compétents et les compagnies 
aériennes à échanger les renseignements qui peuvent être nécessaires pour permettre un examen 
précis du caractère raisonnable des redevances d’usage en accord avec les principes énoncés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Chaque Partie contractante encourage les autorités compétentes en matière d’imputation à 
donner aux usagers un préavis raisonnable de toute proposition de modification des redevances 
d’usage afin de leur permettre d’exprimer leurs vues avant que des changements soient apportés. 

Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne sera réputée avoir enfreint une disposition du 
présent article, à moins : i) qu’elle omette de procéder dans un délai raisonnable à un examen de la 
redevance ou de la pratique qui fait l’objet d’une plainte de l’autre Partie contractante ; ou ii) que 
suite à un tel examen, elle omette de prendre toutes les dispositions en son pouvoir pour remédier 
à toute redevance ou pratique incompatible avec le présent article. 

Article 11. Double imposition 

1. Les revenus et bénéfices provenant de l’exploitation d’aéronefs en trafic international 
sont imposables uniquement dans l’État où le siège de direction effective de la compagnie 
aérienne désignée est situé. 

2. Les gains provenant de l’aliénation d’aéronefs exploités en trafic international sont 
imposables uniquement dans l’État où le siège de direction effective de la compagnie aérienne 
désignée est situé. 

3. Le capital représenté par les aéronefs exploités en trafic international et les biens 
mobiliers affectés à l’exploitation de ces aéronefs sont imposables uniquement dans l’État où le 
siège effectif de la compagnie aérienne désignée est situé. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux revenus et 
aux bénéfices provenant de la participation à un consortium, une coentreprise, un arrangement de 
coopération en matière de commercialisation ou un organisme international d’exploitation. 

5. Si un accord conclu entre les Parties contractantes tendant à éviter la double imposition et 
à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune dans lequel le 
transport aérien est abordé prévoit des procédures différentes de celles visées aux paragraphes 
précédents du présent article, les dispositions de l’accord tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu ou sur la fortune sont applicables. 
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Article 12. Transferts de fonds 

1. La ou les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont le droit de 
transférer, du territoire de vente vers leur territoire national, les excédents, sur le territoire de 
vente, des recettes sur les dépenses. Ce transfert net comprend les recettes provenant des ventes, 
directement ou par l’intermédiaire d’agents, des services de transports aériens et des services 
auxiliaires ou supplémentaires, ainsi que les intérêts commerciaux normaux perçus sur ces recettes 
pendant qu’elles sont déposées en attendant d’être transférées. 

2. La ou les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante reçoivent 
l’approbation de ce transfert dans les 30 jours au plus à compter de la demande, dans n’importe 
quelle monnaie, au taux officiel de change pour la conversion de la monnaie locale, à la date de la 
vente. 

3. La ou les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante sont habilitées à 
procéder au transfert effectif dès réception de l’approbation. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 

Article 13. Application des lois, règlements et procédures 

1. Les lois, règlements et procédures de l’une ou l’autre Partie contractante relatifs à l’entrée 
dans son territoire et à la sortie de celui-ci d’aéronefs affectés aux services aériens internationaux, 
ou à l’exploitation et à la navigation de ces aéronefs, sont respectés par la ou les compagnies 
aériennes désignées de l’autre Partie contractante à leur entrée dans ce territoire, à leur départ de 
ce territoire et pendant qu’ils s’y trouvent. 

2. Les équipages et les passagers se conforment aux lois, règlements et procédures de l’une 
ou l’autre Partie contractante relatifs à l’immigration, aux passeports ou à d’autres documents de 
voyage approuvés, à l’entrée, au congé, à la douane et à la quarantaine, et/ou l’on s’y conforme au 
nom du fret et du courrier transportés par les aéronefs de la ou des compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie contractante, lorsqu’ils entrent ou se trouvent sur le territoire de ladite 
Partie contractante ou qu’ils le quittent. 

3. Les passagers, les bagages, le fret et le courrier en transit sur le territoire de l’une ou 
l’autre Partie contractante et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet ne sont 
soumis qu’à un contrôle simplifié, sauf en ce qui concerne les mesures de sûreté contre des actes 
de violence ou la piraterie aérienne. 

4. Aucune Partie contractante n’accorde une préférence à toute autre compagnie aérienne 
par rapport à la ou aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante en ce qui 
concerne l’application de ses règlements en matière de douane, d’immigration, de quarantaine et 
autres règlements analogues, ou dans l’utilisation des aéroports, des voies aériennes ainsi que des 
services de la circulation aérienne et des installations connexes sous son contrôle. 

5. Chaque Partie contractante transmet, à la demande de l’autre Partie contractante, des 
copies des lois, règlements et procédures pertinents visés au présent Accord. 
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Article 14. Reconnaissance des certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés, ou fournis selon le 
principe de réciprocité, par une Partie contractante et toujours en vigueur sont reconnus valables 
par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation des services convenus sur les routes 
spécifiées si les conditions qui ont régi leur délivrance, ou leur fourniture selon le principe de 
réciprocité, sont équivalentes ou supérieures aux exigences minimales qui sont ou qui pourront à 
l’avenir être établies conformément à la Convention. 

2. Chaque Partie contractante se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître, pour le 
survol de son territoire, les brevets d’aptitude et les licences accordés à ses propres ressortissants 
par l’autre Partie contractante ou validés pour eux. 

Article 15. Sécurité 

1. Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations se tiennent dans les 30 jours 
suivant la demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, une des Parties contractantes découvre que l’autre 
Partie contractante n’adopte ni s’assure effectivement le suivi des normes et des exigences de 
sécurité dans ces domaines qui sont au moins équivalentes aux normes minimales en vigueur 
conformément à la Convention, elle informe l’autre Partie contractante de ces conclusions et des 
démarches qui sont estimées nécessaires afin de se conformer à ces normes minimales, et l’autre 
Partie contractante prend des mesures correctives appropriées. Si l’autre Partie contractante ne 
prend pas les mesures appropriées dans les 15 jours ou dans un délai plus long convenu, ce 
manquement constitue un motif pour l’application de l’article 4 du présent Accord (Révocation et 
suspension de l’autorisation). 

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est convenu que tout 
aéronef exploité par la compagnie aérienne ou les compagnies aériennes d’une Partie contractante 
ou, en vertu d’un contrat de location, pour le compte de la compagnie aérienne ou des compagnies 
aériennes d’une Partie contractante pour des services à destination ou en provenance du territoire 
de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
faire l’objet d’un contrôle par les représentants autorisés de l’autre Partie contractante, à bord et 
autour de l’aéronef, en vue de vérifier la validité des documents de l’aéronef et ceux de son 
équipage ainsi que l’état apparent de l’aéronef et de son équipement (inspections sur piste), à 
condition que cela n’entraîne pas de retards déraisonnables. 

4. Si une inspection sur piste ou une série d’inspections sur piste soulève : 
a) De sérieuses inquiétudes quant à la conformité d’un aéronef ou de l’exploitation d’un 

aéronef avec les normes minimales en vigueur conformément à la Convention ; ou 
b) De sérieuses inquiétudes quant au défaut d’adoption et de suivi effectifs des normes 

de sécurité en vigueur conformément à la Convention ; 
la Partie qui procède à l’inspection est libre, aux fins de l’article 33 de la Convention, de conclure 
que les exigences qui ont régi la délivrance ou la validation du certificat ou des licences 
concernant cet aéronef ou l’équipage de cet aéronef ou que les exigences suivant lesquelles 
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l’aéronef est exploité ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes minimales en vigueur 
conformément à la Convention. 

5. Si l’accès aux fins de la réalisation d’une inspection sur piste d’un aéronef exploité par la 
ou les compagnies aériennes d’une Partie conformément au paragraphe 3 du présent article est 
refusé par le représentant de cette compagnie aérienne ou de ces compagnies aériennes, l’autre 
Partie contractante est libre de déduire qu’il existe de sérieuses préoccupations du type visé au 
paragraphe 4 du présent article et de tirer les conclusions visées dans ce même paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier l’autorisation 
d’exploitation d’une compagnie aérienne ou des compagnies aériennes de l’autre Partie 
contractante immédiatement si la première Partie contractante conclut, que ce soit à la suite d’une 
inspection sur piste, d’une série d’inspections sur piste, d’un refus d’accès pour l’inspection sur 
piste, de consultations ou autrement, qu’une action immédiate est essentielle pour la sécurité de 
l’exploitation de la compagnie aérienne. 

7. Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux paragraphes précédents 
du présent article est abandonnée dès que les faits motivant cette mesure cessent d’exister. 

8. Chaque Partie contractante veille à ce que la ou les compagnies aériennes désignées 
disposent d’installations de communication, d’aviation et de météorologie et de tout autre service 
nécessaire à la sécurité de l’exploitation des services convenus. 

Article 16. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression des actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole 
supplémentaire de Montréal pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports 
servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, de la Convention sur 
le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le 
1er mars 1991, et de tout accord relatif à la sûreté de l’aviation qui devient contraignant pour les 
deux Parties contractantes. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 

3. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, 
des aéroports ou des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes s’entraident en 
facilitant les communications et autres mesures appropriées destinées à mettre fin avec rapidité et 
sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 
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4. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention, dans la mesure où ces 
dispositions relatives à la sûreté sont applicables aux Parties contractantes. Chaque Partie 
contractante exige des compagnies aériennes et des exploitants d’aéroports sur son territoire qu’ils 
se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté. 

5. Chaque Partie contractante convient que ses compagnies aériennes sont tenues d’observer 
les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 4 du présent 
article et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée sur son territoire. En ce qui concerne 
le départ du territoire du Royaume des Pays-Bas ou leur séjour sur ce territoire, les compagnies 
aériennes sont tenues d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation conformément 
au droit de l’Union européenne. En ce qui concerne le départ du territoire du Rwanda ou leur 
séjour sur ce territoire, les compagnies aériennes sont tenues d’observer les dispositions relatives à 
la sûreté de l’aviation conformément à la législation en vigueur dans ce pays, ainsi qu’aux 
règlements pertinents de l’Union africaine applicables à la sûreté. Chaque Partie contractante 
veille à ce que des mesures de sûreté adéquates soient appliquées effectivement sur son territoire 
pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à 
main, des bagages, des marchandises et des provisions de bord, avant et pendant l’embarquement 
ou le chargement, et à ce que ces mesures soient réajustées de manière à répondre à toute menace 
accrue pesant sur la sûreté de l’aviation civile. Chaque Partie contractante convient que les 
dispositions relatives à la sûreté qu’exige l’autre Partie contractante pour le départ de son territoire 
et pendant le séjour sur ce territoire doivent être respectées. Chaque Partie contractante examine 
aussi avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir 
que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une menace 
particulière. 

6. Tout en prenant pleinement en considération et en respectant la souveraineté de l’autre 
Partie contractante, une Partie contractante peut adopter des mesures de sûreté pour l’entrée sur 
son territoire. Dans la mesure du possible, cette Partie contractante tient compte des mesures de 
sûreté déjà appliquées par l’autre Partie contractante et de tout point de vue que l’autre Partie 
contractante pourrait exprimer. Chaque Partie contractante reconnaît, toutefois, qu’aucune 
disposition du présent article ne limite les droits d’une Partie contractante de refuser l’entrée sur 
son territoire de tout vol qu’elle estime présenter une menace pour sa sûreté. 

7. Une Partie contractante peut prendre des mesures d’urgence pour faire face à une menace 
spécifique en matière de sûreté. Ces mesures sont immédiatement notifiées à l’autre Partie 
contractante. 

8. Sans préjudice de la nécessité de prendre des mesures immédiates afin de protéger la 
sûreté des transports, les Parties contractantes réaffirment que, lorsqu’elle envisage des mesures de 
sûreté, une Partie contractante évalue les éventuels effets négatifs sur le transport aérien 
international et, à moins que la législation ne l’y contraigne, tient compte de ces facteurs 
lorsqu’elle détermine les mesures nécessaires et appropriées pour répondre à ces préoccupations 
en matière de sûreté. 

9. Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 
normes de sûreté adoptées par l’autre Partie contractante. Ces consultations se tiennent dans les 
30 jours suivant la demande. Lorsqu’une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire 
que l’autre Partie contractante s’est écartée des dispositions du présent article, elle peut demander 
des consultations immédiates avec l’autre Partie contractante. L’absence d’accord satisfaisant dans 
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les 15 jours suivant la date de cette demande constitue un motif pour révoquer, suspendre ou 
limiter l’autorisation d’exploitation et les permis techniques d’une compagnie aérienne ou des 
compagnies aériennes de l’autre Partie contractante. Lorsqu’une urgence le justifie, une Partie 
contractante peut prendre des mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. 

 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS PROCÉDURALES 

Article 17. Horaires 

Aucune des Parties contractantes n’exigera que la ou les compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante déposent, aux fins d’approbation, leurs horaires, programmes de vols ou 
plans opérationnels, sauf dans la mesure où l’application sur une base non discriminatoire de 
conditions uniformes prévues au paragraphe 2 de l’article 8 (Concurrence loyale) du présent 
Accord l’exigerait ou dans les cas spécifiquement autorisés dans une annexe au présent Accord. 

Si l’une des Parties contractantes exige des dépôts à titre d’information, elle réduira au 
minimum les formalités administratives correspondantes ainsi que les procédures qui incombent 
aux intermédiaires du transport aérien et aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante. 

Article 18. Consultations et amendement 

1. Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
peuvent se consulter de temps à autre en vue d’assurer la mise en œuvre et le respect satisfaisant 
des dispositions du présent Accord. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut demander des consultations en vue d’amender le 
présent Accord ou son annexe. Ces consultations commencent dans les 60 jours à compter de la 
date de réception de la demande par l’autre Partie contractante, sauf accord contraire. Ces 
consultations peuvent se faire au moyen de discussions ou par correspondance. 

3. Toute amendement du présent Accord convenu par les Parties contractantes entre en 
vigueur à la date à laquelle celles-ci s’informent mutuellement par écrit, par échange de notes 
diplomatiques, de l’accomplissement de leurs exigences constitutionnelles respectives. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article, tout amendement de 
l’annexe au présent Accord est convenu par écrit entre les autorités aéronautiques et prend effet à 
une date devant être déterminée par lesdites autorités. 

Article 19. Règlement des différends 

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent dans un premier temps de le 
régler par voie de négociations bilatérales. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, le 
différend peut, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, être soumis pour décision à un 
tribunal composé trois arbitres, un arbitre devant être désigné par chacune des Parties 
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contractantes et le troisième devant être convenu par les deux arbitres ainsi désignés, à condition 
que ce troisième arbitre ne soit pas un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou un 
ressortissant d’un État membre de l’Union européenne. Chacune des Parties contractantes désigne 
un arbitre dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception par l’une ou l’autre Partie 
contractante d’une note diplomatique demandant l’arbitrage du différend, et le troisième arbitre est 
convenu dans un nouveau délai de 60 jours. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne 
pas son propre arbitre dans le délai de 60 jours, ou si le troisième arbitre n’est pas convenu au 
cours de la période indiquée, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale peut être invité par l’une ou l’autre Partie contractante à désigner un ou des arbitres. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision rendue en vertu du 
paragraphe 2 du présent article. 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 20. Durée et dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut, à tout moment, notifier par écrit, par la voie 
diplomatique, à l’autre Partie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. 

2. Cette notification est transmise simultanément à l’Organisation de l’aviation civile 
internationale. Dans ce cas, le présent Accord est dénoncé 12 mois après la date de réception de la 
notification par l’autre Partie contractante, sauf si la notification de dénonciation est retirée par 
accord entre les Parties contractantes avant l’expiration de ce délai. En l’absence d’accusé de 
réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie contractante, la notification est 
réputée avoir été reçue 14 jours ouvrables après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale. 

Article 21. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord est enregistré auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 22. Applicabilité des accords et conventions multilatéraux 

1. Les dispositions de la Convention s’appliquent au présent Accord. 
2. Si un accord multilatéral ou une convention multilatérale, acceptés par les deux Parties 

contractantes, concernant tout point couvert par le présent Accord, entre en vigueur, les 
dispositions pertinentes de cet accord multilatéral ou de cette convention multilatérale ont 
préséance sur les dispositions correspondantes du présent Accord. 

3. Les Parties contractantes peuvent se consulter afin de déterminer les conséquences pour 
l’Accord de la substitution, telle que mentionnée au paragraphe 2 du présent article, et de convenir 
des amendements exigés à l’Accord. 
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Article 23. Applicabilité de l’Accord 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique au territoire situé 
en Europe. 

Article 24. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les Parties contractantes s’informent par écrit de l’accomplissement des formalités et des 
exigences constitutionnelles requises dans leurs pays respectifs. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Kigali, le 6 février 2013, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
E.M.J. PLOUMEN 

Pour la République du Rwanda : 
ALBERT NSENGIYUMVA 

Ministre des infrastructures 
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ANNEXE 

TABLEAU DES ROUTES 

 
Tableau des routes 
1. Pour les compagnies aériennes désignées du Royaume des Pays-Bas : 
Points aux Pays-Bas - Tous points intermédiaires - Points au Rwanda - Tous points au-delà 
2. Pour la ou les compagnies aériennes désignées de la République du Rwanda : 
Points au Rwanda - Tous points intermédiaires - Points aux Pays-Bas - Tous points au-delà 
 
Note 1 : 
Chaque compagnie aérienne peut, sur un vol quelconque ou sur tous les vols, et à son choix : 
a. Exploiter des vols dans l’une ou l’autre des directions ou dans les deux ; 
b. Mettre fin à tout ou partie de leurs services sur le territoire de l’autre Partie contractante ; 
c. Combiner des numéros de vol différents pour un vol ou plusieurs vols en continuation par 

un même aéronef ; 
d. Desservir sur les routes, selon n’importe quelle combinaison et dans n’importe quel 

ordre, des points intermédiaires et des points ultérieurs sur les territoires des Parties contractantes ; 
e. Omettre des escales à un point ou à des points quelconques ; 
f. Transférer du trafic de l’un de ses aéronefs sur un autre de ses aéronefs en tout point des 

routes ; 
g. Desservir des points antérieurs à tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol ainsi qu’offrir et annoncer ces services au public comme des 
services directs ; 

h. Faire des arrêts intermédiaires en tous points, qu’ils soient situés sur le territoire de l’une 
des Parties contractantes ou en dehors de ce territoire ; 

i. Transporter du trafic en transit via le territoire de l’autre Partie contractante ; et 
j. Combiner sur le même aéronef du trafic, quel que soit l’origine de ce trafic ; 

sans limites directionnelles ou géographiques et sans perdre quelques droits que ce soit de 
transporter du trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord, sous réserve que tout service 
aérien commence ou se termine sur le territoire de la Partie contractante qui a désigné la ou les 
compagnies aériennes. 

Note 2 : 
Le tableau des routes, tel que mentionné ici, est applicable de la même manière à la ou aux 

compagnies aériennes désignées pour les services passagers/combinés et à la ou aux compagnies 
aériennes désignées tout-cargo.  
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[ TEXT IN BULGARIAN – TEXTE EN BULGARE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BULGARIA ON 
COOPERATION IN THE FIELDS OF CULTURE, EDUCATION, SCIENCE AND 
YOUTH AFFAIRS 

The Government of the Republic of Austria and the Government of the Republic of Bulgaria 
(hereinafter referred to as the “Contracting Parties”), 

Desirous to strengthen friendly relations between the two countries and aware of the need to 
promote cooperation in the fields of culture and education, 

Taking into account the fact that the membership of the Republic of Austria and the Republic 
of Bulgaria in the European Union is an important factor for intensive and successful cooperation 
in the fields of culture, education, science and youth affairs, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The Contracting Parties welcome direct cooperation in the fields of teaching and research 
between their higher educational establishments and research institutions. 

2. Each of the Contracting Parties shall encourage studies in the territory of the other 
Contracting Party. Tuition fees shall be governed by the legal provisions of each Contracting 
Party. 

3. Each Contracting Party shall invite students, graduates, university lecturers and 
researchers of the other Contracting Party to apply to its scholarship programme. 

4. Each Contracting Party shall promote the study of the language, literature, history and 
geography of the other Contracting Party through the exchange of university lecturers. 

5. Each Contracting Party shall welcome the participation of students and graduates of the 
other Contracting Party in supplementary courses, such as summer courses and summer school, 
inter alia, in order to improve their linguistic knowledge and pursue advanced training in 
specialized fields. 

6. The Contracting Parties shall encourage broader cooperation between universities in 
Austria and Bulgaria, especially in connection with the establishment of a European Higher 
Education Area under the Bologna process. In that regard, the two Contracting Parties shall 
welcome enhanced cooperation within the framework of European Union programmes. 

7. The current treaty arrangements regarding the recognition of studies, examination results 
and academic degrees shall remain unaffected. 

Article 2 

1. The Contracting Parties shall encourage and support, within the limits of their financial 
means, cooperation in the fields of general and vocational education at the bilateral, regional and 
European Union levels, in particular through the following measures: 
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(a) Exchange programmes for experts and the exchange of information materials, 
documentation and specialist literature, especially concerning the latest 
developments in the areas of education and lifelong learning; 

(b) Exchange of experiences relating to the implementation of the EU programme for 
education, youth and sport Erasmus+, in particular in relation to general and 
vocational education; 

(c) Teacher-training activities and initiatives; 
(d) Support for partnerships between schools and other education establishments; 
(e) Advanced teacher training activities to foster familiarity with each Contracting 

Party’s language and mutual cultural understanding in the territory of the other 
Contracting Party; 

(f) Teaching of the other country’s language; 
(g) Cooperation and networking between practice enterprises. 

2. The Contracting Parties shall implement these measures by mutual agreement. The 
details thereof shall be set forth in the programmes of the Joint Commission (article 6). 

Article 3 

1. Each Contracting Party shall strive to improve knowledge of the culture of the other 
Contracting Party, to further cultural cooperation in all fields and at every level and to thereby 
contribute to European cultural identity. 

2. To that end, the Contracting Parties shall, within their means, shall cooperate in respect 
of the following: 

(a) The exchange of information concerning international conferences and seminars 
relating to culture held in the territory of the other Contracting Party; 

(b) Tours by performing artists and groups and the staging of concerts, festivals, and 
theatre and other artistic performances at the national, regional and local levels; 

(c) Organizing exhibitions as part of the direct cooperation between cultural institutions, 
networking in the fields of the contemporary visual arts, architecture, design, 
fashion, photography, media, cinema, literature and publishing, and the translation of 
literary works and technical literature; 

(d) The promotion of direct cooperation between libraries and archives; 
(e) The promotion of direct cooperation and the exchange of information concerning 

heritage preservation and between Austrian federal museums and Bulgarian State 
museums; 

(f) Efforts to boost mutual cooperation in the context of the European Union’s cultural 
programme and on projects and conventions of international organizations such as 
UNESCO and the Council of Europe. 

3. The Contracting Parties shall, within their means, support short-term stays by artists and 
experts as a means of fostering cooperation and the exchange of experiences. 
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Article 4 

1. Each Contracting Party shall, subject to the provisions of its respective domestic legal 
provisions, facilitate the establishment and activities of cultural facilities of the other Contracting 
Party beyond its diplomatic missions. 

2. Cultural entities in the meaning of paragraph 1 shall be wholly or mostly publicly funded 
facilities of artistic, scientific and educational organizations, libraries, reading rooms and public 
research institutions. 

3. The Contracting Parties shall encourage the activities of the “Haus Wittgenstein” 
Bulgarian Cultural Institute, which is part of the Embassy of the Republic of Bulgaria in Vienna, 
and the implementation of joint projects. 

4. The Contracting Parties shall encourage the cultural activities of the Austrian Embassy in 
Sofia and the work of the Austria Libraries in Bulgaria and the implementation of joint projects. 

Article 5 

The Contracting States shall bear the cost of implementing this Agreement on the following 
basis: 

The sending side shall bear the travel expenses as far as the first stop in the receiving State 
and from the last stop back. 

The receiving side shall bear the remaining travel costs arising from the activities carried out 
on its territory by the experts as set forth in the programme for their stay. 

The receiving side shall, in accordance with domestic regulations, provide the experts with 
free board and lodging. 

Exhibitions shall be held in accordance with customary international practice and the 
domestic laws of each side. Any additional arrangements that may be required shall be made 
directly. 

Article 6 

1. A Joint Commission shall be established to implement this Agreement. It shall consist of 
representatives of the competent bodies of the Contracting Parties, and representatives of regional 
authorities may also be invited to its sessions. The Joint Commission should, as a rule, meet every 
four years, but sessions may also be convened at other times at the request of either Contracting 
Party. The Joint Commission shall meet alternately in the Republic of Austria and the Republic of 
Bulgaria. The head of the delegation representing the host Contracting Party shall chair the 
session. 

2. The Joint Commission shall adopt multi-year work programmes, which shall be carried 
out in accordance with domestic procedures, governing the organizational and financial 
arrangements for implementing the Agreement. 

3. Each Contracting Party shall notify the other through the diplomatic channel of the 
composition of its delegation of representatives to the Joint Commission and of any subsequent 
changes thereto. 
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4. The conclusions of the Joint Commission shall take the form of minutes of its sessions, 
the text of which shall be agreed upon by the two delegations. 

Article 7 

With the entry into force of this Agreement, the Agreement between the Republic of Austria 
and the People’s Republic of Bulgaria concerning cooperation in the fields of culture, science and 
education, which was signed on 9 February 1973 and entered into force on 7 July 1974, shall cease 
to have effect.  

Article 8 

The provisions of this Agreement shall be applied in accordance with the current legal 
provisions in the Contracting States. This Agreement shall be without prejudice to any obligations 
that are binding on the Contracting States under other international agreements. 

Article 9 

This Agreement shall enter into force on the first day of the month following the month in 
which the Contracting Parties notify one another, in writing and through the diplomatic channel, 
that their respective domestic requirements for its entry into force have been fulfilled. 

Article 10 

1. This Agreement shall remain in force for five years. It shall be extended by a further five 
years, unless one of the Contracting Parties informs the other in writing and through the 
diplomatic channel, six months prior to its expiry, that it does not wish to extend it. During that 
subsequent five-year period, the Agreement may be terminated at any time, with six months’ prior 
notice, in writing and through the diplomatic channel by either Contracting Party. 

2. Termination of the Agreement shall be without prejudice to the implementation of 
projects and activities that are already under way. 

DONE at Sofia, on 12 February 2015, in two original copies, each in German and Bulgarian, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Austria: 
SEBASTIAN KURZ 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 
DANIEL MITOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, DE 
L’ÉDUCATION, DE LA SCIENCE ET DE LA JEUNESSE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République de 
Bulgarie (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer les liens d’amitié entre les deux pays et conscients de la nécessité de 
promouvoir la coopération dans les domaines de la culture et de l’éducation, 

Tenant compte du fait que l’adhésion de la République d’Autriche et de la République de 
Bulgarie à l’Union européenne constitue un facteur important pour une coopération intensive et 
fructueuse dans les domaines de la culture, de l’éducation, de la science et de la jeunesse, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes sont ouvertes à la coopération directe dans les domaines de 
l’enseignement et de la recherche entre leurs établissements d’enseignement supérieur et leurs 
institutions de recherche. 

2. Chacune des Parties contractantes encourage les études sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. Les frais de scolarité sont régis par les dispositions juridiques de chaque Partie 
contractante. 

3. Chaque Partie contractante invite les étudiants, les diplômés, les professeurs d’université 
et les chercheurs de l’autre Partie contractante à postuler à son programme de bourses d’études. 

4. Chaque Partie contractante promeut l’étude de la langue, de la littérature, de l’histoire et 
de la géographie de l’autre Partie contractante par l’échange de professeurs d’université. 

5. Chaque Partie contractante est ouverte à la participation d’étudiants et de diplômés de 
l’autre Partie contractante à des cours supplémentaires, à l’instar des cours d’été et de l’école 
d’été, entre autres, afin d’améliorer leurs connaissances linguistiques et de suivre une formation 
avancée dans des domaines spécialisés. 

6. Les Parties contractantes encouragent une coopération plus étroite entre les universités 
d’Autriche et de Bulgarie, notamment en vue de la création d’un Espace européen de 
l’enseignement supérieur dans le cadre du Processus de Bologne. À cet égard, les deux Parties 
contractantes saluent le renforcement de la coopération dans le cadre des programmes de l’Union 
européenne. 

7. Les dispositions actuelles du traité concernant la reconnaissance des études, des résultats 
d’examens et des diplômes universitaires restent inchangées. 
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Article 2 

1. Les Parties contractantes encouragent et appuient, dans la limite de leurs moyens 
financiers, la coopération dans les domaines de l’enseignement général et professionnel aux 
niveaux bilatéral, régional et de l’Union européenne, notamment par les mesures suivantes : 

a) Des programmes d’échange pour les experts et l’échange de supports d’information, 
de documents et d’ouvrages spécialisés, notamment en ce qui concerne les dernières 
évolutions dans les domaines de l’éducation et de l’apprentissage tout au long de la 
vie ; 

b) L’échange d’expériences sur la mise en œuvre du programme de l’Union européenne 
en faveur de l’éducation, de la jeunesse et du sport, le programme Erasmus+, en 
particulier en ce qui concerne l’enseignement général et professionnel ; 

c) Des activités et des initiatives de formation des enseignants ; 
d) L’appui aux partenariats entre les écoles et d’autres établissements d’enseignement ; 
e) Des activités de formation avancée des enseignants pour favoriser la connaissance de 

la langue de chaque Partie contractante et la compréhension culturelle mutuelle sur le 
territoire de l’autre Partie contractante ; 

f) L’enseignement de la langue de l’autre pays ; 
g) La coopération et la mise en réseau des entreprises de formation. 

2. Les Parties contractantes mettent en œuvre ces mesures d’un commun accord. Les 
modalités y afférentes sont fixées dans les programmes de la Commission mixte (article 6). 

Article 3 

1. Chaque Partie contractante s’efforce d’améliorer la connaissance de la culture de l’autre, 
de renforcer la coopération culturelle dans tous les domaines et à tous les niveaux et de contribuer 
ainsi à l’identité culturelle européenne. 

2. À cette fin, les Parties contractantes coopèrent, dans la mesure de leurs moyens, dans les 
domaines suivants : 

a) L’échange de renseignements relatifs aux conférences et séminaires internationaux 
sur la culture organisés sur le territoire de l’autre Partie contractante ; 

b) Les tournées d’artistes et de groupes d’artistes et l’organisation de concerts, de 
festivals, de spectacles de théâtre et d’autres représentations artistiques aux niveaux 
national, régional et local ; 

c) L’organisation d’expositions dans le cadre de la coopération directe entre les 
institutions culturelles, la mise en réseau dans les domaines des arts visuels 
contemporains, de l’architecture, du design, de la mode, de la photographie, des 
médias, du cinéma, de la littérature et de l’édition, ainsi que la traduction d’œuvres 
littéraires et d’ouvrages techniques ; 

d) La promotion de la coopération directe entre les bibliothèques et les archives ; 
e) La promotion de la coopération directe et de l’échange de renseignements concernant 

la préservation du patrimoine et entre les musées fédéraux autrichiens et les musées 
d’État bulgares ; 
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f) Les efforts visant à renforcer la coopération mutuelle dans le cadre du programme 
culturel de l’Union européenne et dans le cadre des projets et conventions des 
organisations internationales telles que l’UNESCO et le Conseil de l’Europe. 

3. Les Parties contractantes soutiennent, dans la mesure de leurs moyens, les séjours de 
courte durée d’artistes et d’experts dans le but de favoriser la coopération et l’échange 
d’expériences. 

Article 4 

1. Chaque Partie contractante, sous réserve des dispositions de son droit interne, facilite 
l’établissement des installations culturelles de l’autre Partie contractante et leurs activités au-delà 
de ses missions diplomatiques. 

2. Les entités culturelles, au sens du paragraphe 1, désignent des installations 
d’organisations artistiques, scientifiques et éducatives, de bibliothèques, de salles de lecture et 
d’institutions publiques de recherche financées en totalité ou en majeure partie par des ressources 
publiques. 

3. Les Parties contractantes encouragent les activités de l’Institut culturel bulgare 
« Haus Wittgenstein », qui relève de l’Ambassade de la République de Bulgarie à Vienne, et la 
mise en œuvre de projets communs. 

4. Les Parties contractantes encouragent les activités culturelles de l’Ambassade d’Autriche 
à Sofia et le travail des bibliothèques d’Autriche en Bulgarie, ainsi que la réalisation de projets 
communs. 

Article 5 

Les États contractants prennent en charge les frais de mise en œuvre du présent Accord sur la 
base suivante : 

La Partie d’envoi prend en charge les frais de voyage jusqu’au premier arrêt dans l’État 
d’accueil et à partir du dernier arrêt jusqu’au retour. 

La Partie d’accueil supporte le reste des frais de voyage découlant des activités menées sur 
son territoire par les experts, telles qu’elles sont indiquées dans le programme de leur séjour. 

La Partie d’accueil, conformément à sa réglementation interne, fournit aux experts le gîte et le 
couvert à titre gratuit. 

Les expositions sont organisées conformément à la pratique internationale d’usage et à la 
législation nationale de chaque Partie. Toute disposition supplémentaire qui pourrait être 
nécessaire est prise directement. 

Article 6 

1. Une Commission mixte est créée pour mettre en œuvre le présent Accord. Elle est 
composée de représentants des organes compétents des Parties contractantes, et des représentants 
des autorités régionales peuvent également être invités à ses sessions. La Commission mixte 
devrait, en principe, se réunir tous les quatre ans, mais des sessions peuvent également être 
convoquées à d’autres moments à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante. La 
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Commission mixte se réunit tour à tour en République d’Autriche et en République de Bulgarie. 
Le chef de la délégation représentant la Partie contractante hôte préside la réunion. 

2. La Commission mixte adopte des programmes de travail pluriannuels, qui sont exécutés 
conformément aux procédures internes, régissant les modalités organisationnelles et financières de 
la mise en œuvre de l’Accord. 

3. Chaque Partie contractante notifie à l’autre, par la voie diplomatique, la composition de 
sa délégation de représentants à la Commission mixte et toute modification ultérieure de celle-ci. 

4. Les conclusions de la Commission mixte sont présentées sous la forme de procès-verbaux 
de ses sessions, dont le libellé est convenu par les deux délégations. 

Article 7 

À l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre la République d’Autriche et la 
République populaire de Bulgarie sur la coopération dans le domaine de la culture, de la science et 
de l’éducation, signé le 9 février 1973 et entré en vigueur le 7 juillet 1974, cesse de produire ses 
effets. 

Article 8 

Les dispositions du présent Accord sont appliquées conformément aux dispositions juridiques 
actuellement en vigueur dans les États contractants. Le présent Accord est sans préjudice des 
obligations qui lient les États contractants en vertu d’autres accords internationaux. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel les 
Parties contractantes se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs 
exigences internes respectives requises à cet effet. 

Article 10 

1. Le présent Accord reste en vigueur pendant cinq ans. Il est prorogé pour une nouvelle 
période de cinq ans, sauf si l’une des Parties contractantes informe l’autre, par écrit et par la voie 
diplomatique, six mois avant l’expiration de l’Accord, qu’elle ne souhaite pas le proroger. Au 
cours de cette nouvelle période de cinq ans, l’Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une 
ou l’autre Partie contractante, par écrit et par la voie diplomatique, moyennant un préavis de 
six mois. 

2. La dénonciation de l’Accord est sans préjudice de la mise en œuvre des projets et des 
activités déjà engagés. 
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FAIT à Sofia, le 12 février 2015, en double exemplaire en langues allemande et bulgare, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
SEBASTIAN KURZ 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
DANIEL MITOV  
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
REPUBLIC OF MADAGASCAR CONCERNING THE MUTUAL 
ENCOURAGEMENT AND PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Madagascar, 
Desirous to deepen economic cooperation between the two States, 
Intent upon creating favourable conditions for investments by investors of either State in the 

territory of the other, 
Recognizing that the encouragement and contractual protection of such investments are apt to 

stimulate private business initiative and increase the prosperity of both nations, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Treaty: 
1. “Investments” comprises assets of all kinds invested by an investor of a Contracting State 

in the territory of the other Contracting State in accordance with the laws and regulations in force 
in the latter Contracting State, including in particular: 

(a) Movable and immovable property, as well as other rights in rem such as mortgages 
and pledges; 

(b) Shares in companies and other forms of participation in companies; 
(c) Claims to capital that has been used to create economic value or claims to any 

benefit having an economic value; 
(d) Intellectual property rights, including, in particular, copyrights, patents, utility 

models, industrial designs and models, trademarks, trade names, trade and business 
secrets, technical processes, know-how and goodwill; 

(e) Business concessions granted by law or under contract, including concessions to 
prospect for, exploit, cultivate, explore or extract natural resources; 

Any alteration of the form in which assets are invested shall not affect their classification as 
investments provided that such alterations are in accordance with the laws and regulations of the 
other Contracting State; 

2. “Returns” means amounts yielded by an investment over any given period, such as 
profits, dividends, interest, licence fees and other payments; 

3. The term “investor” means: 
(a) With respect to the Federal Republic of Germany: 

– Germans within the meaning of the Basic Law of the Federal Republic of 
Germany; 

– Any legal person as well as any trading company or other company or association, 
with or without legal personality, having its seat in the territory of the Federal 
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Republic of Germany, irrespective of whether or not its activities are directed at 
profit; 

(b) With respect to the Republic of Madagascar: 
– Malagasy within the meaning of the laws in force in the Republic of Madagascar; 
– Legal persons, companies or associations constituted or created in accordance with 

the laws and regulations in force in the territory of the Republic of Madagascar, 
irrespective of whether or not their activities are directed at profit. 

Article 2. Promotion and admission of investments 

(1) Each Contracting State shall promote as much as possible investments by investors of the 
other Contracting State within its territory and shall admit such investments in accordance with its 
laws. 

(2) In every case, each Contracting State shall treat investments of investors of the other 
Contracting State fairly and equitably. 

(3) Neither Contracting State shall impair by arbitrary or discriminatory measures the 
management, maintenance, use, enjoyment or disposal of investments in its territory of investors 
of the other Contracting State. 

Article 3. National treatment and most-favoured-nation clause 

(1) Neither Contracting State shall, in its territory, subject investments owned or controlled 
by investors of the other Contracting State to treatment less favourable than that which it accords 
to investments of its own investors or to those of third States. 

(2) Neither Contracting State shall, in its territory, subject investors of the other Contracting 
State, with regard to their activities in connection with investments, to treatment less favourable 
than that which it accords to its own investors or to those of third States. 

(3) Such treatment shall not extend to any privileges which a Contracting State accords to 
investors of third States on account of its membership of, or association with, a customs or 
economic union, a common market or a free trade zone. 

(4) The treatment granted under this article shall not extend to any benefits which either 
Contracting State accords to investors of third States under an avoidance of double taxation 
agreement or any other agreement regarding taxation. 

Article 4. Investment protection, expropriation and compensation 

(1) Investments by investors of a Contracting State shall enjoy full protection and security in 
the territory of the other Contracting State. 

(2) Investments by investors of a Contracting State shall not, directly or indirectly, in the 
territory of the other Contracting State, be expropriated, nationalized or subjected to any other 
measure whose effects would be equivalent to expropriation or nationalization, except in the 
public interest and subject to compensation. Such compensation shall be equivalent to the value of 
the expropriated investment immediately before the date on which the actual or threatened 
expropriation, nationalization or comparable measure becomes publicly known. The compensation 
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shall be paid without delay and shall bear interest until the date of payment at the usual bank rate; 
it shall be effectively realizable and freely transferable. No later than the time of expropriation, 
nationalization or execution of a comparable measure, adequate provision shall be made for the 
determination and payment of the compensation. The legality of any such expropriation, 
nationalization or other comparable measure and the amount of such compensation shall be 
subject to review by due process of law. 

(3) Investors of a Contracting State, whose investments suffer losses in the territory of the 
other Contracting State owing to war or other armed conflict, revolution, a state of national 
emergency or revolt, shall be accorded treatment no less favourable by such other Contracting 
State than that which the latter accords to its own investors in terms of restitution, indemnification, 
compensation or other valuable consideration. Such payments shall be freely transferable. 

(4) Investors of either Contracting State shall enjoy most-favoured-nation treatment in the 
territory of the other Contracting State in respect of the matters contemplated in this article. 

Article 5. Free transfer 

Each Contracting State shall guarantee to investors of the other Contracting State the free 
transfer of payments in connection with an investment, in particular: 

(a) Of the principal and additional amounts intended to maintain or increase the investment; 
(b) Of returns; 
(c) Of loan repayments; 
(d) Of the proceeds of the liquidation or sale of the whole or any part of the investment; 
(e) Of the compensation contemplated in article 4 of this Treaty. 

Article 6. Subrogation 

If a Contracting State makes payments to its own investors under a guarantee which it has 
assumed in respect of an investment in the territory of the other Contracting State, the latter 
Contracting State shall, without prejudice to the rights of the former Contracting State under 
article 10 of this Treaty, recognize the assignment, whether by operation of law or pursuant to a 
legal transaction, of any rights or claims of such investors upon the former Contracting State. The 
latter Contracting State shall also recognize the subrogation of the former Contracting State to any 
such assigned rights or claims which that Contracting State shall be entitled to assert to the same 
extent as its predecessor in title. With regard to the transfer of payments based on the assigned 
claims, paragraphs 2 and 3 of article 4 and article 5 of this Treaty shall, mutatis mutandis, apply. 

Article 7. Guarantee of transfers 

(1) The transfers referred to in paragraph 2 or 3 of article 4, article 5 or article 6 of this 
Treaty shall be made without delay at the market rate of exchange in effect on the date of transfer. 

(2) In the absence of a foreign exchange market, the cross rate resulting from the exchange 
rates applied by the International Monetary Fund on the date of payment to convert the respective 
currencies into special drawing rights shall be applied. 
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Article 8. Relation to other provisions 

(1) If the laws of either Contracting State or obligations under international law existing at 
present or established hereafter between the Contracting States in addition to this Treaty contain a 
regulation, whether general or specific, entitling investments by investors of the other Contracting 
State to treatment more favourable than is provided for under this Treaty, such regulation shall to 
the extent that it is more favourable prevail over this Treaty. 

(2) Each Contracting State shall observe any other obligation it has assumed with regard to 
investments in its territory by investors of the other Contracting State. 

Article 9. Scope 

This Treaty shall also apply to investments made by investors of one of the Contracting 
States, in accordance with the law of the other Contracting State, in the territory of the latter State 
prior to the entry into force of this Treaty. However, investment disputes arising before the entry 
into force shall not be covered by this Treaty. 

Article 10. Settlement of disputes between Contracting States 

(1) Disputes between the Contracting States concerning the interpretation or application of 
this Treaty shall, as far as possible, be settled by the Governments of the two Contracting States. 

(2) If a dispute cannot be settled in this way, it shall upon the request of either Contracting 
State be submitted to an arbitration tribunal. 

(3) The arbitration tribunal shall be established on an ad hoc basis; each Contracting State 
shall appoint one member, and the two members shall agree to elect as chair a national of a third 
State which shall be selected by the Governments of the two Contracting States. The members 
shall be appointed within two months, and the chair within three months, of the date on which 
either Contracting State has notified the other Contracting State that it wishes to submit the dispute 
to an arbitration tribunal. 

(4) If the time limits specified in paragraph 3 are not observed, either Contracting State may, 
in the absence of any other arrangement, invite the President of the International Court of Justice 
to make the necessary appointments. If the President is a national of either Contracting State or is 
otherwise prevented from discharging the said function, the Vice-President shall make the 
appointments. If the Vice-President is also a national of either Contracting State or is otherwise 
prevented from discharging the said function, the next member of the Court in the hierarchy who 
is not a national of either Contracting State shall make the appointments. 

(5) The tribunal shall reach its decision by a majority of votes. Its decisions shall be final and 
binding. Each Contracting State shall bear the costs of its own arbitrator and of its representatives 
at the arbitration proceedings; the costs of the chair and the remaining costs shall be borne in equal 
parts by the Contracting States. The arbitration tribunal may make a different decision concerning 
costs. In other respects, the arbitration tribunal shall determine its own procedure. 



Volume 3107, I-53404 

 114 

Article 11. Settlement of disputes between an investor and a Contracting State 

(1) Disputes over investments between a Contracting State and an investor of the other 
Contracting State shall, as far as possible, be settled amicably between the Parties concerned. 

(2) If the dispute cannot be settled within six months of the date on which it is raised by one 
of the two Parties concerned, it shall, at the discretion and request of the investor of the other 
Contracting State, be submitted respectively or successively: 

1. To legal proceedings in the Contracting State in whose territory the investment is 
located; 

2. To an arbitration procedure of the International Centre for Settlement of Investment 
Disputes (ICSID), for settlement or arbitration under the Convention on the 
Settlement of Investment Disputes between States and Nationals of Other States, 
opened for signature in Washington, D.C., on 18 March 1965, unless the Parties to 
the dispute agree otherwise. 

(3) The award shall be final and binding and shall not be subject to any appeal or remedy 
other than that provided for in the said Convention. The award shall be enforced in accordance 
with domestic law. 

(4) During arbitration proceedings or proceedings for the enforcement of an award, the 
Contracting State involved in the dispute shall not raise the objection that the investor of the other 
Contracting State has received compensation under an insurance contract in respect of all or part 
of the damage or losses. 

Article 12. Diplomatic relations 

This Treaty shall apply irrespective of whether diplomatic or consular relations exist between 
the two Contracting States. 

Article 13. Protocol 

The Protocol annexed to this Treaty shall be an integral part thereof. 

Article 14. Entry into force, duration and termination of the Treaty 

(1) This Treaty shall be ratified; the instruments of ratification shall be exchanged as soon as 
possible. 

(2) This Treaty shall enter into force one month after the exchange of instruments of 
ratification. It shall remain in force for a period of 10 years and shall be extended thereafter for 
period of indefinite duration unless terminated in writing by either Contracting State twelve 
months prior to its expiration. After the expiration of the 10-year period, this Treaty may be 
terminated at any time subject to 12 months’ notice. 

(3) In respect of investments made prior to the date of termination of this Treaty, the 
provisions of articles 1 through 13 above shall remain effective for a further 15-year period from 
the date of termination of this Treaty. 
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(4) With the entry into force of this Treaty, the Treaty of 21 September 1962 between the 
Republic of Germany and the Malagasy Republic on the encouragement of investments, the 
Protocol relating thereto and the Exchange of Letters of the same date shall cease to have effect. 

DONE at Berlin on 1 August 2006 in two originals, each in German and French, both texts 
being equally authentic. 

For the Federal Republic of Germany: 
[GEORG BOOMGAARDEN] 

For the Republic of Madagascar: 
[ALPHONSE RALISON] 
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PROTOCOL ANNEXED TO THE TREATY BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE REPUBLIC OF MADAGASCAR CONCERNING THE MUTUAL 
ENCOURAGEMENT AND PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Madagascar, with regard to the Treaty 
of [1] August 2006 concerning the mutual encouragement and protection of investments, have 
agreed as follows: 

1. Ad article 1 
(a) Returns on investments and, in the event of reinvestment, returns on such 

reinvestment shall enjoy the same protection as the initial investment. 
(b) Without prejudice to other methods of determining nationality, any person in 

possession of a national passport issued by the competent authorities of the 
Contracting State concerned shall, in particular, be deemed to be a national of that 
Contracting State. 

2. Ad article 2 
The Treaty shall also apply in the areas of the exclusive economic zone and the continental 

shelf insofar as international law allows the Contracting State in question to exercise sovereign 
rights or jurisdiction there. 

3. Ad article 3 
(a) The following shall more particularly, though not exclusively, be deemed “activities” 

within the meaning of paragraph 2 of article 3 the management, maintenance, use, 
enjoyment and disposal of an investment. The following shall, in particular, be 
deemed “treatment less favourable” within the meaning of article 3: unequal 
treatment in the case of restrictions on the purchase of raw or auxiliary materials, of 
energy and fuel, as well as of means of production and operation of any kind, 
unequal treatment in the case of impediments to the marketing of products inside and 
outside the country, as well as any other measures having similar effects. Measures 
taken for reasons of public security and order, public health or morality shall not be 
deemed “treatment less favourable” within the meaning of article 3. 

(b) The provisions of article 3 do not oblige a Contracting State to extend to investors 
resident in the territory of the other Contracting State tax privileges, tax exemptions 
and tax reductions which, according to its tax laws, are granted only to investors 
resident in its territory. 

(c) The Contracting States shall, within the framework of their domestic law, give 
sympathetic consideration to applications for the entry and stay of nationals of either 
Contracting State who wish to enter the territory of the other Contracting State in 
connection with an investment; the same shall apply to workers of either Contracting 
State who, in connection with an investment, wish to enter the territory of the other 
Contracting State and stay there to take up gainful employment. Applications for 
work permits shall also be given sympathetic consideration. 
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4. Ad article 7 
A transfer shall be deemed to have been made “without delay” within the meaning of 

paragraph 1 of article 7, if effected within such period as is normally required for the completion 
of transfer formalities. The said period shall commence on the day on which the relevant request 
has been submitted and may, on no account, exceed three months. 

5. Whenever goods or persons are to be transported in connection with an investment, 
neither Contracting State shall exclude or hinder transport enterprises of the other Contracting 
State and shall issue such permits, as may be required, to carry out such transport. This provision 
shall apply to the transport of: 

(a) Goods intended directly for investment within the meaning of the Treaty or 
purchased in the territory of a Contracting State or of a third State by, or on behalf 
of, an enterprise in which assets within the meaning of the Treaty are invested; 

(b) People travelling in connection with an investment. 
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No. 53405 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Morocco 

Exchange of Notes between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Kingdom of Morocco constituting an Arrangement concerning the 
establishment of an office of the Deutsche Gesellschaft für Technische 
Zusammenarbeit (GTZ) in Rabat. Rabat, 3 January 1997 and 29 January 1997 

Entry into force:  29 January 1997, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 28 January 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Maroc 

Échange de notes entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement du Royaume du Maroc constituant un arrangement relatif à la création 
d’un bureau de la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) à 
Rabat. Rabat, 3 janvier 1997 et 29 janvier 1997 

Entrée en vigueur :  29 janvier 1997, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

28 janvier 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53406 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Morocco 

Exchange of Notes between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Kingdom of Morocco constituting an Arrangement concerning the 
establishment of a local office of the Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW). Rabat, 
14 August 2015 and 21 September 2015 

Entry into force:  21 September 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 22 January 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Maroc 

Échange de notes entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement du Royaume du Maroc constituant un arrangement concernant la 
création d’un bureau local de la Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW). Rabat, 
14 août 2015 et 21 septembre 2015 

Entrée en vigueur :  21 septembre 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

22 janvier 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53407 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Philippines 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of the Philippines concerning 
the establishment of a German-Philippine Chamber of Commerce in Manila. Manila, 
12 August 2015, and Pasay City, 16 September 2015 

Entry into force:  16 September 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 15 January 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Philippines 

Échange de notes entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de la République des Philippines constituant un arrangement concernant 
la création d’une chambre de commerce germano-philippine à Manille. Manille, 
12 août 2015, et Pasay, 16 septembre 2015 

Entrée en vigueur :  16 septembre 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

15 janvier 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53408 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United Republic of Tanzania 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United Republic of Tanzania concerning Financial Cooperation in 
2015. Dar es Salaam, 4 November 2015 

Entry into force:  4 November 2015 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 8 January 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

République-Unie de Tanzanie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la République-Unie de Tanzanie relatif à la coopération financière en 2015. 
Dar es-Salaam, 4 novembre 2015 

Entrée en vigueur :  4 novembre 2015 par signature, conformément à l’article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

8 janvier 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53409 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United Republic of Tanzania 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United Republic of Tanzania concerning Financial Cooperation in 
2014. Dar es Salaam, 13 August 2015 

Entry into force:  13 August 2015 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 8 January 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

République-Unie de Tanzanie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la République-Unie de Tanzanie relatif à la coopération financière en 2014. 
Dar es-Salaam, 13 août 2015 

Entrée en vigueur :  13 août 2015 par signature, conformément à l’article 5 
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

8 janvier 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53410 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Democratic Republic of the Congo 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
the Democratic Republic of Congo on Co-operation in the Field of Tourism. Kinshasa, 
14 July 2015 

Entry into force:  14 July 2015 by signature, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 14 January 2016 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Accord entre le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud et le Gouvernement de la 
République démocratique du Congo sur la coopération dans le domaine du tourisme. 
Kinshasa, 14 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  14 juillet 2015 par signature, conformément à l’article 13  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

14 janvier 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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No. 53411 
____ 

 
Lithuania, Russian Federation 

 

and 
 

Sweden 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania, the Government of the 
Russian Federation and the Government of the Kingdom of Sweden on the Common 
Point of Boundaries of the Exclusive Economic Zones and Continental Shelf in the 
Baltic Sea. Vilnius, 30 November 2005 

Entry into force:  17 June 2011, in accordance with article 3  
Authentic texts:  Lithuanian, Russian and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 6 January 2016 
 
 
 

Lituanie, Fédération de Russie 
 

et 
 

Suède 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie, le Gouvernement de la 
Fédération de Russie et le Gouvernement du Royaume de Suède concernant le point de 
rencontre des limites de la zone économique exclusive et du plateau continental de 
chaque pays dans la mer Baltique. Vilnius, 30 novembre 2005 

Entrée en vigueur :  17 juin 2011, conformément à l’article 3  
Textes authentiques :  lituanien, russe et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

6 janvier 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA, THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION AND 
THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF SWEDEN ON THE COMMON 
POINT OF THE BOUNDARIES OF THE EXCLUSIVE ECONOMIC ZONES AND 
CONTINENTAL SHELF IN THE BALTIC SEA 

The Government of the Republic of Lithuania, the Government of the Russian Federation and 
the Government of the Kingdom of Sweden (hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desirous to determine the common point where the boundaries of the exclusive economic 
zones and continental shelf of the Republic of Lithuania, the Russian Federation and the Kingdom 
of Sweden in the Baltic Sea coincide, 

Taking into account the provisions of the 1982 United Nations Convention on the Law of the 
Sea, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

From the point with geographical coordinates 55° 55,435’ N, 19° 02,923’ E, in the 1942 
coordinate system, and 55° 55,420’ N, 19° 02,805’ E, in the WGS 84 coordinate system, 
established by the Treaty between the Republic of Lithuania and the Russian Federation on the 
Delimitation of the Exclusive Economic Zone and Continental Shelf in the Baltic Sea of 
24 October 1997, the delimitation line shall be a straight line (loxodrome) to the common point of 
the boundaries of the exclusive economic zones and continental shelf of the Republic of Lithuania, 
the Russian Federation and the Kingdom of Sweden in the Baltic Sea, located on the delimitation 
line established by the Agreement between the Government of the Kingdom of Sweden and the 
Government of the Union of Soviet Socialist Republics concerning the Delimitation of the 
Continental Shelf and of the Swedish Fishing Zone and the Soviet Economic Zone in the Baltic 
Sea of 18 April 1988. 

Article 2 

The common point of the boundaries of the exclusive economic zones and continental shelf in 
the Baltic Sea referred to in article 1 of this Agreement has the following geographical 
coordinates:  

55° 55,921’ N, 19° 01,268’ E, in the WGS 84 coordinate system, and 
55° 55,936’ N, 19° 01,387’ E, in the 1942 coordinate system. 

Article 3 

The Parties shall notify each other upon completion of the internal procedures necessary for 
the entry into force of this Agreement. 
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This Agreement shall enter into force on the 30th day from the date of submission of the last 
notification. 

DONE at Vilnius on 30 November 2005 in three originals, each in Lithuanian, Russian and 
Swedish, all three texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 
[ZENONAS KUMETAITIS 

Deputy Director of the Consular Department 
of the Ministry of Foreign Affairs] 

For the Government of the Russian Federation: 
[OBUKHOV ALEKSEI ALEKSANDROVICH 

Chairman of the Commission on delimitation of the State 
border and maritime areas between the Russian Federation 
and the Republic of Lithuania] 

For the Government of the Kingdom of Sweden: 
[MARIE JACOBSSON 

Principal Legal Adviser on International Law of the 
Ministry of Foreign Affairs] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE CONCERNANT LE POINT DE 
RENCONTRE DES LIMITES DE LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE ET DU 
PLATEAU CONTINENTAL DE CHAQUE PAYS DANS LA MER BALTIQUE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie, le Gouvernement de la Fédération de Russie 
et le Gouvernement du Royaume de Suède, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de déterminer le point commun où coïncident les limites de la zone économique 
exclusive et du plateau continental de la République de Lituanie, de la Fédération de Russie et du 
Royaume de Suède dans la mer Baltique, 

Compte tenu des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 
1982, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La ligne de délimitation part du point ayant les coordonnées géographiques 55° 55, 435’ N, 
19° 02, 923’ E calculées sur la base du système de coordonnées de 1942, et 55° 55, 420’ N, 
19° 02, 805’ E calculées sur la base du système de coordonnées WGS 84, ce point ayant été fixé 
dans le traité du 24 octobre 1997 entre la République de Lituanie et la Fédération de Russie 
concernant la délimitation de la zone économique et du plateau continental dans la mer Baltique. 
La ligne de délimitation est une ligne droite (ligne loxodromique) qui va jusqu’au point de 
rencontre des limites de la zone économique exclusive et du plateau continental de la République 
de Lituanie, de la Fédération de Russie et du Royaume de Suède dans la mer Baltique, qui est situé 
sur la ligne de délimitation fixée par l’Accord du 18 avril 1988 conclu entre le Gouvernement du 
Royaume de Suède et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques sur la 
délimitation du plateau continental, de la zone de pêche suédoise et de la zone économique 
soviétique dans la mer Baltique. 

Article 2 

Les coordonnées géographiques du point de rencontre des limites de la zone économique 
exclusive et du plateau continental de chaque pays dans la mer Baltique dont il est fait mention à 
l’article premier du présent Accord sont les suivantes : 

55° 55,921’ N, 19° 01, 268’ E, calculées sur la base du système de coordonnées WGS 84, 
et 
55° 55,936’ N, 19° 01, 387’ E, calculées sur la base du système de coordonnées de 1942. 
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Article 3 

Les Parties se notifieront mutuellement l’achèvement des procédures requises en droit interne 
pour permettre l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle la dernière de 
ces notifications sera soumise. 

FAIT à Vilnius, le 30 novembre 2005, en trois exemplaires originaux, chacun en langues 
lituanienne, russe et suédoise, les trois textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[ZENONAS KUMETAITIS 

Directeur adjoint du Département des affaires consulaires 
du Ministère des affaires étrangères] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[OBUKHOV ALEKSEI ALEKSANDROVICH 

Président de la Commission pour la délimitation de la frontière 
étatique et des zones maritimes entre la Fédération de Russie 
et la République de Lituanie] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
[MARIE JACOBSSON 

Conseillère juridique principale en matière de droit international 
au Ministère des affaires étrangères] 
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No. 53412 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Sweden 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of 
the Kingdom of Sweden on the delimitation of the exclusive economic zones and the 
continental shelf in the Baltic Sea (with map). Stockholm, 10 April 2014 

Entry into force:  23 December 2014, in accordance with article 3  
Authentic texts:  English, Lithuanian and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 6 January 2016 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Suède 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du 
Royaume de Suède concernant la délimitation de la zone économique exclusive et du 
plateau continental de chaque pays dans la mer Baltique (avec carte). Stockholm, 
10 avril 2014 

Entrée en vigueur :  23 décembre 2014, conformément à l’article 3  
Textes authentiques :  anglais, lituanien et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

6 janvier 2016 



Volume 3107, I-53412 

 158 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE CONCERNANT LA 
DÉLIMITATION DE LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE ET DU PLATEAU 
CONTINENTAL DE CHAQUE PAYS DANS LA MER BALTIQUE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Royaume de Suède 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de déterminer la ligne qui délimite la zone économique exclusive et le plateau 
continental de chaque pays, et 

Compte tenu des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 
1982, ainsi que des autres principes et règles du droit international applicables, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. La ligne de délimitation de la zone économique exclusive et du plateau continental suit 
les lignes droites (lignes géodésiques) reliant les points mentionnés à l’article 2. 

2. Dans le cadre du présent Accord, les coordonnées des points sont fixées sur la base du 
Système européen de référence terrestre de 1989. 

Article 2 

1. La ligne de délimitation est tracée à partir du point A, défini dans l’Accord entre le 
Gouvernement de la République de Lituanie, le Gouvernement de la Fédération de Russie et le 
Gouvernement du Royaume de Suède concernant le point de rencontre des limites de la zone 
économique exclusive et du plateau continental de chaque pays dans la mer Baltique. La ligne de 
délimitation va jusqu’au point D en passant par les points B et C, ces points ayant les coordonnées 
géographiques suivantes : 

Point B : 55° 57,300’ N, 19° 03,983’ E 
Point C : 55° 58,867’ N, 19° 04,817’ E 
Point D : 56° 02,433’ N, 19° 05,600’ E 
2. Au-delà du point D, la ligne de délimitation se poursuit jusqu’à un point qui sera convenu 

avec le troisième État concerné. 
3. La ligne de délimitation est indiquée sur la carte jointe au présent Accord. 

Article 3 

Le présent Accord entrera en vigueur le jour de la réception de la dernière notification écrite 
par laquelle les Parties contractantes s’informent mutuellement de l’achèvement de toutes les 
procédures nécessaires sur le plan interne. 
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FAIT à Stockholm, le 10 avril 2014, en deux exemplaires originaux en langues lituanienne, 
suédoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume de Lituanie : 
[LINAS ANTANAS LINKEVIČIUS] 

Pour le Gouvernement de la République de Suède : 
[CARL BILDT] 
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Annexe à l’Accord entre le Gouvernement de la 
République de Lituanie et le Gouvernement du 
Royaume de Suède concernant la délimitation de la 
zone économique exclusive et du plateau continental de 
chaque pays dans la mer Baltique 

Z.É.E. Suède 

Mer Baltique   

Z.É.E. Lituanie République  
de 

Lituanie 

Royaume  
de 

Suède 

Gotland 
(Royaume 
de Suède) 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT 
TO TAXES ON INCOME 

The Kingdom of the Netherlands and the Federal Republic of Germany, 
Desirous to conclude a new Convention for the avoidance of double taxation and the 

prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income, 
Have agreed as follows: 

CHAPTER I. SCOPE OF THE CONVENTION 

Article 1. Persons covered 

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting 
States. 

Article 2. Taxes covered 

1. This Convention shall apply to taxes on income imposed on behalf of a Contracting State, 
a “Land”, or a political subdivision or local authority of a Contracting State or a “Land”, 
irrespective of the manner in which they are levied. 

2. There shall be regarded as taxes on income all taxes imposed on total income, or on 
elements of income, including taxes on gains from the alienation of movable or immovable 
property, taxes on the total amounts of wages or salaries paid by enterprises, as well as taxes on 
capital appreciation. 

3. The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular: 
(a) In the Federal Republic of Germany: 

(aa) Income tax (“Einkommensteuer”), 
(bb) Corporation tax (“Körperschaftsteuer”) and 
(cc) Business tax (“Gewerbesteuer”), 
including the supplements levied thereon 
(hereinafter referred to as “German tax”); 

(b) In the Kingdom of the Netherlands: 
(aa) Income tax (“inkomstenbelasting”), 
(bb) Tax on wages and salaries (“loonbelasting”), 
(cc) Corporation tax (“vennootschapsbelasting”), including a government share of 

the net profit from the extraction of natural resources, which is levied in 
pursuance of the Mining Act (“Mijnbouwwet”), 
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(dd) Dividend tax (“dividendbelasting”), 
(hereinafter referred to as “Netherlands tax”). 

4. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes that are 
imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place of, the existing 
taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each other of any significant 
changes that have been made in their taxation laws. 

CHAPTER II. DEFINITIONS 

Article 3. General definitions 

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires: 
(a) The terms “a Contracting State” and “the other Contracting State” mean the Federal 

Republic of Germany or the Netherlands, as the context requires; 
(b) The term “Germany” means the Federal Republic of Germany and, when used in a 

geographical sense, the territory of the Federal Republic of Germany, as well as the 
area of the seabed, its subsoil and the superjacent water column adjacent to the 
territorial sea, wherein the Federal Republic of Germany exercises sovereign rights 
and jurisdiction in conformity with international law and its national legislation for 
the purpose of exploring, exploiting, conserving and managing the living and 
non-living natural resources; 

(c) The term “the Netherlands” means the part of the Kingdom of the Netherlands 
situated within Europe, including the territorial waters and areas outside the 
territorial waters wherein the Netherlands exercises sovereign rights or jurisdiction in 
conformity with international law; 

(d) The term “person” includes an individual, a company and any other body of persons; 
(e) The term “company” means any body corporate or entity that is treated as a body 

corporate for tax purposes; 
(f) The term “enterprise” applies to the carrying on of any business; 
(g) The term “business” includes the performance of professional services and of other 

activities of an independent character; 
(h) The terms “enterprise of a Contracting State” and “enterprise of the other 

Contracting State” mean, respectively, an enterprise carried on by a resident of a 
Contracting State and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting 
State; 

(i) The term “international traffic” means any transport by a ship or aircraft operated by 
an enterprise that has its place of effective management in a Contracting State, 
except when the ship or aircraft is operated solely between places in the other 
Contracting State; 

(j) The term “cross-border industrial estate” means a spatially discrete area that extends 
into both German and Netherlands territory and is intersected by the common border 
between the two Contracting States, in so far as the Contracting States have agreed to 
classify the area as a cross-border industrial estate; 
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(k) The term “national” means: 
(aa) In relation to the Federal Republic of Germany: any German within the 

meaning of the Basic Law of the Federal Republic of Germany and any legal 
person, partnership or association deriving its status as such from the laws in 
force in the Federal Republic of Germany; 

(bb) In relation to the Netherlands: any individual possessing the nationality of the 
Netherlands, as well as any legal person, partnership or other association 
deriving its status as such from the laws in force in the Netherlands; 

(l) The term “competent authority” means: 
(aa) In the Federal Republic of Germany: The Federal Ministry of Finance or the 

authority to which it has delegated its powers; 
(bb) In the Netherlands: The Minister of Finance or his/her authorized representative. 

2. As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, any term 
not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning that it has at that 
time under the law of that State for the purposes of the taxes to which the Convention applies, any 
meaning under the applicable tax laws of that State prevailing over a meaning given to the term 
under other laws of that State. 

Article 4. Resident 

1. For the purposes of this Convention, the term “resident of a Contracting State” means any 
person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of his/her domicile, 
residence, place of management, place of incorporation or other criterion of a similar nature and 
also includes that State, its “Länder” and any political subdivision or local authority thereof. This 
term, however, does not include any person who is liable to tax in that State in respect only of 
income from sources in that State. 

2. Where, by reason of the provisions of paragraph 1, an individual is a resident of both 
Contracting States, then his/her status shall be determined as follows: 

(a) He/she shall be deemed to be a resident only of the State in which he/she has a 
permanent home available to him/her; if he/her has a permanent home available to 
him/her in both Contracting States, he/she shall be deemed to be a resident only of 
the State with which his/her personal and economic relations are closer (centre of 
vital interests); 

(b) If the State in which he/he has his/her centre of vital interests cannot be determined, 
or if he/she has not a permanent home available to him/her in either State, he/she 
shall be deemed to be a resident only of the State where he/she has an habitual 
abode; 

(c) If he/she has an habitual abode in both States or neither of them, he/she shall be 
deemed to be a resident only of the State of which he/she is a national; 

(d) If he/she is a national of both States or of neither of them, the competent authorities 
of the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

3. Where, by reason of the provisions of paragraph 1, a person other than an individual is a 
resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a resident only of the State in 
which its place of effective management is situated. 
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4. If a body corporate has its place of effective management in a cross-border industrial 
estate and if the common border between the Contracting States intersects the fixed place of 
business in which the place of effective management is situated and it is impossible to clearly 
determine in which Contracting State the body corporate has its place of effective management, it 
shall be deemed to be a resident only of the State in which the larger portion of the floor area of 
the building used by the enterprise as its place of effective management lies. More detailed rules 
for determining in which of the Contracting States the body corporate is deemed to be resident are 
contained in the Annex to the Convention. 

Article 5. Permanent establishment 

1. For the purposes of this Convention, the term “permanent establishment” means a fixed 
place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly carried on. 

2. The term “permanent establishment” includes especially: 
(a) A place of management; 
(b) A branch; 
(c) An office; 
(d) A factory; 
(e) A workshop, and 
(f) A mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural 

resources. 
3. A building site or construction or installation project constitutes a permanent 

establishment only if such site or project lasts more than 12 months. 
4. Notwithstanding paragraphs 1 and 2, it is assumed in the case of an enterprise of a 

Contracting State that carries on activities in the territorial sea and in areas outside the territorial 
sea in which the other Contracting State exercises jurisdiction or sovereign rights in conformity 
with international law (offshore activities) that, with regard to such activities, except in respect of 
paragraph 2 of article 14, the enterprise carries on a business in the other State through a 
permanent establishment situated therein, unless the activities concerned are carried on for a total 
of fewer than 30 days within a 12-month period in the other State. 

5. The following shall not be regarded as offshore activities within the meaning of 
paragraph 4: 

(a) One or more of the activities referred to in paragraph 7; 
(b) Towing or anchor handling by ships primarily intended for such purposes and all 

activities carried out from these ships; 
(c) The transport of supplies or personnel by ships or aircraft in international traffic. 

6. If an enterprise which carries on offshore activities in the other Contracting State is 
associated with another enterprise which, as part of the same project, continues the same offshore 
activities as are or were carried on by the first-mentioned enterprise and if the aforementioned 
activities carried on by both enterprises in the aggregate cover a period of at least 30 days, in order 
to determine the duration of the offshore activities in accordance with paragraph 4 read in 
conjunction with paragraph 5, it is assumed that each enterprise carries on its activities for at least 
30 days within a 12-month period. An enterprise is deemed to be associated with another 
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enterprise when an enterprise directly or indirectly holds at least one third of the capital of the 
other enterprise, or a person directly or indirectly holds at least one third of the capital of both 
enterprises. 

7. Notwithstanding the preceding provisions of this article, the term “permanent 
establishment” shall be deemed not to include: 

(a) The use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or 
merchandise belonging to the enterprise; 

(b) The maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of storage, display or delivery; 

(c) The maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of processing by another enterprise; 

(d) The maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing 
goods or merchandise or of collecting information for the enterprise; 

(e) The maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, 
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 

(f) The maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities 
mentioned in sub-paragraphs (a) to (e), provided that the overall activity of the fixed 
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary 
nature. 

8. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1, 2 and 4, where a person – other than an 
agent of an independent status to whom paragraph 9 applies – is acting on behalf of an enterprise 
and has, and habitually exercises in a Contracting State an authority to conclude contracts in the 
name of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a permanent establishment in that 
State in respect of any activities which that person undertakes for the enterprise, unless the 
activities of such person are limited to those mentioned in paragraph 7 which, if exercised through 
a fixed place of business, would not make this fixed place of business a permanent establishment 
under the provisions of that paragraph. 

9. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting 
State merely because it carries on business in that State through a broker, general commission 
agent or any other agent of an independent status, provided that such persons are acting in the 
ordinary course of their business. 

10. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries on 
business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise), shall not of 
itself constitute either company a permanent establishment of the other. 

CHAPTER III. TAXATION OF INCOME 

Article 6. Income from immovable property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including 
income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 
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2. The term “immovable property” shall have the meaning which it has under the law of the 
Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in any case include 
property accessory to immovable property, livestock and equipment used in agriculture and 
forestry, rights to which the provisions of general law respecting landed property apply, usufruct 
of immovable property and rights to variable or fixed payments as consideration for the working 
of, or the right to work, mineral deposits, sources and other natural resources; ships, boats and 
aircraft shall not be regarded as immovable property. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting 
or use in any other form of immovable property. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable 
property of an enterprise. 

Article 7. Business profits 

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State 
unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a permanent 
establishment situated therein. If the enterprise carries on business as aforesaid, the profits that are 
attributable to the permanent establishment in accordance with the provisions of paragraph 2 may 
be taxed in that other State. 

2. For the purposes of this article and article 22, the profits that are attributable in each 
Contracting State to the permanent establishment referred to in paragraph 1 are the profits it might 
be expected to make, in particular in its dealings with other parts of the enterprise, if it were a 
separate and independent enterprise engaged in the same or similar activities under the same or 
similar conditions, taking into account the functions performed, assets used and risks assumed by 
the enterprise through the permanent establishment and through the other parts of the enterprise. 

3. Where, in accordance with paragraph 2, a Contracting State adjusts the profits that are 
attributable to a permanent establishment of an enterprise of one of the Contracting States and 
taxes accordingly profits of the enterprise that have been charged to tax in the other State, the 
other Contracting State shall, to the extent necessary to eliminate double taxation on these profits, 
make an appropriate adjustment if it agrees with the adjustment made by the first-mentioned State; 
if the other Contracting State does not so agree, the Contracting States shall eliminate the resultant 
double taxation by mutual agreement. 

4. If an enterprise of one of the Contracting States has a fixed place of business in the 
portion of a cross-border industrial estate which belongs to the territory of the other Contracting 
State, the fixed place of business shall not be deemed a permanent establishment for the purpose 
of taxing the profits of the enterprise. Article 14 shall remain unaffected. 

5. If a fixed place of business of an enterprise of one of the Contracting States which is 
situated in a cross-border industrial estate is moved to a place situated outside this cross-border 
industrial estate or is moved within this cross-border industrial estate and if, as a result of this 
move, the right to tax the profits of the enterprise passes to the other Contracting State, the 
first-mentioned State may, in cases of hardship, upon request, extend the period of payment of the 
tax resulting from the move in regular instalments for no more than five years as from the date on 
which it first falls due. A case of hardship occurs when the move is due to causes for which the 
enterprise is not responsible. 
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6. Where profits include items of income which are dealt with separately in other articles of 
this Convention, then the provisions of those articles shall not be affected by the provisions of this 
article. 

Article 8. Shipping inland waterways transport and air transport 

1. Profits from the operation of ships or aircraft in international traffic shall be taxable only 
in the Contracting State in which the place of effective management of the enterprise is situated. 

2. Profits from the operation of boats engaged in inland waterways transport shall be taxable 
only in the Contracting State in which the place of effective management of the enterprise is 
situated. 

3. For the purposes of this article, profits from the operation of ships, aircraft or boats in 
international traffic include profits from: 

(a) The occasional chartering on a bareboat basis of ships, aircraft or boats, and 
(b) The use or rental of containers (including trailers and related equipment for the 

transport of containers), 
in so far as the chartering, use or rental is incidental to the operation of ships or aircraft in 
international traffic or of boats. 

4. If the place of effective management of a shipping enterprise or of an inland waterways 
transport enterprise is aboard a ship or boat, then it shall be deemed to be situated in the 
Contracting State of which the operator of the ship or boat is a resident. If the operator of the ship 
or boat is an individual who is a resident of both States in accordance with paragraph 1 of article 4, 
the availability of a permanent home, centre of vital interests and habitual abode shall be 
disregarded. 

5. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall also apply to profits from the participation in a 
pool, a joint business or an international operating agency. 

Article 9. Associated enterprises 

1. Where: 
(a) An enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the 

management, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 
(b) The same persons participate directly or indirectly in the management, control or 

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other 
Contracting State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial 
or financial relations which differ from those which would be made between independent 
enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have accrued to one of the 
enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may be included in the profits 
of that enterprise and taxed accordingly.  

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State – and taxes 
accordingly – profits on which an enterprise of the other Contracting State has been charged to tax 
in that other State and the profits so included are profits which would have accrued to the 
enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between both enterprises had been 
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those which would have been made between independent enterprises, then that other State shall 
make an appropriate adjustment to the amount of the taxes charged therein on those profits. In 
determining such adjustment, due regard shall be had to the other provisions of this Convention 
and the competent authorities of the Contracting States shall, if necessary, consult each other. 

Article 10. Dividends 

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of 
the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the 
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if the 
beneficial owner of the dividends is a resident of the other Contracting State, the tax so charged 
shall not exceed: 

(a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company 
(other than a partnership) which holds directly at least 10 per cent of the capital of 
the company paying the dividends; 

(b) 10 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a pension 
fund that is a resident of the Netherlands; 

(c) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 
This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out of 

which the dividends are paid.  
3. The term “dividends” as used in this article means income from shares, “jouissance” 

shares or “jouissance” rights, mining shares, founders’ shares or other rights, not being debt 
claims, participating in profits, as well as income from other corporate rights which is subjected to 
the same taxation treatment as income from shares by the laws of the State of which the company 
making the distribution is a resident, and income from distributions on certificates of a German 
investment scheme. 

4. The provisions of paragraphs 1, 2 and 6 shall not apply if the beneficial owner of the 
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent establishment 
situated therein, and the holding in respect of which the dividends are paid is effectively connected 
with such permanent establishment. In such case, the provisions of article 7 shall apply. 

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income 
from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the dividends paid by 
the company, except in so far as such dividends are paid to a resident of that other State or in so 
far as the holding in respect of which the dividends are paid is effectively connected with a 
permanent establishment situated in that other State, nor subject the company’s undistributed 
profits to a tax on the company’s undistributed profits, even if the dividends paid or the 
undistributed profits consist wholly or partly of profits or income arising in such other State. 

6. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1, 2 and 5, dividends or distributions on 
profit-sharing bonds paid in accordance with the laws of a Contracting State by a company which 
is a resident of that State to an individual who is a resident of the other Contracting State, whose 
capital appreciation is taxed as set out in paragraph 6 of article 13 because he/she ceases to be a 
resident of the first-mentioned State, may also be taxed in that State in accordance with the laws of 
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that State, but only for a period of 10 years after the individual has moved away, if the capital 
appreciation assessment has not yet been completed. 

Article 11. Interest 

1. Interest arising in a Contracting State and beneficially owned by a resident of the other 
Contracting State may be taxed only in that other State. 

2. The term “interest” as used in this article means income from debt claims of every kind, 
whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to participate in the 
debtor’s profits, and in particular, income from government securities and income from bonds or 
debentures, including premiums and prizes attaching to such securities, bonds or debentures. 
Penalty charges for late payment shall not be regarded as interest for the purpose of this article. 

3. The provisions of paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner of the interest, being 
a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State in which the 
interest arises through a permanent establishment situated therein and the debt claim in respect of 
which the interest is paid is effectively connected with such permanent establishment. In such 
case, the provisions of article 7 shall apply. 

4. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or 
between both of them and some other person, the amount of the interest, having regard to the debt  
claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been agreed upon by the payer 
and the beneficial owner in the absence of such relationship, the provisions of this article shall 
apply only to the last-mentioned amount. In such case, the excess part of the payments shall 
remain taxable according to the laws of each Contracting State, due regard being had to the other 
provisions of this Convention. 

Article 12. Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State and beneficially owned by a resident of the other 
Contracting State shall be taxable only in that other State. 

2. The term “royalties” as used in this article means payments of any kind received as a 
consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or scientific work, 
including cinematograph films, any patent, trademark, design or model, plan, secret formula or 
process, or for information concerning industrial, commercial or scientific experience. 

3. The provisions of paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner of the royalties, 
being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State in which 
the royalties arise, through a permanent establishment situated therein, and the right or property in 
respect of which the royalties are paid is effectively connected with such permanent establishment. 
In such cases, the provisions of article 7 shall apply. 

4. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or 
between both of them and some other person, the amount of the royalties, having regard to the use, 
right or information for which they are paid, exceeds the amount which would have been agreed 
upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the provisions of 
this article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the excess part of the 
payments shall remain taxable according to the law of each Contracting State, due regard being 
had to the other provisions of this Convention. 
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Article 13. Capital gains 

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable 
property referred to in article 6 and situated in the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 

2. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of shares in a 
company, or of similar interests not listed on a recognized stock exchange, deriving more than 
75 per cent of their value directly or indirectly from immovable property situated in the other 
Contracting State, excepting immovable property in which this company or the holder of these 
interests carry on their business, shall be taxable in that other Contracting State. However, these 
gains shall be taxable only in the first-mentioned State when: 

(a) The resident owned less than 50 per cent of the shares or other similar interests 
before the first alienation; or 

(b) The gains arise in the context of a restructuring, merger or splitting up of an 
enterprise, or of a similar transaction. 

3. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a 
permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Contracting 
State, including such gains from the alienation of such a permanent establishment (alone or with 
the remainder of the enterprise), may be taxed in that other State. 

4. Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic, boats 
engaged in inland waterway transport or movable property pertaining to the operation of such 
ships, aircraft or boats, shall be taxable only in the Contracting State in which the place of 
effective management of the enterprise is situated. 

5. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 1 to 4 
shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resident. 

6. In the case of an individual who was a resident of a Contracting State and has become a 
resident of the other Contracting State, the provisions of paragraph 5 shall not affect the right of 
the first-mentioned State to tax, in accordance with its domestic law, capital appreciation 
occurring during the period of residency of that individual from interests, profit-sharing bonds, 
purchase options and usufruct of shares, as well as profit-sharing bonds of a company and debt 
claims on a company. In such case, the capital appreciation taxed in the first-mentioned State shall 
not be included in the assessment basis when the other State determines subsequent capital 
appreciation. 

Article 14. Income from employment 

1. Subject to the provisions of articles 15, 17, 18 and 19, salaries, wages and similar 
remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment shall be 
taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Contracting State. If the 
employment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be taxed in that other 
State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a 
Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting State shall be 
taxable only in the first-mentioned State if: 
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(a) The recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the 
aggregate 183 days in any 12-month period commencing or ending in the fiscal year 
concerned, and 

(b) The remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of 
the other State, and 

(c) The remuneration is not borne by a permanent establishment which the employer has 
in the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this article, remuneration which is derived 
by an individual who is a resident of a Contracting State in respect of an employment and which is 
borne by a fixed place of business situated in a cross-border industrial estate intersected by the 
common border between the Contracting States shall be taxable only in the State of residence of 
the individual, unless that individual is subject to the law of the other State in pursuance of 
Regulation (EEC) No. 1408/71 of the Council of 14 June 1971, Regulation (EC) No. 883/2004 of 
the European Parliament and of the Council of 29 April 2004 or a European Union regulation 
which replaces these regulations after the date of signature of this Convention. If the individual is 
subject to the law of the other State in pursuance of Regulation (EEC) No. 1408/71 of the Council 
of 14 June 1971, Regulation (EC) No. 883/2004 of the European Parliament and of the Council of 
29 April 2004 or a European Union regulation which replaces these regulations after the date of 
signature of this Convention, such remuneration may be taxed in the other State. 

4. Notwithstanding the preceding provisions of this article, remuneration derived by a 
resident of a Contracting State in respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft 
operated in international traffic, or aboard a boat engaged in inland waterways transport, shall be 
taxable only in that State. 

Article 15. Directors’ fees 

1. Directors’ fees and other payments derived by a resident of a Contracting State in his/her 
capacity as a member of the board of directors of a company which is a resident of the other 
Contracting State may be taxed in that other State. 

2. The term “member of the board of directors” includes persons charged with the general 
management of the company and with the supervision thereof. 

Article 16. Artistes and sportspersons 

1. Notwithstanding the provisions of articles 7 and 14, income derived by a resident of a 
Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television artiste, or 
a musician, or as a sportsperson, from that resident’s personal activities as such exercised in the 
other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2. When income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a 
sportsperson acting as such accrues not to the entertainer or sportsperson but to another person, 
that income may, notwithstanding articles 7 and 14, be taxed in the Contracting State in which the 
activities of the entertainer or sportsperson are exercised. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income accruing to a resident of a 
Contracting State from the exercise of an activity in the other Contracting State when more than 
50 per cent of the financing of the visit to that other State comes from public funds of one or both 
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Contracting State(s), a “Land”, a political subdivision or a local authority thereof, or from an 
organisation which in one of the Contracting States, is recognized as a charitable organisation, or 
takes place within the framework of a cultural agreement between the Governments of the 
Contracting States. In such case, the income shall be taxable only in the Contracting State of 
which the entertainer or sportsperson is a resident. 

Article 17. Pensions, annuities and social security benefits 

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of article 18, pensions and other similar 
remuneration paid to a resident of a Contracting State, as well as annuities paid to a resident of a 
Contracting State, shall be taxable only in that State. Pensions and other benefits paid in pursuance 
of the provisions of a social security system of a Contracting State to a resident of the other 
Contracting State (social security annuities) shall be taxable only in that other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, a pension or other similar remuneration, 
annuity or social security annuity may also be taxed in the Contracting State from which it is 
drawn, in accordance with the laws of that State, if the total amount thereof exceeds 15,000 euros 
in a calendar year. 

3. If this pension or other similar remuneration, annuity or social security annuity is not of a 
regularly recurring nature, this income may, notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, 
also be taxed in the Contracting State from which it is drawn. 

4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1, 2 and 3, recurrent or non-recurrent 
benefits which a Contracting State or a political subdivision thereof pays to a resident of the other 
Contracting State as compensation for political persecution or for an injury or damage sustained as 
a result of war (including restitution payments) or of military or civilian service or of a crime, a 
vaccination or a similar event shall be taxable only in the first-mentioned State. 

5. A pension or other similar remuneration or annuity shall be deemed to be drawn from a 
Contracting State in so far as the contributions or payments related to the pension or other similar 
remuneration or annuity, or the claims deriving therefrom, would lead to tax relief in that State. 
The transfer of a pension or other similar remuneration or annuity from a pension fund or 
insurance company in a Contracting State to a pension fund or insurance company in another State 
shall not restrict the right of taxation of the State referred to in sentence 1. 

6. The competent authorities of the Contracting States shall settle the mode of application of 
paragraph 2 by mutual agreement. Furthermore, they shall decide what information must be 
supplied by a resident of a Contracting State for the proper application of the Convention in the 
other Contracting State, in particular in order to ascertain whether the requirement set forth in 
paragraph 2 has been met. 

7. The term “annuity” means: 
(a) In the Netherlands: an annuity within the meaning of Netherlands tax law, the 

benefits of which form part of taxable income from work and residential property 
(“belastbaar inkomen uit werk en woning”); 

(b) In the Federal Republic of Germany: a certain amount payable periodically at stated 
times, for life or for a specified or ascertainable period of time, under an obligation 
to make the payments in return for adequate and full consideration in money or 
money’s worth. 
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Article 18. Government service 

1. Salaries, wages and other similar remuneration paid by a Contracting State, a “Land”, or 
a political subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services rendered 
to that State, “Land”, or subdivision or authority shall be taxable only in that State. However, such 
salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only in the other Contracting State 
if the services are rendered in that State and the individual is a resident of that State who: 

(a) Is a national of that State, or 
(b) Did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the 

services. 
2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, pensions and other similar remuneration 

paid by, or out of funds created by, a Contracting State, a “Land”, or a political subdivision or a 
local authority thereof, to an individual in respect of services rendered to that Contracting State, a 
“Land”, or a political subdivision or a local authority thereof shall be taxable only in that State. 
However, such pensions and other similar remuneration shall be taxable only in the other 
Contracting State if the individual is a resident of, and a national of, that State. 

3. The provisions of articles 14, 15, 16 and 17 shall apply to salaries, wages, pensions and 
other similar remuneration in respect of services rendered in connection with a business carried on 
by a Contracting State, a “Land”, or a political subdivision or a local authority thereof. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall also apply to salaries, wages, and other similar 
remuneration and pensions paid to individuals in respect of services rendered to the Goethe 
Institute, the German Academic Exchange Service (Deutscher Akademischer Austauschdienst) 
and such other similar institutions as are determined by mutual agreement of the Contracting 
States. The provisions of article 14 shall apply if this remuneration is not taxed in the founding 
State of the institution. 

Article 19. Visiting professors and teachers  

1. Payments and other remuneration received in respect of teaching or research by a 
professor or teacher who is a resident of a Contracting State and who visits the other Contracting 
State for the purpose of teaching or research for no more than two years as from the date of 
actually commencing the teaching or research at a university, college or other teaching or research 
institution in that other State shall be exempt from tax in the other Contracting State, if such 
payments or other remuneration do not derive from that other State. 

2. This article shall not apply to income from research if such research is undertaken not in 
the public interest but primarily for the private benefit of a specific person or persons. 

Article 20. Students 

Payments which a student or business trainee who is or was immediately before visiting a 
Contracting State a resident of the other Contracting State and who is present in the 
first-mentioned State solely for the purpose of his/her education or training receives for the 
purpose of his/her maintenance, education or training shall not be taxed in that State, provided that 
such payments arise from sources outside that State. 
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Article 21. Other income 

1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in 
the foregoing articles of this Convention shall be taxable only in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from 
immovable property as defined in paragraph 2 of article, if the recipient of such income, being a 
resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment situated therein, and the right or property in respect of which the income 
is paid is effectively connected with such permanent establishment. In such case, the provisions of 
article 7 shall apply. 

CHAPTER IV. ELIMINATION OF DOUBLE TAXATION 

Article 22. Elimination of double taxation 

1. Tax shall be determined in the case of a resident of the Federal Republic of Germany as 
follows: 

(a) There shall be exempted from the assessment basis of the German tax any item of 
income arising in the Netherlands which, according to this Convention, is effectively 
taxed in the Netherlands and is not dealt with in sub-paragraph (b). 

In the case of items of income from dividends, the preceding provisions shall apply only to 
such dividends as are paid to a company (not including partnerships) being a resident of the 
Federal Republic of Germany by a company being a resident of the Netherlands at least 
10 per cent of the capital of which is owned directly by the German company and which were not 
deducted when determining the profits of the company distributing these dividends. 

(b) Subject to the provisions of German tax law regarding credit for foreign tax, there 
shall be allowed as a credit against German tax payable in respect of the following 
items of income the Netherlands tax paid under the laws of the Netherlands and in 
accordance with this Convention: 
(aa) Dividends not dealt with in sub-paragraph (a); 
(bb) Items of income that may be taxed in the Netherlands according to paragraph 2 

of article 13 (“Vermogenswinsten”/capital gains); 
(cc) Directors’ fees; 
(dd) Items of income that may be taxed in the Netherlands according to article 16 

(“Artiesten en sportbeoefenaars”/artistes and sportspersons); 
(ee) Items of income that may be taxed in the Netherlands under paragraphs 2 and 3 

of article 17 (“Pensioenen, lijfrenten en socialezekerheidsuitkeringen”/pensions, 
annuities and social security benefits). 

(c) The provisions of sub-paragraph (b) shall apply instead of the provisions of 
sub-paragraph (a) to items of income as defined in articles 7 and 10 and to the assets 
from which such income is derived if the resident of the Federal Republic of 
Germany does not prove that the gross income of the permanent establishment in the 
business year in which the profit has been realized or of the company resident in the 
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Netherlands in the business year for which the dividends were paid was derived 
exclusively or almost exclusively from activities within the meaning of section 8 (1) 
of the German Foreign Tax Act (“Außensteuergesetz”); the same shall apply to 
immovable property used by this permanent establishment and to income from this 
immovable property of the permanent establishment (paragraph 4 of article 6) and to 
profits from the alienation of such immovable property (paragraph 1 of article 13 and 
of the movable property forming part of the business property of the permanent 
establishment (paragraph 3 of article 13). 

(d) The Federal Republic of Germany, however, retains the right to take into account in 
the determination of its rate of tax the items of income which are under the 
provisions of this Convention exempted from German tax. 

(e) Notwithstanding the provisions of sub-paragraph (a), double taxation shall be 
avoided by allowing a tax credit as laid down in sub-paragraph (b): 
(aa) If, in the Contracting States, items of income are placed under different 

provisions of the Convention or attributed to different persons (except pursuant 
to article 9) and this conflict cannot be settled by a procedure in accordance with 
paragraph 3 of article 25 and if as a result of this difference in placement or 
attribution the relevant income would remain untaxed or be taxed lower than 
without this conflict; or 

(bb) If, after due consultation with the competent authority of the Netherlands, the 
Federal Republic of Germany notifies the Netherlands through the diplomatic 
channel of other items of income to which it intends to apply the provisions of 
sub-paragraph (b). Double taxation is then avoided for the notified income by 
allowing a tax credit from the first day of the calendar year following that in 
which the notification was made and the legal requirements of German law were 
fulfilled. 

2. (a) When imposing tax on residents, the Netherlands may include in the assessment 
basis of the taxes concerned income which, under this Convention, may be taxed 
also, or only, in the Federal Republic of Germany (excluding injury pensions and 
other disability benefits paid under the social security laws of the Federal Republic 
of Germany to an individual who, within the meaning of this Convention, is a 
resident of the Netherlands and who was employed as a forced labourer in the 
Second World War). 

(b) If, however, a resident of the Netherlands receives income which may be taxed also, 
or only, in the Federal Republic of Germany under paragraphs 1, 3 and 4 of article 6, 
paragraph 1 of article 7, paragraph 4 of article 10, paragraph 3 of article 11, 
paragraph 3 of article 12, paragraphs 1, 2 and 3 of article 13, paragraphs 1 and 3 of 
article 14, paragraphs 2 and 4 of article 17, first sentence of paragraph 1 and first 
sentence of paragraph 2 of article 18, and paragraph 2 of article 21 and which is 
included in the assessment basis under paragraph 2 (a), the Netherlands shall exempt 
such income from tax by granting a tax reduction. Such reduction shall be calculated 
in accordance with the provisions of the Netherlands law on the avoidance of double 
taxation. For this purpose, the above-mentioned income shall be deemed to be 
included in the amount of income exempt from Netherlands tax under those 
provisions. 
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(c) In addition, the Netherlands shall grant a reduction of the Netherlands tax calculated 
in this manner in respect of income which is taxable in the Federal Republic of 
Germany under paragraphs 2 and 6 of article 10, paragraph 2 of article 13, 
paragraph 1 of article 15, paragraphs 1 and 2 of article 16 and paragraph 3 of 
article 17 in so far as such income is included in the assessment basis referred to in 
paragraph 2 (a). The amount of such reduction shall correspond to the tax paid on 
such income in the Federal Republic of Germany but it may not, if the Netherlands 
law on the avoidance of double taxation so provides, exceed the amount of the 
reduction which would be granted if the income included in the assessment basis 
were the sole income for which the Netherlands would grant a reduction under the 
Netherlands law on the avoidance of double taxation. 

This paragraph shall not restrict any current or future personal allowance 
granted under the Netherlands law on the avoidance of double taxation, but only 
when the amount of the reduction of Netherlands tax is calculated with reference to 
total income from several countries and to the amount of tax paid on such income in 
advance in the Federal Republic of Germany for the following years. 

(d) Notwithstanding paragraph 2 (b), the Netherlands shall grant a reduction of 
Netherlands tax for tax paid in the Federal Republic of Germany on income which, 
under paragraph 1 of article 7, paragraph 4 of article 10, paragraph 3 of article 11, 
paragraph 3 of article 12 and paragraph 2 of article 21 may be taxed also, or only, in 
the Federal Republic of Germany, in so far as such income is included in the 
assessment basis referred to in paragraph 2 (a) and in so far as the Netherlands, under 
the Netherlands law on the avoidance of double taxation, grants a reduction of the 
Netherlands tax in the amount of the tax imposed on such income in another country. 
The provisions of paragraph 2 (c) shall apply mutatis mutandis for the calculation of 
such reduction. 

CHAPTER V. SPECIAL PROVISIONS 

Article 23. Application of the Convention in certain cases 

1. This Convention shall not be construed as preventing the Contracting States from 
applying the provisions of their national law on the prevention of tax avoidance or tax evasion. 

2. If the provisions of national law within the meaning of paragraph 1 lead to double 
taxation, or a taxpayer considers that taxation is not in accordance with this Convention, the 
competent authorities shall, at the request of the taxpayer, consult each other in accordance with 
paragraph 3 of article 25. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to 
any taxation or any requirement connected therewith which is other or more burdensome than the 
taxation and connected requirements to which nationals of that other State in the same 
circumstances, in particular with respect to residence, are or may be subjected. This provision 
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shall, notwithstanding the provisions of article 1, also apply to persons who are not residents of 
either Contracting State. 

2. Stateless persons who are residents of a Contracting State shall not be subjected in either 
Contracting State to any taxation or any requirement connected therewith which is other or more 
burdensome than the taxation and connected requirements to which nationals of the State 
concerned in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be 
subjected. 

3. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has 
in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State than the 
taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities. This provision 
shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to residents of the other Contracting 
State any personal allowances, reliefs and reductions for taxation purposes on account of civil 
status or family responsibilities which it grants solely to its own residents. 

4. Except where the provisions of paragraph 1 of article 9, paragraph 4 of article 11 or 
paragraph 4 of article 12 apply, interest, royalties and other disbursements paid by an enterprise of 
a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the purpose of 
determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under the same conditions as if 
they had been paid to a resident of the first-mentioned State. 

5. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or 
controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State, shall not 
be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement connected therewith 
which is other or more burdensome than the taxation and connected requirements to which other 
similar enterprises of the first-mentioned State are or may be subjected. 

6. Contributions paid by or on behalf of an individual employed or self-employed in a 
Contracting State to a retirement pension scheme approved for tax purposes in the other 
Contracting State shall be treated for tax purposes in the first-mentioned State in the same way as 
contributions to a retirement pension scheme approved for tax purposes in the first-mentioned 
State provided that: 

(a) That individual had already paid contributions to that retirement pension scheme 
before he/she became self-employed or was employed in the first-mentioned State; 
and 

(b) The competent authority of the first-mentioned State agrees that the retirement 
pension scheme essentially corresponds to a retirement pension scheme approved for 
tax purposes in that State. 

For the purposes of this paragraph, the term “retirement pension scheme” includes a 
retirement pension scheme set up as part of a national social security system. 

7. The provisions of this article shall, notwithstanding the provisions of article 2, apply to 
taxes of every kind and description. 

Article 25. Mutual agreement procedure 

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result 
or will result for him/her in taxation not in accordance with the provisions of this Convention, 
he/she may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States, present 
his/her case to the competent authority of the Contracting State of which he/she is a resident or, if 
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his/her case comes under paragraph 1 of article 24, to that of the Contracting State of which he/she 
is a national. The case must be presented within three years from the first notification of the action 
resulting in taxation not in accordance with the provisions of the Convention. 

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and 
if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mutual agreement 
with the competent authority of the other Contracting State, with a view to the avoidance of 
taxation which is not in accordance with the Convention. Any agreement reached shall be 
implemented notwithstanding any time limits in the domestic law of the Contracting States. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual 
agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of the 
Convention. They may also consult together for the elimination of double taxation in cases not 
provided for in the Convention. 

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other 
directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding paragraphs. 

5. Where: 
(a) Under paragraph 1, a person has presented a case to the competent authority of a 

Contracting State on the basis that the actions of one or both of the Contracting 
States have resulted for that person in taxation not in accordance with the provisions 
of this Convention, and 

(b) The competent authorities are unable to reach an agreement to resolve that case 
pursuant to paragraph 2 within two years from the presentation of the case to the 
competent authority of the other Contracting State, any unresolved issues arising 
from the case shall be submitted to arbitration, if the person so requests. Unless a 
person directly affected by the case does not accept the mutual agreement that 
implements the arbitration decision, that decision shall be binding on both States and 
shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic laws of these 
States. The Contracting States shall by mutual agreement settle the mode of 
application of this paragraph. 

Article 26. On-the-spot inspections in cross-border industrial estates 

1. If an enterprise of a Contracting State has a fixed place of business wholly or partly 
situated in the portion of a cross-border industrial estate that belongs to the territory of the other 
Contracting State, and if the first-mentioned State is entitled to tax the profits of that enterprise or 
the income of the employees of that enterprise, the first-mentioned State may conduct independent 
on-the-spot inspections to ascertain the tax situation in that fixed place of business. The other State 
is entitled to participate in the inspection. 

2. The Contracting State in whose territory an on-the-spot inspection under paragraph 1 is to 
be conducted must be notified thereof by the other Contracting State at least two weeks before the 
inspection is scheduled to begin. The following information must be contained in the notification: 

(a) The authority or service issuing the notification presented by the highest financial 
authority; 

(b) The authority or service which is to conduct the on-the-spot inspection; 
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(c) The name, address and other pertinent details for the identification of the enterprise 
to be inspected; 

(d) The date on which the on-the-spot inspection is scheduled to begin; 
(e) The kinds of tax and the periods of time covered by the on-the-spot inspection. 

On completion of the on-the-spot inspection, the Contracting State conducting the on-the-spot 
inspection shall inform the other State of the date on which the inspection ended. 

3. On-the-spot inspections under paragraph 1 shall be governed by the legal and procedural 
rules of the Contracting State conducting the on-the-spot inspection. An appeal against the 
measures taken by the Contracting State conducting the on-the-spot inspection may be filed only 
with the competent body of that State. 

4. Data regarding third persons which become known to the Contracting State conducting 
an on-the-spot inspection in the course of such inspection may be used by that State only after they 
have been communicated to the other Contracting State, which shall process and use such items of 
data in accordance with its law and then make them available to the Contracting State conducting 
the on-the-spot inspection and permit their use by that Contracting State. 

5. Paragraph 1 shall not apply if the Contracting State in whose territory an on-the-spot 
inspection is to be conducted objects to the conducting of such on-the-spot inspection. Objection is 
permissible only when the last-mentioned State considers the on-the-spot inspection to be contrary 
to the public policy or essential interests of the State. In such case, the two Contracting States shall 
conduct a joint on-the-spot inspection of the relevant enterprise within one month of announcing 
the cancellation. In such case, the legal and procedural rules of the State in whose territory the 
joint inspection takes place shall apply. 

Article 27. Exchange of information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is 
foreseeably relevant for carrying out the provisions of this Convention or to the administration or 
enforcement of the domestic laws concerning taxes of every kind and description imposed on 
behalf of a Contracting State, a “Land”, or a political subdivision or local authority thereof, in so 
far as the taxation thereunder is not contrary to the Convention. The exchange of information is 
not restricted by articles 1 and 2. 

2. Any information received under paragraph 1 by a Contracting State shall be treated as 
secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and shall 
be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) concerned 
with the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, the 
determination of appeals in relation to the taxes referred to in paragraph 1, or the oversight of the 
above. Such persons or authorities shall use the information only for such purposes. They may 
disclose the information in public court proceedings or in judicial decisions. Notwithstanding the 
foregoing provisions, the information may be used for other purposes when it may be used for 
such other purposes under the laws of both States and the competent authority of the supplying 
State authorizes such use. 

3. The Contracting States may disclose information necessary for the conduct of arbitral 
proceedings to the arbitral body set up in pursuance of paragraph 5 of article 25. The members of 
the arbitral body shall be subject to the confidentiality rules of paragraph 2 with regard to such 
information. 
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4. In no case shall the foregoing paragraphs be construed so as to impose on a Contracting 
State the obligation: 

(a) To carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 
practice of that or the other Contracting State; 

(b) To supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course 
of the administration of that or of the other Contracting State; 

(c) To supply information which would disclose any trade, business, industrial, 
commercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of 
which would be contrary to public policy (ordre public). 

5. If information is requested by a Contracting State in accordance with this article, the 
other Contracting State shall use its information gathering measures to obtain the requested 
information, even though that other State may not need such information for its own tax purposes. 
The obligation contained in the preceding sentence is subject to the limitations of paragraph 4, but 
in no case shall such limitations be construed to permit a Contracting State to decline to supply 
information solely because it has no domestic interest in such information. 

6. In no case shall the provisions of paragraph 4 be construed to permit a Contracting State 
to decline to supply information solely because the information is held by a bank, other financial 
institution, nominee or person acting in an agency or a fiduciary capacity, or because it relates to 
ownership interests in a person. 

Article 28. Assistance in the collection of taxes 

1. The Contracting States shall lend assistance to each other in the collection of revenue 
claims. This assistance is not restricted by articles 1 and 2. The competent authorities of the 
Contracting States may by mutual agreement settle the mode of application of this article. 

2. The term “revenue claim” as used in this article means an amount owed in respect of 
taxes of every kind and description imposed on behalf of the Contracting States, a “Land”, or a 
political subdivision or local authority thereof, in so far as the taxation thereunder is not contrary 
to this Convention or any other instrument to which the Contracting States are parties, as well as 
interest, administrative penalties and costs of collection or conservancy related to such amount. 

3. The provisions of this article shall apply only to revenue claims which form the subject of 
an enforcement order in the requesting State and which, unless the competent authorities agree 
otherwise, are uncontested. If, however, the claim is related to a tax liability of a person who is not 
a resident of the requesting State, the provisions of this article shall apply only when the claim 
may no longer be contested, unless the competent authorities agree otherwise. The revenue claim 
shall be collected by the other State in accordance with the provisions of its laws applicable to the 
enforcement and collection of its own taxes as if the revenue claim were a revenue claim of that 
other State. 

4. When a revenue claim of a Contracting State is a claim in respect of which that State 
may, under its law, take measures of conservancy with a view to ensure its collection, that revenue 
claim shall, at the request of the competent authority of that State, be accepted for purposes of 
taking measures of conservancy by the competent authority of the other Contracting State. That 
other State shall take measures of conservancy in respect of that revenue claim in accordance with 
the provisions of its laws as if the revenue claim were a revenue claim of that other State even if, 
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at the time when such measures are applied, the revenue claim is not enforceable in the 
first-mentioned State or is owed by a person who has a right to prevent its collection. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 3 and 4, a revenue claim accepted by a 
Contracting State for purposes of paragraph 3 or 4 shall not, in that State, be subject to the time 
limits or accorded any priority applicable to a revenue claim under the laws of that State by reason 
of its nature as such and, unless the competent authorities agree otherwise, it may not be collected 
through attachment on account of a debt. In addition, a revenue claim accepted by a Contracting 
State for the purposes of paragraph 3 or 4 shall not, in that State, have any priority applicable to 
that revenue claim under the laws of the other Contracting State. 

6. Proceedings with respect to the existence, validity or the amount of a revenue claim of a 
Contracting State shall not be brought before the courts or administrative bodies of the other 
Contracting State. 

7. Where, at any time after a request has been made by a Contracting State under 
paragraph 3 or 4 and before the other Contracting State has collected and remitted the relevant 
revenue claim to the first-mentioned State, the relevant revenue claim ceases to be: 

(a) In the case of a request under paragraph 3, a revenue claim of the first-mentioned 
State that is enforceable under the laws of that State and is owed by a person who, at 
that time, cannot, under the laws of that State, prevent its collection; or 

(b) In the case of a request under paragraph 4, a revenue claim of the first-mentioned 
State in respect of which that State may, under its laws, take measures of 
conservancy with a view to ensuring its collection; 

the competent authority of the first-mentioned State shall promptly notify the competent authority 
of the other State of that fact and, at the option of the other State, the first-mentioned State shall 
either suspend or withdraw its request. 

8. In no case shall the provisions of this article be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

(a) To carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 
practice of that or of the other Contracting State; 

(b) To carry out measures which would be contrary to public policy (ordre public); 
(c) To provide assistance if the other Contracting State has not pursued all reasonable 

measures of collection or conservancy, as the case may be, available under its laws 
or administrative practice; 

(d) To provide assistance in those cases where the administrative burden for that State is 
clearly disproportionate to the benefit to be derived by the other Contracting State. 

Article 29. Procedural rules for taxation at source 

Each Contracting State shall grant relief on taxation at source by applying its domestic 
procedures. The competent authorities of the Contracting States may, however, by mutual 
agreement, settle the manner in which relief on taxation at source is to be implemented. 
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Article 30. Members of diplomatic missions and consular posts 

1. Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic 
missions or consular posts under the general rules of international law or under the provisions of 
special agreements. 

2. For the purposes of the Convention, an individual who is a member of a diplomatic 
mission or a consular post of a Contracting State in the other Contracting State or in a third State, 
and who is a national of the sending State, shall be deemed to be a resident of the sending State if 
he/she is subject to the same obligations therein with regard to taxes on income as residents of that 
State. 

3. The Convention shall not apply to international organisations or their organs or staff 
members, or to the members of a diplomatic mission or consular post of a third State present in a 
Contracting State, if they are not subject to the same obligations therein with regard to taxes on 
income as residents of that State. 

Article 31. Annex and Protocol 

The Annex, the attached Protocol and the Mutual Agreement setting forth detailed rules for 
the conduct of arbitral proceedings shall be an integral part of this Convention. 

Article 32. Territorial extension 

1. This Convention may be extended, either in its entirety or with any necessary 
modifications, to any part of the Kingdom of the Netherlands which is situated outside Europe and 
which imposes taxes substantially similar in character to those to which the Convention applies. 
Any such extension shall take effect from such date and subject to such modifications and 
conditions, including conditions as to termination, as may be specified and agreed upon between 
the Contracting States in Notes exchanged through the diplomatic channel or in any other manner 
in accordance with their constitutional procedures. 

2. The Contracting States may agree that, upon termination of the Convention, the extension 
thereof to the parts of the Kingdom of the Netherlands to which it has been extended under this 
article shall not be terminated. 

CHAPTER VI. FINAL PROVISIONS 

Article 33. Entry into force 

1. This Convention shall be ratified and the instruments of ratification shall be exchanged at 
The Hague as soon as possible. 

2. The Convention shall enter into force on the first day of the second month following the 
exchange of the instruments of ratification and shall have effect: 
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(a) In the Federal Republic of Germany 
(aa) In the case of taxes withheld at source, in respect of amounts paid on or after 

1 January of the calendar year following that in which the Convention has 
entered into force; 

(bb) In the case of other taxes, in respect of taxes levied for periods after 1 January of 
the calendar year following that in which the Convention has entered into force; 

(b) In the Netherlands in respect of assessment years and assessment periods beginning 
on or after 1 January of the calendar year following that in which the Convention has 
entered into force. 

3. The Agreement between the Federal Republic of Germany and the Kingdom of the 
Netherlands for the avoidance of double taxation with respect to taxes on income and fortune and 
various other taxes, and for the regulation of other questions relating to taxation, of 16 June 1959, 
as amended by the Additional Protocol of 13 March 1980, the second Additional Protocol of 
21 May 1991 and the third Additional Protocol of 4 June 2004 (hereinafter referred to as “the 
Agreement of 1959”) shall expire upon the entry into force of the Convention. 

4. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, section XIV, of the Protocol shall apply 
in all pending cases. 

5. The current version of the Agreement of 1959 shall continue to apply, notwithstanding 
the provisions of paragraph 3, to taxes, assessment years and assessment periods to which this 
Convention is not applicable under the provisions of paragraph 2. 

6. Where, under the Agreement of 1959, a person would be entitled to tax relief more 
extensive than that available under this Convention, the Agreement of 1959 shall, if that person so 
wishes, notwithstanding the provisions of paragraphs 2 and 3, continue to apply in its entirety to 
that person for a period of one year as from the date on which this Convention would apply under 
paragraph 2. 

Article 34. Termination 

This Convention shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either 
Contracting State may terminate the Convention through diplomatic channels. 

In such case, the Convention shall cease to have effect in respect of assessment years and 
assessment periods beginning after the end of the calendar year in which notice of termination was 
given, if notice of termination was given in the first six months of a calendar year. If notice of 
termination was given in the last six months of a calendar year, the Convention shall no longer 
have effect in respect of assessment years and assessment periods beginning after the end of the 
calendar year following that in which the notice of termination was given. Notice of termination 
may not be given before the first calendar year following the expiry of the fifth year after the entry 
into force of the Convention.  

Notice of termination shall be regarded as having been given by a Contracting State on the 
date of receipt of the notice of termination by the other Contracting State. 
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DONE in Berlin on 12 April 2012, in duplicate in Dutch and German, both texts being 
equally authoritative. 

For the Kingdom of the Netherlands: 
F. WEEKERS 

For the Federal Republic of Germany: 
EMILY HABER 
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ANNEX TO THE CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
AND THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY ON THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVENTION OF TAX EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME 

If a body corporate has its place of effective management in a cross-border industrial estate 
and if the common border between the Contracting States intersects the fixed place of business in 
which the place of effective management is situated, the body corporate shall be deemed, in 
accordance with the provisions of paragraph 4 of article 4 of the Convention, to be a resident only 
of the following Contracting State: 

(a) When it is possible clearly to determine in which Contracting State the body corporate 
has its place of effective management, it shall be deemed to be a resident only of that State; 

(b) When it is impossible clearly to determine in which Contracting State the body corporate 
has its place of effective management, it shall be deemed to be a resident only of the State wherein 
the larger portion of the floor area of the building used by the enterprise as its place of effective 
management lies. 
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Examples: 
 
Example No. 1 
 

 
The place of effective management can be clearly determined. 
The Netherlands is entitled to tax the profits of the enterprise (paragraph 4 of article 4 read in 

conjunction with paragraphs 1 and 4 of article 7 of the Convention). 
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Example No. 2 

 
The place of effective management cannot be clearly determined because it is not 

unequivocally situated in one of the two Contracting States.  
The deciding factor is the larger portion of the floor area of the building used by the enterprise 

as its place of effective management. 
Area used by the enterprise: 100 m2 + 100 m2 + 400 m2 = 600 m2 
Portion thereof in the Federal Republic of Germany: 50 m2 + 50 m2 + 400 m2 = 500 m2 
Portion thereof in the Netherlands: 50 m2 + 50 m2 = 100 m2 
The Federal Republic of Germany is entitled to tax the profits of the enterprise (paragraph 4 

of article 4 read with paragraphs 1 and 4 of article 7 of the Convention). 
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Example No. 3 
 

 
The place of effective management cannot be clearly determined because it is not 

unequivocally situated in one of the two Contracting States.  
The deciding factor is the larger portion of the floor area of the building used by the enterprise 

as its place of effective management (in this case, building 1). 
Area used by the enterprise: 100 m2 + 100 m2 = 200 m2 
Portion thereof in the Federal Republic of Germany: 30 m2 + 30 m2 = 60 m2 
Portion thereof in the Netherlands: 70 m2 + 70 m2 = 140 m2 
The Netherlands is entitled to tax the profits of the enterprise (paragraph 4 of article 4 read in 

conjunction with paragraphs 1 and 4 of article 7 of the Convention). 
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Example No. 4 
 

 
The place of effective management cannot be clearly determined because it is not 

unequivocally situated in one of the two Contracting States.  
The deciding factor is the larger portion of the floor area of the building used by the enterprise 

as its place of effective management. 
Area used by the enterprise: 250 m2 
Portion thereof in the Federal Republic of Germany: 200 m2 
Portion thereof in the Netherlands: 50 m2 
The Federal Republic of Germany is entitled to tax the profits of the enterprise (paragraph 4 

of article 4 read in conjunction with paragraphs 1 and 4 of article of the Convention). 
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PROTOCOL TO THE CONVENTION OF 12 APRIL 2012 BETWEEN THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY ON THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION OF TAX EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 

The Kingdom of the Netherlands and the Federal Republic of Germany have, in addition to 
the Convention of 12 April 2012 between the Kingdom of the Netherlands and the Federal 
Republic of Germany on the avoidance of double taxation and the prevention of tax evasion with 
respect to taxes on income, agreed on the following provisions, which shall form an integral part 
of the Convention: 

I.  

With reference to the Convention in its entirety 
(1) The law of the European Union shall take precedence over the Convention. 
(2) If income or profits accrue through a person that is fiscally transparent under the law of a 

Contracting State, they shall be deemed to have accrued to a resident of a State, in so far as they 
are treated as income or profits under the tax law of that State. 

In other cases in which legal entities are deemed to be fiscally transparent in one of the 
Contracting States but not in the other Contracting State and this leads to double taxation or 
taxation not in accordance with this Convention, the competent authorities of the Contracting 
States, acting under article 25, shall seek solutions with a view to the avoidance of double taxation 
or taxation which is not in accordance with this Convention and, at the same time, to prevent 
income from being (in part) exempted from tax solely by reason of the application of the 
Convention. The competent authorities of the Contracting States may publish these mutual 
solutions. 

II. With reference to article 4 

A person that is not an individual shall be deemed liable to tax in the Netherlands if it is a 
resident of the Netherlands for the purposes of corporation tax (“Wet op de 
vennootschapsbelasting 1969”), provided that the income accruing to that person is treated under 
the tax law of the Netherlands as income of that person and not as income of a beneficiary, partner 
or participant. Notwithstanding the preceding sentence, a person is not a resident of the 
Netherlands if that person is liable to tax therein solely by reason of income received from sources 
in the Netherlands. 

III. With reference to paragraph 3 of article 5 

If an enterprise of a Contracting State carries out building work or construction or installation 
projects in the other State, the following shall be taken into consideration when computing the 
12-month period: 

(1) The 12-month rule shall apply to each individual building site or construction or 
installation project. 
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(2) Several separate building sites or construction or installation projects may be regarded as 
a single unit when they are economically and geographically connected. 

(3) Building work or construction or installation projects carried out for different clients may 
generally be regarded as separate building works or construction or installation projects unless 
they form a single economic unit. 

(4) Different building works or construction or installation projects carried out for one client 
shall be treated as a single unit if they are carried out on the basis of a single contract and are 
geographically connected. 

(5) If building works or construction or installation projects are carried out for a single client 
on the basis of several contracts, the work shall be computed in the aggregate if it is economically 
and geographically connected and the orders are fulfilled simultaneously or consecutively without 
a discernible break in the work. 

IV. With reference to articles 5, 6, 7 and 13 

Rights to explore and exploit natural resources shall be deemed to be immovable property 
situated in the Contracting State to whose seabed and seabed subsoil such rights are applicable and 
to be assets of a permanent establishment in that State. In addition, the aforementioned rights shall 
encompass rights to interests in such exploration or exploitation or to capital gains deriving from 
such exploration or exploitation. 

V. With reference to article 7 

If a permanent establishment situated in a Contracting State and belonging to an individual 
who is a resident of the other Contracting State becomes a company under the law of the 
first-mentioned Contracting State, the salary drawn by the individual from the date on which the 
permanent establishment is scheduled to become a company (“Vorgründungsgesellschaft”, 
“voorperiode” or “voor-voorperiode”) until the date on which all the legal requirements for the 
founding of the company are met shall be deemed to be income within the meaning of article 7. 

VI. With reference to articles 7, 17 and 21 

(1) A salary drawn by a Member or former Member of the European Parliament under the 
Decision of the European Parliament of 28 September 2005 adopting the Statute for Members of 
the European Parliament (2005/684/EC, Euratom), as amended, may, notwithstanding 
articles 7, 17 and 21, be taxed only in the Contracting State in which that Member or former 
Member was elected. 

(2) The provisions of paragraph 1 shall apply mutatis mutandis to pensions granted to the 
spouse/civil partner or to the children of a Member or former Member of the European Parliament 
on the basis of the Decision referred to in paragraph 1. 

(3) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not affect the right of the Netherlands to take 
account of the aforementioned salary when calculating personal allowances, concessions, rebates, 
reliefs and deductions for tax purposes and in regulations concerning income. 
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VII. With reference to articles 8, 13, 14 and 21 

(1) For the purposes of articles 8, 13, 14 and 21, the place of effective management of 
Koninklijke Luchtvaartmaatschappij N.V. (KLM N.V) shall be deemed to be situated in the 
Netherlands for as long as the Netherlands has an exclusive right of taxation under the Double 
Taxation Convention between the Netherlands and France with regard to the enterprise KLM N.V. 

(2) Paragraph 1 shall likewise apply in all cases in which the air transport activity of the 
existing KLM N.V. is continued in whole or substantially by another person. Such person shall be 
deemed to be a resident of the Netherlands. 

VIII. With reference to article 10 

(1) A pension fund is a provident scheme vested with legal capacity which: 
(a) Provides occupational retirement pension benefits for the employees of one or more 

employers through a funded scheme; 
(b) May give a commitment through insurance-based guarantees regarding the amount 

of benefits or the amount of future contributions to be made for such benefits not 
covering the entirety of claims for which provision is made; 

(c) Grants employees an individual right to claim benefits from the pension fund; and 
(d) Must pay the following: 

(aa) Lifelong retirement pensions for employees or former employees 
(“ouderdomspensioen”/old-age pension); 

(bb) Benefits for spouses/civil partners after the death of the employee 
(“partnerpensioen”/partner’s pension); 

(cc) Benefits for children after the death of the employee (“wezenpensioen”/orphan’s 
pension); 

(dd) Invalidity benefits (“arbeidsongeschiktheidspensioen”/disability pension); 
(ee) Benefits under an early retirement scheme (“regeling voor vervroegde 

uittreding”early retirement scheme or “prepensioenregeling”/pre-pension 
scheme); or 

(ff) Temporary benefits for employees or former employees in place of a social 
security pension or social security benefits up to the age 65 
(“overbruggingspensioen”/bridging pension); 

(e) Are subject to regulatory supervision of their activities. 
(2) A pension fund, as defined in the preceding paragraph, which is a resident of the 

Netherlands shall be entitled to privileges under the Convention only if, as at the end of the 
preceding assessment year, more than 75 per cent of the beneficiaries or partners of, or 
participants in, the pension fund are individuals who are residents of the Netherlands or the 
Federal Republic of Germany and entitled to claim benefits from the pension fund by reason of 
services rendered to an employer which is a resident of the Netherlands. 

(3) A pension fund which is a resident of the Netherlands in accordance with the preceding 
paragraphs, must, when so requested, prove that the requirements in that State for the 
reimbursement of and exemption from German taxes are met. 
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(4) Both Contracting States confirm their willingness to enter into negotiations with regard to 
the adjustment of article 10 if the Federal Republic of Germany reduces taxation on retirement 
pension schemes. 

(5) The provisions of the preceding paragraphs, in particular the use of the terms “employee” 
and “employer”, shall not exclude pension funds offering occupational retirement pensions to 
self-employed persons. 

IX. With reference to articles 10 and 11 

Notwithstanding articles 10 and 11, dividends and interest shall be taxed in the Contracting 
State in which they arise, in accordance with the law of that State, if: 

(a) They concern rights or claims to a share of profits, including the income of a 
sleeping partner from its participation as a sleeping partner or income from 
profit-participating loans or profit-sharing bonds within the meaning of the tax law 
of the Federal Republic of Germany; and 

(b) They are deductible when assessing the profits of the person liable to disburse those 
proceeds. 

This provision shall not apply either to convertible debenture loans or to the portion of income 
from rights or claims which contains no share of profits.  

X. With reference to articles 10 and 13 

Income derived in connection with the (partial) winding-up of a company or through the 
acquisition by a company of its own shares shall be treated as income from shares and not as 
capital gains. 

XI. With reference to article 12 

If the scope of the Netherlands Innovation Box regime (“innovatiebox”) is widened to include 
scientific work that is not self-developed, the Federal Republic of Germany and the Netherlands 
shall consult each other in order to determine whether amendments to this article are necessary. 

XII. With reference to articles 14, 15, 16 and 18 

(1) An individual who is a resident of the Netherlands and who receives income, 
remuneration, or profits or gains from the Federal Republic of Germany which may be taxed in the 
Federal Republic of Germany under articles 14, 15, 16 and paragraph 1 of article 18, may choose 
to receive tax relief in the Netherlands if the total amount of the German and Netherlands tax 
which is due, together with the Netherlands general social insurance premiums payable by the 
resident concerned or other similar contributions or premiums due under German social insurance 
laws, exceeds the amount of the Netherlands tax and Netherlands general social insurance 
premiums which would be charged in respect of them if that income or remuneration or those 
profits or gains were derived from the Netherlands and the Netherlands were to charge tax and 
general social insurance premiums in respect of them. 
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This relief shall be granted by regarding as Netherlands tax on wages and salaries the German 
taxes, contributions or premiums payable by the residents concerned themselves on their income, 
remuneration, or profits or gains by reason of German social insurance regulations, in so far as 
those contributions and premiums correspond to Netherlands general social insurance premiums, 
and by allowing the German taxes, contributions and premiums as a credit against the taxes and 
general social insurance premiums due in the Netherlands.  

(2) The competent authorities shall determine to what extent contributions and premiums 
based on the Netherlands general social insurance regulations and on German social insurance 
regulations are comparable for the purposes of applying paragraph 1. 

(3) For the purposes of paragraphs 1 and 2, the taxes, contributions and social insurance 
premiums referred to therein which are payable in the Federal Republic of Germany do not 
include the taxes, contributions and premiums charged in respect of wages and salaries which are 
not taxable in the Netherlands under paragraph 1 (g) of article 11 of the Netherlands Tax Act of 
1964 (“Wet op de loonbelasting 1964”) (or subsequent legal provisions, provided that they are 
identical or substantially similar to those which they replace). 

XIII. With reference to article 17 

Income from the Vitality Savings Scheme (“vitaliteitssparen”) in accordance with the 
Netherlands Income Tax Act of 2001 (“Wet inkomstenbelasting 2001”) shall be taxable only in 
the Contracting State in which it is received. Paragraph 5 of article 17 shall apply mutatis 
mutandis.  

XIV. With reference to articles 17 and 18 

A pension drawn in the Netherlands shall be subject to paragraph 2 of article 18 in so far as 
the entitlement to such pension was acquired through employment in government service, 
regardless of the authority liable for the payment of the pension. If the entitlement to a pension 
was acquired in part through employment in the private sector and in part through employment in 
government service, the portion of the pension that is subject to article 17 and the portion that is 
subject to paragraph 2 of article 18 shall be determined on the basis of the number of years in 
which the entitlement to a pension was acquired through employment in the private sector or 
employment in government service as a proportion of the total number of years in which 
entitlement to a pension was acquired. 

XV. With reference to article 23 

(1) In the Federal Republic of Germany, national law on the prevention of tax avoidance or 
tax evasion comprises essentially section 42 of the General Tax Code, section 50 (d) (3) of the 
Income Tax Act and parts four, five and seven of the Non-resident Tax Act, as respectively 
amended, in so far as they are identical or substantially similar to the provisions which they 
replace, in which case due regard shall be had to the second sentence of paragraph 4 of article 2. 

(2) In the Netherlands, domestic law on the prevention of tax avoidance or tax evasion also 
includes the general principles regarding fraud of law (fraus legis). 
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(3) If an individual who is a resident of the Netherlands has holdings in a company which is 
a resident of the Federal Republic of Germany through one or more companies which are residents 
of the Netherlands, the provisions of German law referred to in article 23 shall not apply if the 
German tax authorities are unable to prove that the intermediary role of the aforementioned 
Netherlands company is an arrangement chosen for taxation reasons. The intermediary role shall 
not be deemed to have been chosen for taxation reasons if income is taxed in the Netherlands at 
the time of disbursement to the individual. 

(4) For the purposes of applying German tax law to a Netherlands company on the basis of 
article 23, the Federal Republic of Germany shall treat associated enterprises in the Netherlands on 
a consolidated basis. 

(5) The Federal Republic of Germany shall apply its domestic tax law (section 50 (d) (3) of 
the German Income Tax Act, “Einkommensteuergesetz”) to a tax-exempt investment institution 
(“Vrijgestelde beleggingsinstelling”) (article 6 (a) of the 1969 Corporate Tax Act (“Wet op de 
vennootschapsbelasting 1969”)) in accordance with article 23 and the preceding paragraphs. 

XVI. With reference to article 24 

(1) The restrictions of the second sentence of section 1 (3) read in conjunction with the third 
sentence of section 1 (a) (1) (2) of the German Income Tax Act shall not apply to spouses who are 
residents of the Netherlands, provided that the spouse who is liable to tax in the Federal Republic 
of Germany personally fulfils the requirements of section 1 (3) of the Income Tax Act. 

(2) Paragraph 5 of article 24 shall not prevent a Contracting State from restricting its unitary 
taxation (“Organschaft”/organisation or “fiscale eenheid”/fiscal unit) to persons resident in that 
State or to permanent establishments situated therein. 

XVII. With reference to article 25 

The competent authorities of the States, when seeking to reach an agreement on the basis of a 
mutual agreement procedure within the meaning of article 25, may agree that the State in which an 
additional tax burden arises on account of the aforementioned agreement shall not levy any 
increases, surcharges, interest or fees in respect of this additional tax burden.  

XVIII. With reference to article 27 

(1) When personal data is exchanged on the basis of the Convention, the following additional 
provisions shall apply: 

(a) A competent authority which receives information under article 27 shall, when so 
requested, inform the competent authority of the other Contracting State of the use to 
which the information has been put and of the results achieved. 

(b) A competent authority which transmits information under article 27 shall take all 
possible steps to ensure that the information is correct and that it is necessary and 
relevant for the purposes of the transmission. If a competent authority ascertains that 
it has transmitted incorrect information or information that should not have been 
transmitted under article 27, it shall immediately notify the competent authority of 
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the other Contracting State thereof. The competent authority must correct or destroy 
this information. 

(c) When the person concerned so requests, he/she shall be informed of the personal 
data concerning him/her which has been exchanged and of the intended use of the 
data. There shall be no obligation to inform the person if an assessment leads to the 
conclusion that the public interest outweighs his/her right to be informed. 
Furthermore, the right of the person concerned to be informed of existing data about 
himself/herself shall be determined by the domestic law of the Contracting State in 
whose territory the request to be informed is made. 

(d) Information exchanged under article 27 shall be destroyed in accordance with 
domestic law. 

(e) The competent authorities shall record the transmission and receipt of information 
exchanged under article 27. 

(f) The Contracting States shall protect information exchanged under article 27 from 
unauthorized access, alteration and disclosure. 

(2) Article 27 shall also apply mutatis mutandis to information of relevance for the 
enforcement of the rules of the Netherlands law related to income by the Netherlands tax 
authorities competent for the implementation, administration or enforcement of these rules related 
to income. 

(3) Notwithstanding the second sentence of paragraph 2 of article 27, all information 
received by a Contracting State under paragraph 1 of article 27 may also be used by that State 
without any further requirements to enforce rules related to income within the meaning of 
paragraph 2. 

XIX. With reference to article 29 

(1) Investment schemes or partnerships 
(a) In the case of investment schemes or partnerships established in a Contracting State 

which are not opaque companies, the managers or managing partners may, on behalf 
of the investors in the scheme or the partners in the partnership, claim the relief 
granted under the Convention, in so far as these investors or partners are entitled to 
this relief. 

(b) Investment schemes or partnerships within the meaning of this provision mean 
entities which are not treated as bodies corporate in one or both Contracting State(s). 

(c) The acceptance in whole or in part of a claim by the other Contracting State may be 
subject to such procedural conditions as may be considered necessary by the other 
Contracting State. 

(d) Once the claim filed by the manager or managing partner is accepted, the right of the 
actual investor or partner to claim the same relief lapses. 

(2) Closed-end collective investment funds 
(a) Income, profits and gains from collective investments through a closed-end 

collective investment fund which is a resident of one of the States (“Besloten 
Fondsen voor Gemene Rekening”/“geschlossene FGR”) and funds of funds 
comprising several closed-end investment funds shall be ascribed to the participants 
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who invest money through the closed-end investment fund in proportion to their 
holdings therein. 

(b) A closed-end collective investment fund that is situated in one of the States and that 
receives income, profits or gains deriving from the other State may itself, through a 
fund manager or custodian acting in place and on behalf of the participants in the 
closed-end collective investment fund, claim relief under an agreement on the 
avoidance of double taxation to which the other State is a party and which expressly 
applies to one of the investors concerned. These claims may be investigated, in 
which case a fund manager or custodian, when so requested, must provide pertinent 
information, which may include a list of participants and the income, profits and 
gains of relevance to a claim and the specific agreements on the avoidance of double 
taxation under which the closed-end collective investment fund is claiming relief. 

(c) Notwithstanding paragraph 2 (b), a closed-end collective investment fund may not 
claim relief under an agreement on behalf of a participant in a closed-end collective 
investment fund if the participant has already personally claimed relief in respect of 
the same income, profits or gains. 

DONE in duplicate in Berlin on 12 April 2012 in Dutch and German, both texts being equally 
authoritative. 

For the Kingdom of the Netherlands: 
F. WEEKERS 

For the Federal Republic of Germany: 
EMILY HABER 
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MUTUAL AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY GOVERNING THE CONDUCT OF ARBITRAL 
PROCEEDINGS IN ACCORDANCE WITH PARAGRAPH 5 OF ARTICLE 25 OF THE 
CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY ON THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF TAX EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME, SIGNED IN BERLIN ON 12 APRIL 2012 

The following provisions and procedures shall apply when arbitral proceedings are initiated 
under paragraph 5 of article 25 of the Convention between the Kingdom of the Netherlands and 
the Federal Republic of Germany on the avoidance of double taxation and the prevention of tax 
evasion with respect to taxes on income, signed in Berlin on 12 April 2012. The competent 
authorities of the Netherlands and Germany may amend or supplement this Mutual Agreement by 
an Exchange of Letters.  

1. Application for the initiation of arbitral proceedings 

An application for the initiation of arbitral proceedings to settle unresolved issues concerning 
a case under paragraph 5 of article 25 (“Schiedsantrag”/application for arbitration) must be filed in 
writing and addressed to one of the competent authorities. The application must contain sufficient 
details to enable identification of the case. The application must be accompanied by a written 
declaration by each person filing the application or directly affected by the case that to date no 
judicial decision has been delivered on the same issues in either of the two States. The competent 
receiving authority shall send the other competent authority a copy of the application and the 
accompanying declarations within 10 days of receipt of the application.  

2. Application time limit 

An application for arbitration shall be permissible only after the expiry of two years as from 
the date on which a case submitted to a competent authority of a Contracting State under 
paragraph 1 of article 25 has also been submitted to the competent authority of the other State. For 
this purpose, a case shall be deemed to have been submitted to a competent authority only when 
that competent authority has received the information required for a substantive examination with 
a view to achieving a mutual agreement.  

This information should include the following: 
(a) The personal details of the applicant (e.g., name, address, taxpayer identification number) 

and of all other persons directly affected by the case (e.g., associated persons or enterprises); 
(b) A detailed description of transactions and circumstances of relevance to the case 

(including a description of the relationship between the applicant and the persons directly affected 
by the case); 

(c) Details of the pertinent taxable period; 
(d) Copies of the pertinent tax assessment notices, tax audit reports or similar supporting 

documents which have led to taxation allegedly contrary to the Convention; 
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(e) Details of all out-of-court or judicial appeal proceedings initiated in Germany or the 
Netherlands by the applicant or a person directly affected by the case and of all judicial decisions 
concerning the case; 

(f) Details of all unilateral advance pricing agreements made in Germany or the Netherlands 
at the behest of the applicant or a person directly affected by the case; 

(g) The grounds for the applicant’s opinion that the measures taken by one or both 
Contracting State(s) lead or will lead to taxation contrary to the Convention; 

(h) Type of measures initiated in Germany and/or the Netherlands; 
(i) Any other specific details requested by a competent authority within three months of the 

receipt of the application by the authority in question. 

3. Terms of reference 

The competent authorities shall agree on the issues to be resolved by the arbitral tribunal and 
shall inform the applicant thereof in writing within three months of the receipt by both competent 
authorities of the application for arbitration. These are the “terms of reference” for the case. 
Notwithstanding the following sections, in the terms of reference the competent authorities may 
also stipulate procedural rules supplementing or departing from the provisions laid down in this 
Mutual Agreement and may deal with any other matters which they deem appropriate. 

4. Failure to transmit the terms of reference 

If the terms of reference are not transmitted to the applicant within the time limit referred to in 
section 3, the applicant and either competent authority may, within one month of the expiry of this 
time limit, transmit to each other in writing a list of the issues to be resolved in the arbitral 
proceedings. All lists thus transmitted shall constitute the temporary terms of reference. Within 
one month of the nomination of all the arbitrators in accordance with section 5, the arbitrators 
shall transmit to the competent authorities and the applicant a version of the temporary terms of 
reference which has been revised in light of the lists of issues which have been transmitted. The 
competent authorities may, within one month of the receipt of the revised version by both 
authorities, agree on different terms of reference and transmit them in writing to the arbitrators and 
the applicant. If they do so within the aforementioned time limit, these different terms of reference 
shall be authoritative for the case. If the competent authorities fail to agree on different terms of 
reference or to transmit them in writing within the time limit, the version of the temporary terms 
of reference which has been revised by the arbitrators shall be authoritative for the case. 

5. Selection of the arbitrators 

Each competent authority shall nominate an arbitrator within three months of the receipt of 
the terms of reference by the applicant or, if section 4 is applied, within four months of the receipt 
of the application for arbitration by both competent authorities. Within two months of the last 
nomination, the arbitrators so nominated shall nominate a third arbitrator who shall act as chair. If 
a nomination does not take place within the prescribed time limit, the missing arbitrator(s) shall be 
nominated by the most senior member of the Secretariat of the Centre for Tax Policy and 
Administration of the Organisation for Economic Co-operation and Development, who is not a 



Volume 3107, I-53413 

 329 

national of a Contracting State, within 15 days of the receipt of a request by the applicant to this 
end. The same procedure shall apply mutatis mutandis if, for any reason, an arbitrator must be 
replaced after the arbitral proceedings have commenced. Unless otherwise provided in the terms of 
reference, fees shall be paid in accordance with the method laid down in the Code of Conduct for 
the effective implementation of the European Arbitration Convention. 

6. Simplified arbitral proceedings 

If so specified by the competent authorities in the terms of reference (unless agreed in 
accordance with section 4 after the selection of the arbitrators), the following rules shall apply to 
the case in question, notwithstanding sections 5, 11, 15, 16, 17 and 19: 

(a) Within one month of the receipt of the terms of reference by the applicant, the competent 
authorities shall nominate an arbitrator by mutual agreement. If no arbitrator has been nominated 
by the expiry of this time limit, an arbitrator shall be nominated by the most senior member of the 
Secretariat of the Centre for Tax Policy and Administration of the Organisation for Economic 
Co-operation and Development who is not a national of a Contracting State within 15 days of the 
receipt of a request to this end by the applicant referred to in section 1. Unless otherwise provided 
in the terms of reference, fees shall be paid in accordance with the method laid down in the Code 
of Conduct for the effective implementation of the European Arbitration Convention. 

(b) Within two months of the nomination of the arbitrator, each competent authority shall 
transmit to him/her its written response with regard to the issues listed in the terms of reference. 

(c) Within one month of the receipt of the last response of the competent authorities by the 
arbitrator, the latter shall resolve each of the issues listed in the terms of reference in conformity 
with one of the two responses of the competent authorities to the issue in question and shall inform 
the competent authorities and all persons directly affected by the case of his/her decision, together 
with a short statement of the reasoning. Such decision shall be implemented in accordance with 
section 19. 

7. Qualifications and nomination of arbitrators 

Any person, including a civil servant of a Contracting State, may be nominated an arbitrator, 
provided that the person has not already been involved with the case leading to the arbitral 
proceedings at an earlier stage in the proceedings. An arbitrator shall be deemed to have been 
nominated when the letter of nomination has been signed by the persons with authority to 
nominate an arbitrator and by the arbitrator himself/herself.  

8. Transmission of information and confidentiality 

Every arbitrator shall, exclusively for the purposes of applying articles 25 and 27 and the 
Contracting States’ domestic laws on the transmission and confidentiality of information 
concerning the case, be designated the authorized representative of the competent authority which 
nominated him/her or, if he/she was nominated by more than one competent authority, the 
authorized representative of the competent authority to which the case was originally referred. 
Thus, arbitrators are subject to the same stringent rules on confidentiality in respect of information 
concerning the case as the competent authorities themselves. 
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9. Failure to provide information in a timely manner 

If both competent authorities agree that the case cannot be resolved within the two-year time 
limit set in paragraph 5 of article 25 primarily owing to the failure of a person directly affected by 
the case to provide relevant information in a timely manner, the competent authorities may, 
notwithstanding sections 5 and 6, defer the nomination of the arbitrators by a period of time 
equivalent to the delay in providing information.  

10. Procedural and evidentiary rules 

Subject to this Mutual Agreement and the terms of reference, the arbitrators shall apply such 
procedural and evidentiary rules as they consider necessary in order to resolve the issues listed in 
the terms of reference. They shall have access to all information, including that of a confidential 
nature, which is required in order to resolve the issues submitted to arbitration. Unless otherwise 
agreed by the competent authorities, information that was not available to both competent 
authorities prior to the receipt of the application for arbitration shall not be taken into 
consideration for the purposes of reaching a decision.  

11. Participation of the applicant 

The person who has applied for the arbitral proceedings may present his/her view to the 
arbitrators in writing, either personally or through his/her authorized representatives, in exactly the 
same way as in the mutual agreement procedure. Furthermore, he/she may also, with the 
arbitrator’s permission, present his/her view in the arbitration proceedings orally. 

12. Organisational matters 

Unless otherwise agreed by the competent authorities, the competent authority to which the 
case was originally referred shall organize the sittings of the arbitral tribunal and shall provide the 
administrative staff necessary for the conduct of the arbitral proceedings. Such administrative staff 
shall report solely to the chair of the arbitration tribunal in respect of all matters connected with 
the proceedings. 

13. Costs 

Unless otherwise agreed by the competent authorities: 
(a) Each competent authority and each applicant shall themselves defray the costs incurred 

through their participation in the arbitral proceedings (including travel costs and costs for the 
drafting and submission of their opinions); 

(b) Each competent authority shall defray the fees of the arbitrator whom it has nominated or 
who has been nominated by the most senior member of the Secretariat of the Centre for Tax 
Policy and Administration of the Organisation for Economic Co-operation and 
Development (OECD), who is not a national of a Contracting State, because the competent 
authority failed to make the nomination; the same shall apply to the arbitrator’s travel, 
telecommunication and office expenses; 
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(c) Both Contracting States shall defray in equal parts the fees of the chair and the arbitrator 
nominated in simplified arbitral proceedings, as well as their travel, telecommunication and office 
expenses; 

(d) The competent authority to which the case was originally referred shall defray the costs 
arising in connection with the sittings of the arbitral tribunal and the administrative staff required 
for the conduct of the proceedings; 

(e) Both Contracting States shall defray in equal parts all other costs (including translation 
and documentation costs) which are incurred by agreement between the two competent authorities. 

14. Applicable legal principles 

The arbitrators shall determine the issues covered by the arbitral proceedings in accordance 
with the relevant provisions of the Convention and, subject to these provisions, in accordance with 
the domestic law of the Contracting States. Questions with regard to the interpretation of the 
Convention shall be determined by the arbitrators on the basis of the rules of interpretation laid 
down in articles 31 to 33 of the Vienna Convention on the Law of Treaties, taking into 
consideration the current version of the commentaries on the OECD Model Convention, as 
clarified in paragraphs 28 to 36.1 of the introduction to the OECD Model Convention. Questions 
regarding the application of the arm’s-length principle shall be determined taking into 
consideration the OECD Transfer Pricing Guidelines for Multinational Enterprises and Tax 
Administrations. The arbitrators shall likewise take into consideration all the other sources 
expressly referred to by the competent authorities in the terms of reference.  

15. Award 

If more than one arbitrator has been nominated, the award shall be adopted by a simple 
majority of the arbitrators. Unless otherwise provided in the terms of reference, the award shall be 
presented in writing and shall state the legal sources used and the reasons for the decision. The 
award shall be published in redacted form without the names of the participants or other details 
which could reveal their identity, subject to the permission of the applicant and both competent 
authorities, and on condition that it does not set a formal precedent.  

16. Time limit for the transmission of the award 

The award shall be transmitted to the competent authorities and all persons directly affected 
by the case within six months of the date on which the chair informs the competent authorities and 
the applicant in writing that he/she has received all the information needed in order to begin the 
examination of the case. If, within two months of the date on which the last arbitrator was 
nominated, the chair, acting with the consent of one of the competent authorities, notifies the other 
competent authority and the applicant in writing that he/she has not received all the information 
needed in order to begin the examination of the case, the following shall apply, notwithstanding 
the first sentence of this paragraph: 

(a) If the chair receives the requisite information within two months of the date on which the 
notification was sent, the award shall be transmitted to the competent authorities and all the 
persons directly affected by the case within six months of the date on which the chair received the 
information; 
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(b) If the chair does not receive the requisite information within two months of the date on 
which the notification was sent, the award must, unless the competent authorities agree otherwise, 
be delivered regardless of this information, even if the chair subsequently receives it, and shall be 
transmitted to the competent authorities and all the persons directly affected by the case within 
eight months of the date on which the notification was sent. 

17. Failure to comply with the time limit for transmitting the award 

If the award is not transmitted to the competent authorities within the time limit set in 
section 6 (c) or section 16, they may by mutual agreement extend this time limit by no more than 
six months; if they do not do so within one month of the expiry of the time limit set in 
section 6 (c) or section 16, they shall nominate one or more arbitrators in accordance with 
section 5 or section 6 (a). 

18. Final award 

The award shall be final, unless the courts of one of the Contracting States find that it is 
unenforceable owing to a violation of paragraph 5 of article 25 or of a procedural rule contained in 
the terms of reference or in this Mutual Agreement that could conceivably have influenced the 
award. If an award is found to be unenforceable on one of these grounds, the arbitral proceedings 
shall be deemed not to have occurred (other than for the purposes of section 8 “Übermittlung von 
Informationen und Vertraulichkeit”/transmission of information and confidentiality” and 
section 13 “Kosten”/costs”). 

19. Implementation of the award 

The competent authorities shall implement the award within six months of being notified of it 
by reaching a mutual agreement on the case that led to the arbitral proceedings.  

20. Non-delivery of an award 

If the competent authorities, after filing the application for arbitration and before the 
arbitrators transmit an award to the competent authorities and the applicant, inform the arbitrators 
and the applicant in writing that they have resolved all the pending issues referred to in the terms 
of reference, the case shall be deemed to have been resolved by mutual agreement and no award 
shall be delivered. This Mutual Agreement shall apply to all applications for arbitration under 
paragraph 5 of article 25 of the Convention which are filed after the entry into force of this 
provision. 
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DONE in duplicate in Berlin on 12 April 2012 in Dutch and German, both texts being equally 
authoritative. 

For the Kingdom of the Netherlands: 
F. WEEKERS 

For the Federal Republic of Germany: 
EMILY HABER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU 

Le Royaume des Pays-Bas et la République fédérale d’Allemagne, 
Désireux de conclure une nouvelle convention tendant à éviter la double imposition et à 

prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. PORTÉE DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un 
État contractant, d’un « Land », ou des subdivisions politiques ou des collectivités locales d’un 
État contractant ou d’un « Land », quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des salaires payés par les entreprises, 
ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En République fédérale d’Allemagne : 

aa) L’impôt sur le revenu ; 
bb) L’impôt sur les sociétés ; et 
cc) L’impôt sur les entreprises ; 
y compris les suppléments prélevés sur ces impôts 
(ci-après dénommés « impôt allemand ») ; 

b) Au Royaume des Pays-Bas : 
aa) L’impôt sur le revenu (« inkomstenbelasting ») ; 
bb) La taxe sur les traitements et salaires (« loonbelasting »), 
cc) L’impôt sur les sociétés (« vennootschapsbelasting »), y compris la part 

gouvernementale du résultat net de l’extraction des ressources naturelles, 
prélevée en application de la loi sur l’exploitation minière (« Mijnbouwwet ») ; 
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dd) L’impôt sur les dividendes (« dividendbelasting ») ; 
(ci-après dénommé « impôt néerlandais »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
suivant le contexte, la République fédérale d’Allemagne ou le Royaume des 
Pays-Bas ; 

b) Le terme « Allemagne » désigne la République fédérale d’Allemagne et, lorsqu’il est 
employé dans un sens géographique, le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne, ainsi que la zone des fonds marins, son sous-sol et la colonne d’eau 
surjacente adjacente à la mer territoriale, dans laquelle la République fédérale 
d’Allemagne exerce ses droits souverains et juridictionnels conformément au droit 
international et à sa législation nationale aux fins de l’exploration, de l’exploitation, 
de la conservation et de la gestion des ressources naturelles biologiques et non 
biologiques ; 

c) Le terme « Pays-Bas » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située en Europe, 
y compris les eaux territoriales et les zones se trouvant hors des eaux territoriales 
dans lesquelles les Pays-Bas exercent des droits souverains ou juridictionnels 
conformément au droit international ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité industrielle ou 
commerciale ; 

g) L’expression « activité industrielle ou commerciale » comprend l’exercice de 
professions libérales et d’autres activités de caractère indépendant ; 

h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé 



Volume 3107, I-53413 

 336 

dans un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre 
des points situés dans l’autre État contractant ; 

j) L’expression « zone industrielle transfrontalière » désigne une zone séparée dans 
l’espace qui s’étend à la fois sur le territoire allemand et sur le territoire néerlandais 
et qui est traversée par la frontière commune entre les deux États contractants, dans 
la mesure où les États contractants sont convenus de classer cette zone comme zone 
industrielle transfrontalière ; 

k) Le terme « ressortissant » désigne : 
aa) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : tout Allemand au sens 

de la loi fondamentale de la République fédérale d’Allemagne et toute personne 
morale, société de personnes ou association constituée conformément à la 
législation en vigueur en République fédérale d’Allemagne ; 

bb) En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas : toute personne physique qui 
possède la nationalité des Pays-Bas, ainsi que toute personne morale, société de 
personnes ou autre association constituée conformément à la législation en 
vigueur aux Pays-Bas ; 

l) L’expression « autorité compétente » désigne : 
aa) En République fédérale d’Allemagne : le Ministère fédéral des finances ou 

l’autorité à laquelle il a délégué ses pouvoirs ; 
bb) Aux Pays-Bas : le Ministre des finances ou son représentant ou sa représentante 

autorisée. 
2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet 
État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son siège social ou de 
tout autre critère de nature analogue et s’applique également à cet État, à ses « Länder » et à toutes 
les subdivisions politiques ou collectivités locales de cet État et de ses « Länder ». Toutefois, cette 
expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour 
les revenus de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement de 
l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des 
intérêts vitaux) ; 
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b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer permanent dans aucun des États, cette personne est considérée 
comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement 
de l’État où son siège de direction effective est situé. 

4. Si une personne morale a son siège de direction effective dans une zone industrielle 
transfrontalière et si la frontière commune entre les États contractants traverse l’installation fixe 
d’affaires où le siège de direction effective est situé et qu’il est impossible de déterminer 
clairement dans quel État contractant la personne morale a son siège de direction effective, elle est 
considérée comme résidente seulement de l’État où se trouve la plus grande partie de la superficie 
du bâtiment utilisé par l’entreprise comme siège de direction effective. Des règles plus détaillées 
permettant de déterminer dans lequel des États contractants la personne morale est considérée 
comme résidente sont présentées en annexe à la Convention. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un chantier ou un projet de montage ou d’installation ne constitue un établissement 

stable que s’il dure plus de 12 mois. 
4. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, il est présumé, dans le cas d’une entreprise d’un État 

contractant qui exerce des activités dans la mer territoriale et dans les zones situées hors de la mer 
territoriale dans lesquelles l’autre État contractant exerce ses droits juridictionnels ou souverains 
conformément au droit international (activités offshore), que, en ce qui concerne ces activités, sauf 
eu égard au paragraphe 2 de l’article 14, l’entreprise exerce une activité industrielle ou 
commerciale dans l’autre État par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, à moins 
que les activités en question ne soient exercées dans l’autre État pendant moins de 30 jours au total 
au cours d’une période de 12 mois. 
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5. Les activités suivantes ne sont pas considérées comme des activités offshore au sens du 
paragraphe 4 : 

a) Une ou plusieurs des activités visées au paragraphe 7 ; 
b) Le remorquage ou la manutention d’ancres par des navires principalement destinés à 

ces fins et toutes les activités exercées à partir de ces navires ; 
c) Le transport de fournitures ou de personnel par des navires ou des aéronefs en trafic 

international. 
6. Si une entreprise qui exerce des activités offshore dans l’autre État contractant est 

associée à une autre entreprise qui, dans le cadre du même projet, poursuit les mêmes activités 
offshore que celles qui sont ou étaient exercées par la première entreprise, et si les activités 
susmentionnées exercées par les deux entreprises couvrent au total une période d’au moins 
30 jours, on suppose alors, pour déterminer la durée des activités offshore conformément au 
paragraphe 4 lu parallèlement au paragraphe 5, que chaque entreprise exerce ses activités pendant 
au moins 30 jours au cours d’une période de 12 mois. Une entreprise est considérée comme 
associée à une autre entreprise lorsqu’une entreprise détient directement ou indirectement au 
moins un tiers du capital de l’autre entreprise, ou qu’une personne détient directement ou 
indirectement au moins un tiers du capital des deux entreprises. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

8. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 4, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 9, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 7 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

9. Une entreprise n’est pas considérée comme disposant d’un établissement stable dans un 
État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
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commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

10. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant, sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 
les équipements utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires, bateaux 
et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus tirés de l’exploitation directe, 
de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices qui sont imputables à l’établissement stable conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 sont imposables dans cet autre État. 

2. Au sens du présent article et de l’article 22, les bénéfices qui sont imputables dans chaque 
État contractant à l’établissement stable visé au paragraphe 1 sont les bénéfices qu’il aurait pu 
réaliser, notamment dans ses rapports avec d’autres parties de l’entreprise, s’il avait constitué une 
entreprise distincte et indépendante exerçant des activités identiques ou analogues dans des 
conditions identiques ou analogues, compte tenu des fonctions exercées, des actifs utilisés et des 
risques assumés par l’entreprise par l’intermédiaire de l’établissement stable et des autres parties 
de l’entreprise. 

3. Lorsque, conformément au paragraphe 2, un État contractant ajuste les bénéfices qui sont 
imputables à un établissement stable d’une entreprise de l’un des États contractants et impose en 
conséquence les bénéfices de l’entreprise qui ont été imposés dans l’autre État, l’autre État 
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contractant, dans la mesure nécessaire pour éliminer la double imposition de ces bénéfices, 
procède à un ajustement approprié s’il accepte l’ajustement effectué par le premier État. Si l’autre 
État contractant n’y consent pas, les États contractants éliminent la double imposition qui en 
résulte d’un commun accord. 

4. Si une entreprise de l’un des États contractants dispose d’une installation fixe d’affaires 
dans la partie d’une zone industrielle transfrontalière qui appartient au territoire de l’autre État 
contractant, cette installation fixe d’affaires n’est pas considérée comme un établissement stable 
pour l’imposition des bénéfices de l’entreprise. L’article 14 demeure inchangé. 

5. Si une installation fixe d’affaires d’une entreprise de l’un des États contractants qui est 
située dans une zone industrielle transfrontalière est transférée à un endroit situé en dehors de cette 
zone industrielle transfrontalière ou est déplacée à l’intérieur de cette zone industrielle 
transfrontalière, et si, par suite de ce transfert, le droit d’imposer les bénéfices de l’entreprise passe 
à l’autre État contractant, le premier État peut, en cas de difficultés, sur demande, proroger le délai 
de paiement de l’impôt résultant du transfert par acomptes réguliers pour une durée maximale de 
cinq ans à compter de la date à laquelle il devient exigible pour la première fois. On parle de cas 
de difficultés lorsque le déménagement est dû à des causes ne relevant pas de la responsabilité de 
l’entreprise. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime, intérieur et aérien 

1. Les bénéfices tirés de l’exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs ne 
sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2. Les bénéfices tirés de l’exploitation de bateaux servant à la navigation intérieure ne sont 
imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation en trafic international de 
navires, d’aéronefs ou de bateaux incluent les bénéfices tirés de : 

a) L’affrètement occasionnel de navires, d’aéronefs ou de bateaux en coque nue ; et 
b) L’utilisation ou la location de conteneurs (y compris les remorques et les 

équipements connexes pour le transport de conteneurs) ; 
dans la mesure où l’affrètement, l’utilisation ou la location est accessoire à l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international ou de bateaux. 

4. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime ou intérieure est 
à bord d’un navire ou d’un bateau, ce siège est considéré comme étant situé dans l’État contractant 
dont l’exploitant du navire ou du bateau est un résident. Si l’exploitant du navire ou du bateau est 
une personne physique qui est résidente des deux États conformément au paragraphe 1 de 
l’article 4, il n’est pas tenu compte de l’existence d’un foyer permanent, d’un centre des intérêts 
vitaux ou d’un lieu de résidence habituel. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un cas et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 10 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est un fonds de 
pension qui est un résident des Pays-Bas ; 

c) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts 
bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au 
même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident, ainsi que les revenus provenant de distributions sur des certificats 
d’un plan d’investissement allemand. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 6 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident une activité par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 5, les dividendes ou les distributions 
sur les obligations de participation aux bénéfices payés conformément à la législation d’un État 
contractant par une société qui est résidente de cet État à une personne physique qui est résidente 
de l’autre État contractant, et dont la plus-value est imposée selon le paragraphe 6 de l’article 13 
parce qu’elle cesse d’être résidente du premier État, sont également imposables dans cet État 
conformément à la législation de cet État, mais uniquement pendant une période de 10 ans après le 
départ de la personne physique, si l’établissement de la plus-value n’est pas encore terminé. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident 
de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, 
y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets et pour des renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement 
à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions dans une 
société, ou de participations similaires non cotées à une bourse de valeurs reconnue, dont plus de 
75 % de la valeur provient directement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant, à l’exception des biens immobiliers dans lesquels cette société ou le détenteur de 
ces participations exerce son activité, sont imposables dans cet autre État contractant. Toutefois, 
ces gains ne sont imposables que dans le premier État lorsque : 

a) Le résident possédait moins de 50 % des actions ou autres participations similaires 
avant la première aliénation ; ou 

b) Les gains surviennent dans le cadre d’une restructuration, d’une fusion ou d’une 
scission d’une entreprise, ou d’une opération similaire. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
y compris de tels gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise) sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains issus de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international, 
de bateaux servant à la navigation intérieure ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces 
navires, aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de 
direction effective de l’entreprise est situé. 
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5. Les gains tirés de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

6. Dans le cas d’une personne physique qui était résidente d’un État contractant et qui est 
devenue résidente de l’autre État contractant, les dispositions du paragraphe 5 n’affectent pas le 
droit du premier État d’imposer, conformément à son droit interne, les plus-values réalisées 
pendant la période de résidence de cette personne physique sur les intérêts, les bons de jouissance, 
les options d’achat et l’usufruit d’actions, ainsi que sur les bons de jouissance d’une société et les 
créances sur une société. Dans ce cas, la plus-value imposée dans le premier État n’est pas incluse 
dans la base d’imposition lorsque l’autre État détermine la plus-value ultérieure. 

Article 14. Revenu d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total l83 jours au cours d’une période de 12 mois commençant ou 
s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations qu’une 
personne physique, résidente d’un État contractant, reçoit au titre d’un emploi salarié et qui sont 
supportées par une installation fixe d’affaires située dans une zone industrielle transfrontalière 
traversée par la frontière commune aux États contractants, ne sont imposables que dans l’État de 
résidence de cette personne physique, à moins que celle-ci ne soit soumise à la législation de 
l’autre État en application du règlement (CEE) nº 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, du 
règlement (CE) nº 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 ou d’un 
règlement de l’Union européenne qui remplace ces règlements après la date de signature de la 
présente Convention. Si la personne physique est soumise à la législation de l’autre État en 
application du règlement (CEE) no 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, du règlement (CE) 
no 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 ou d’un règlement de l’Union 
européenne qui remplace ces règlements après la date de signature de la présente Convention, ces 
rémunérations sont imposables dans l’autre État. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations qu’un 
résident d’un État contractant tire d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
exploité en trafic international, ou à bord d’un bateau servant à la navigation intérieure, sont 
imposables seulement dans cet État. 
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Article 15. Tantièmes 

1. Les tantièmes et autres rémunérations qu’un résident d’un État contractant perçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « membre du conseil d’administration » comprend les personnes chargées 
de la direction générale de la société et de sa supervision. 

Article 16. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio, de la télévision ou 
un musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les articles 7 et 14, imposables 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de l’exercice d’une activité dans l’autre État contractant lorsque le 
financement de la visite dans cet autre État est assuré à plus de 50 % par des fonds publics d’un 
État contractant ou des deux États contractants, d’un « Land », d’une subdivision politique ou 
d’une collectivité locale d’un État contractant ou des deux États contractants ou d’un « Land », ou 
par un organisme qui, dans l’un des États contractants, est reconnu comme organisme de 
bienfaisance, ou intervient dans le cadre d’un accord culturel passé entre les Gouvernements des 
États contractants. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
l’artiste du spectacle ou l’athlète est un résident. 

Article 17. Pensions, rentes et prestations de sécurité sociale 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
émoluments de cette nature payés à un résident d’un État contractant, ainsi que les rentes payées à 
un résident d’un État contractant, ne sont imposables que dans cet État. Les pensions et autres 
prestations payées en application des dispositions d’un régime de sécurité sociale d’un État 
contractant à un résident de l’autre État contractant (rentes de sécurité sociale) ne sont imposables 
que dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, une pension ou autre rémunération 
similaire, une rente ou une pension de sécurité sociale est aussi imposable dans l’État contractant 
d’où elle provient, conformément à la législation de cet État, si son montant total excède 
15 000 euros au cours d’une année civile. 

3. Si cette pension ou autre rémunération similaire, cette rente ou cette pension de sécurité 
sociale n’est pas récurrente, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, 
également imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, les prestations récurrentes ou 
uniques qu’un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques verse à un résident de 
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l’autre État contractant à titre de compensation pour persécution politique ou pour des blessures ou 
des dommages résultant d’une guerre (y compris les indemnisations) ou d’un service militaire ou 
civil de remplacement ou d’un crime, d’une vaccination ou d’un évènement analogue ne sont 
imposables que dans le premier État. 

5. Une pension ou autre rémunération similaire ou une rente est réputée provenir d’un État 
contractant dans la mesure où les cotisations ou les paiements relatifs à la pension ou autre 
rémunération similaire ou à la rente, ou les créances qui en découlent, donneraient lieu à un 
abattement fiscal dans cet État. Le transfert d’une pension ou autre rémunération similaire ou 
d’une rente d’un fonds de pension ou d’une société d’assurance d’un État contractant à un fonds 
de pension ou à une société d’assurance d’un autre État ne restreint pas le droit d’imposition de 
l’État visé à la première phrase. 

6. Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les 
modalités d’application du paragraphe 2. En outre, ils décident des renseignements qui doivent 
être fournis par un résident d’un État contractant pour la bonne application de la Convention dans 
l’autre État contractant, notamment pour vérifier si la condition prévue au paragraphe 2 est 
remplie. 

7. Le terme « rente » désigne : 
a) Aux Pays-Bas : une rente au sens de la législation fiscale des Pays-Bas, dont les 

prestations font partie des revenus imposables du travail et de l’habitation 
(« belastbaar inkomen uit werk en woning ») ; 

b) En République fédérale d’Allemagne : un montant déterminé payable 
périodiquement à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée 
ou définissable, en vertu d’une obligation d’effectuer des versements en échange 
d’une contrepartie suffisante et complète en argent ou en valeur équivalente. 

Article 18. Fonction publique 

1. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires versés par un État contractant, 
un « Land », l’une des subdivisions politiques ou des collectivités locales d’un État contractant ou 
d’un « Land » à une personne physique au titre de services fournis à cet État, à ce « Land », à cette 
subdivision politique ou à cette collectivité locale ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, 
ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans l’autre État 
contractant si les services sont fournis dans cet État et si la personne physique est un résident de 
cet État qui : 

a) Possède la nationalité de cet État ; ou 
b) N’est pas devenue résidente de cet État à la seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

analogues versées par un État contractant, par un « Land », ou par une subdivision politique ou 
collectivité locale d’un État contractant ou d’un « Land », soit directement, soit par prélèvement 
sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État 
contractant, à ce « Land » ou à cette subdivision ou collectivité de cet État ou de ce « Land » ne 
sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces pensions et autres rémunérations analogues ne 
sont imposables que dans l’autre État contractant si la personne physique est résidente de cet État 
et en possède la nationalité. 



Volume 3107, I-53413 

 347 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et aux autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre 
d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, un « Land », ou une 
subdivision politique ou collectivité locale d’un État contractant ou d’un « Land ». 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux traitements, salaires 
et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions versées aux personnes physiques au titre 
des services fournis au Goethe Institut, à l’Office allemand d’échanges universitaires (Deutscher 
Akademischer Austauschdienst) et à toutes autres institutions similaires déterminées d’un 
commun accord par les États contractants. Les dispositions de l’article 14 s’appliquent si ces 
rémunérations ne sont pas imposées dans l’État fondateur de l’institution. 

Article 19. Professeurs invités et enseignants 

1. Les paiements et autres rémunérations reçus au titre des activités d’enseignement ou de 
recherche par un professeur ou un enseignant qui est un résident d’un État contractant et qui 
séjourne dans l’autre État contractant aux fins d’enseigner ou d’effectuer des recherches pendant 
une période n’excédant pas deux ans à compter de la date à laquelle il commence effectivement à 
enseigner ou à faire des recherches dans une université ou autre établissement d’enseignement ou 
de recherche de cet autre État est exempté d’impôt dans l’autre État contractant, si ces paiements 
ou autres rémunérations ne proviennent pas de cet autre État. 

2. Le présent article ne s’applique pas aux revenus tirés de travaux de recherche si ces 
travaux sont menés non pas dans l’intérêt public, mais essentiellement dans l’intérêt privé d’une 
ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est ou qui était immédiatement 
avant d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir 
ses frais d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et 
que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 
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CHAPITRE IV. ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas d’un résident de la République fédérale d’Allemagne, l’impôt est déterminé 
comme suit : 

a) Est exempté de l’assiette de l’impôt allemand tout élément de revenu provenant des 
Pays-Bas qui, conformément à la présente Convention, est effectivement imposé aux 
Pays-Bas et n’est pas visé à l’alinéa b) ; 

En ce qui concerne les éléments de revenu provenant de dividendes, les dispositions 
précédentes ne s’appliquent qu’aux dividendes qui sont payés à une société (à l’exclusion des 
sociétés de personnes) résidente de la République fédérale d’Allemagne par une société 
résidente des Pays-Bas dont 10 % au moins du capital est détenu directement par la société 
allemande, et qui n’ont pas été déduits lors de la détermination des bénéfices de la société qui 
distribue ces dividendes ; 

b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de crédit 
d’impôt étranger, est admis en déduction de l’impôt allemand sur les éléments de 
revenu suivants l’impôt néerlandais payé en vertu de la législation des Pays-Bas et 
conformément à la présente Convention : 
aa) Les dividendes non traités à l’alinéa a) ; 
bb) Les éléments de revenu imposables aux Pays-Bas conformément au 

paragraphe 2 de l’article 13 (Gains en capital) ; 
cc) Les tantièmes ; 
dd) Les éléments de revenu imposables aux Pays-Bas conformément à l’article 16 

(Artistes du spectacle et athlètes) ; 
ee) Les éléments de revenu imposables aux Pays-Bas en vertu des 

paragraphes 2 et 3 de l’article 17 (Pensions, rentes et prestations de sécurité 
sociale) ; 

c) Les dispositions de l’alinéa b) s’appliquent en lieu et place de celles de l’alinéa a) 
aux éléments de revenu définis aux articles 7 et 10 et aux actifs dont proviennent ces 
revenus si le résident de la République fédérale d’Allemagne ne prouve pas que les 
revenus bruts obtenus par l’établissement stable au cours de l’exercice pendant 
lequel le bénéfice a été réalisé ou par la société résidente des Pays-Bas au cours de 
l’exercice pour lequel les dividendes ont été payés provenaient exclusivement ou 
presque exclusivement d’activités au sens du paragraphe 1 de l’article 8 de la loi 
allemande sur les impôts étrangers (« Außensteuergesetz ») ; il en va de même pour 
les biens immobiliers utilisés par cet établissement stable et les revenus tirés de ces 
biens immobiliers de l’établissement stable (paragraphe 4 de l’article 6) ainsi que des 
bénéfices provenant de l’aliénation de ces biens immobiliers (paragraphe 1 de 
l’article 13) et des biens mobiliers faisant partie de l’actif de l’établissement stable 
(paragraphe 3 de l’article 13) ; 

d) La République fédérale d’Allemagne, toutefois, se réserve le droit de tenir compte, 
lors de la détermination de son taux d’imposition, des éléments de revenu qui sont 
exemptés de l’impôt allemand en vertu des dispositions de la présente Convention ; 
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e) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a), la double imposition est évitée en 
accordant un crédit d’impôt tel que prévu à l’alinéa b) : 
aa) Si, dans les États contractants, des éléments de revenu ou de la fortune sont 

soumis à des dispositions différentes de la présente Convention ou sont attribués 
à des personnes différentes (sauf en application de l’article 9) et que ce conflit 
ne peut être réglé par une procédure conformément au paragraphe 3 de 
l’article 25 et si, du fait de cette différence en termes de dispositions applicables 
ou d’attribution, le revenu ou la fortune en question resteraient non imposés ou 
seraient imposés à un taux moindre qu’en l’absence de ce conflit ; ou 

bb) Si, après avoir dûment consulté l’autorité compétente des Pays-Bas, la 
République fédérale d’Allemagne notifie aux Pays-Bas par la voie diplomatique 
d’autres éléments de revenu auxquels elle entend appliquer les dispositions de 
l’alinéa b). La double imposition est alors évitée pour les revenus notifiés au 
moyen de l’octroi d’un crédit d’impôt à partir du premier jour de l’année civile 
suivant celle au cours de laquelle la notification a été émise et les exigences 
juridiques de la législation allemande satisfaites. 

2. a) Lorsqu’ils imposent des résidents, les Pays-Bas peuvent inclure dans l’assiette des 
impôts concernés les revenus qui, en vertu de la présente Convention, sont 
également, ou uniquement, imposables en République fédérale d’Allemagne 
(à l’exclusion des pensions pour préjudices corporels et autres prestations 
d’invalidité versées en vertu de la législation sur la sécurité sociale de la République 
fédérale d’Allemagne à une personne physique qui, au sens de la présente 
Convention, est résidente des Pays-Bas et a été employée comme travailleur forcé 
pendant la Seconde Guerre mondiale) ; 

b) Toutefois, si un résident des Pays-Bas perçoit des revenus qui sont également, ou 
uniquement, imposables en République fédérale d’Allemagne en vertu des 
paragraphes 1, 3 et 4 de l’article 6, du paragraphe 1 de l’article 7, du paragraphe 4 de 
l’article 10, du paragraphe 3 de l’article 11, du paragraphe 3 de l’article 12, des 
paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 13, des paragraphes 1 et 3 de l’article 14, des 
paragraphes 2 et 4 de l’article 17, de la première phrase du paragraphe 1 et de la 
première phrase du paragraphe 2 de l’article 18, et du paragraphe 2 de l’article 21, et 
qui sont inclus dans la base d’imposition visée à l’alinéa a) du paragraphe 2, alors les 
Pays-Bas exemptent ces revenus de l’impôt en accordant une réduction d’impôt. 
Cette réduction est calculée conformément aux dispositions de la législation 
néerlandaise tendant à éviter la double imposition. À cette fin, les revenus 
susmentionnés sont réputés être inclus dans le montant des revenus exemptés de 
l’impôt néerlandais en vertu de ces dispositions ; 

c) En outre, les Pays-Bas accordent une réduction de l’impôt néerlandais ainsi calculé à 
l’égard des revenus qui sont imposables en République fédérale d’Allemagne en 
vertu des paragraphes 2 et 6 de l’article 10, du paragraphe 2 de l’article 13, du 
paragraphe 1 de l’article 15, des paragraphes 1 et 2 de l’article 16, et du paragraphe 3 
de l’article 17, dans la mesure où ces revenus sont compris dans l’assiette visée à 
l’alinéa a) du paragraphe 2. Le montant de cette réduction correspond à l’impôt payé 
sur ces revenus en République fédérale d’Allemagne, mais il ne peut, si la législation 
néerlandaise tendant à éviter la double imposition le prévoit, excéder le montant de 
la réduction qui serait accordée si les revenus inclus dans la base d’imposition étaient 
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les seuls pour lesquels les Pays-Bas accorderaient une réduction en vertu de la 
législation néerlandaise tendant à éviter la double imposition ; 

Le présent paragraphe ne limite pas les allégements personnels actuels ou futurs 
accordés en vertu de la législation néerlandaise tendant à éviter la double imposition, 
mais seulement lorsque le montant de la réduction de l’impôt néerlandais est calculé 
par rapport au total des revenus provenant de plusieurs pays et au montant de l’impôt 
payé par anticipation sur ces revenus en République fédérale d’Allemagne pour les 
années suivantes ; 

d) Nonobstant les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2, les Pays-Bas accordent 
une réduction de l’impôt néerlandais pour l’impôt payé en République fédérale 
d’Allemagne sur les revenus qui, en vertu du paragraphe 1 de l’article 7, du 
paragraphe 4 de l’article 10, du paragraphe 3 de l’article 11, du paragraphe 3 de 
l’article 12 et du paragraphe 2 de l’article 21 sont également, ou uniquement, 
imposables en République fédérale d’Allemagne, dans la mesure où ces revenus sont 
compris dans l’assiette visée à l’alinéa a) du paragraphe 2 et dans la mesure où les 
Pays-Bas, en vertu de la législation néerlandaise tendant à éviter la double 
imposition, accordent une réduction de l’impôt néerlandais à concurrence de l’impôt 
perçu sur ces revenus dans un autre pays. Les dispositions de l’alinéa c) du 
paragraphe 2 s’appliquent mutatis mutandis au calcul de cette réduction. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 23. Application de la Convention dans des cas spéciaux 

1. La présente Convention n’est pas interprétée comme empêchant les États contractants 
d’appliquer les dispositions de leur législation nationale tendant à éviter la fraude fiscale ou 
l’évitement fiscal. 

2. Si les dispositions de la législation nationale au sens du paragraphe 1 entraînent une 
double imposition, ou si un contribuable estime que l’imposition n’est pas conforme à la présente 
Convention, les autorités compétentes, à la demande de ce contribuable, se concertent 
conformément au paragraphe 3 de l’article 25. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujetties les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les ressortissants de l’État concerné 
qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard de la résidence. 
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3. L’imposition d’un établissement stable dont une entreprise d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde uniquement à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 4 de 
l’article 11 ou du paragraphe 4 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

6. Les cotisations versées par une personne physique salariée ou indépendante dans un État 
contractant ou pour son compte à un régime de pension de retraite approuvé aux fins d’imposition 
dans l’autre État contractant sont traitées aux fins d’imposition dans le premier État de la même 
façon que les cotisations à un régime de pension de retraite approuvé aux fins d’imposition dans le 
premier État, à condition que : 

a) Cette personne ait déjà versé des cotisations à ce régime de pension de retraite avant 
de commencer à exercer une activité indépendante ou salariée dans le premier État ; 
et 

b) L’autorité compétente du premier État convienne que le régime de pension de 
retraite correspond essentiellement à un régime de pension de retraite approuvé à des 
fins fiscales dans cet État. 

Aux fins du présent paragraphe, l’expression « régime de pension de retraite » comprend un 
régime de pension de retraite institué dans le cadre d’un système national de sécurité sociale. 

7. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 
résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre ce cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
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conforme à la Convention. Tout accord conclu est mis en œuvre quels que soient les délais prévus 
par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5. Dans les cas où : 
a) En vertu du paragraphe 1, une personne a soumis un cas à l’autorité compétente d’un 

État contractant en se fondant sur le fait que les mesures prises par un État 
contractant ou par les deux États contractants ont entraîné pour elle une imposition 
non conforme aux dispositions de la présente Convention ; et où 

b) Les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre ce 
cas en application du paragraphe 2 dans un délai de deux ans à compter de la 
présentation du cas à l’autorité compétente de l’autre État contractant, les questions 
non résolues soulevées par ce cas doivent être soumises à l’arbitrage si la personne 
en fait la demande. À moins qu’une personne directement concernée par le cas 
n’accepte pas l’accord amiable qui applique la décision d’arbitrage, cette décision est 
contraignante pour les deux États et est appliquée quels que soient les délais prévus 
par le droit interne de ces États. Les États contractants règlent par accord amiable les 
modalités d’application de ce paragraphe. 

Article 26. Contrôles sur place dans les zones industrielles transfrontalières 

1. Si une entreprise d’un État contractant a une installation fixe d’affaires située en totalité 
ou en partie dans la partie d’une zone industrielle transfrontalière qui appartient au territoire de 
l’autre État contractant, et si le premier État est en droit d’imposer les bénéfices de cette entreprise 
ou les revenus des salariés de cette entreprise, le premier État pourra procéder à des contrôles 
indépendants sur place pour déterminer la situation fiscale de cette installation fixe d’affaires. 
L’autre État a le droit de participer à ce contrôle. 

2. L’État contractant sur le territoire duquel un contrôle sur place doit avoir lieu en vertu du 
paragraphe 1 doit en être informé par l’autre État contractant au moins deux semaines avant le 
début de ce contrôle. Les renseignements suivants doivent figurer dans la notification : 

a) L’autorité ou le service qui émet la notification présentée par la plus haute autorité 
financière ; 

b) L’autorité ou le service devant procéder au contrôle sur place ; 
c) Le nom, l’adresse et autres détails pertinents pour l’identification de l’entreprise 

devant être contrôlée ; 
d) La date à laquelle le contrôle sur place devrait commencer ; 
e) Les types d’impôt et les périodes couvertes par le contrôle sur place. 

À la fin du contrôle sur place, l’État contractant qui l’a mené informe l’autre État de la date à 
laquelle il a pris fin. 
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3. Les contrôles sur place visés au paragraphe 1 sont régis par les règles juridiques et 
procédurales de l’État contractant qui les mènent. Un recours contre les mesures prises par l’État 
contractant qui procède au contrôle sur place peut être déposé uniquement auprès de l’organisme 
compétent de cet État. 

4. Les données concernant des tierces personnes dont l’État contractant qui procède à un 
contrôle sur place prend connaissance au cours de ce contrôle peuvent être utilisées par cet État 
seulement après avoir été communiquées à l’autre État contractant, qui traite et utilise ces données 
conformément à son droit, puis les met à la disposition de l’État contractant qui a procédé au 
contrôle sur place et autorise leur utilisation par cet État contractant. 

5. Le paragraphe 1 ne s’applique pas si l’État contractant sur le territoire duquel un contrôle 
sur place doit avoir lieu s’oppose à sa réalisation. L’objection n’est recevable que si l’État en 
question considère que ce contrôle sur place est contraire à sa politique publique ou à ses intérêts 
essentiels. Dans ce cas, les deux États contractants procèdent à un contrôle conjoint sur place de 
l’entreprise concernée dans un délai d’un mois après l’annonce de l’annulation. En pareil cas, les 
règles juridiques et procédurales de l’État sur le territoire duquel le contrôle conjoint a lieu 
s’appliquent. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne relative aux impôts perçus pour le compte d’un État contractant, d’un 
« Land » ou d’une subdivision politique ou d’une collectivité locale d’un État contractant ou d’un 
« Land », dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la présente 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les tribunaux 
et les organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
mentionnés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes 
ou autorités utilisent ces renseignements uniquement à ces fins, mais peuvent en faire état au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant les dispositions 
précédentes, ces renseignements peuvent être utilisés à d’autres fins lorsqu’ils peuvent être utilisés 
à ces autres fins en vertu de la législation des deux États et que les autorités compétentes de l’État 
qui les fournit autorisent cette utilisation. 

3. Les États contractants peuvent communiquer les renseignements nécessaires à la conduite 
de la procédure d’arbitrage à l’organe d’arbitrage constitué en application du paragraphe 5 de 
l’article 25. Les membres de l’organe d’arbitrage sont soumis aux règles de confidentialité du 
paragraphe 2 à l’égard de ces renseignements. 

4. Les dispositions des paragraphes précédents ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divulgation 
serait contraire à l’ordre public. 

5. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses moyens de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 4, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

6. Les dispositions du paragraphe 4 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements pour la seule 
raison que ceux-ci sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les droits 
fonciers d’une personne. 

Article 28. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles premier et 2. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent d’un commun accord fixer les modalités d’application 
du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale » utilisée dans le présent article désigne une somme due au 
titre de tout impôt prélevé pour le compte des États contractants, d’un « Land », ou d’une 
subdivision politique ou d’une collectivité locale d’un État contractant ou d’un « Land », mais 
seulement dans la mesure où le prélèvement de cet impôt n’est pas contraire à la présente 
Convention ou à un autre instrument en vigueur entre les États contractants. Elle s’applique aussi 
aux intérêts, pénalités administratives et frais de recouvrement ou de conservation qui sont liés à 
cette somme. 

3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’aux créances fiscales qui font 
l’objet d’un titre exécutoire dans l’État requérant et qui, sauf accord contraire des autorités 
compétentes, sont incontestées. Si, toutefois, la créance se rapporte à une obligation fiscale d’une 
personne qui n’est pas un résident de l’État requérant, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent que lorsque la créance ne peut plus être contestée, à moins que les autorités 
compétentes n’en conviennent autrement. Cette créance fiscale est recouvrée par l’autre État 
conformément aux dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses 
propres impôts comme si la créance en question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être acceptée 
aux fins d’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 
contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conservatoires à l’égard de cette créance 
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fiscale conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale 
de cet autre État même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 
recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 
recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 
nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 
paragraphe 3 ou 4 et, à moins que les autorités compétentes n’en conviennent autrement, cette 
créance ne peut être recouvrée par saisie au titre d’une dette. En outre, une créance fiscale 
acceptée par un État contractant aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune 
priorité dans cet État en vertu de la législation de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administratifs de l’autre 
État contractant. 

7. Quand à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 
vertu des paragraphes 3 ou 4 et avant que l’autre État contractant ait recouvré et transmis le 
montant de la créance fiscale au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée conformément au paragraphe 3, une créance 
fiscale du premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par 
une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son 
recouvrement ; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale 
du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 
des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement ; 

les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités compétentes 
de l’autre État et, le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public ; 
c) De fournir une assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles 
en vertu de sa législation ou de sa pratique administrative ; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet 
État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer 
l’autre État contractant. 

Article 29. Règles de procédure pour l’imposition à la source 

Chaque État contractant accorde un abattement de l’imposition à la source en appliquant ses 
procédures internes. Les autorités compétentes des États contractants peuvent, toutefois, définir 
d’un commun accord la manière dont l’abattement de l’imposition à la source doit être exécuté. 
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Article 30. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

1. Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du 
droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

2. Au sens de la Convention, une personne physique qui est membre d’une mission 
diplomatique ou d’un poste consulaire d’un État contractant dans l’autre État contractant ou dans 
un État tiers et qui possède la nationalité de l’État accréditant est considérée comme résidente de 
l’État accréditant si elle y est soumise aux mêmes obligations en matière d’impôts sur le revenu 
que les personnes résidentes de cet État. 

3. La Convention ne s’applique pas aux organisations internationales, à leurs organes ou 
aux membres de leur personnel, ni aux membres d’une mission diplomatique ou d’un poste 
consulaire d’un État tiers présents dans un État contractant, s’ils n’y sont pas soumis, en matière 
d’impôts sur le revenu, aux mêmes obligations que les résidents de cet État. 

Article 31. Annexe et protocole 

L’annexe, le protocole joint et l’accord mutuel fixant les modalités détaillées de déroulement 
de la procédure d’arbitrage font partie intégrante de la présente Convention. 

Article 32. Extension territoriale 

1. La présente Convention peut être étendue, soit dans sa totalité, soit avec les modifications 
nécessaires, à toute partie du Royaume des Pays-Bas qui est située hors de l’Europe et qui perçoit 
des impôts de caractère analogue à ceux auxquels s’applique la Convention. Cette prorogation 
prend effet à partir de la date et sous réserve des modifications et conditions, dont les conditions 
de dénonciation, qui peuvent être précisées et convenues entre les États contractants dans des 
notes échangées par la voie diplomatique ou de toute autre manière conformément à leurs 
procédures constitutionnelles. 

2. Les États contractants peuvent convenir que, à la dénonciation de la Convention, 
l’extension de celle-ci aux parties du Royaume des Pays-Bas auxquelles elle a été étendue en vertu 
du présent article ne prend pas fin. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 33. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront échangés à 
La Haye dès que possible. 

2. La Convention entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant l’échange des 
instruments de ratification et est applicable : 

a) En République fédérale d’Allemagne : 
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aa) Dans le cas des impôts retenus à la source, en ce qui concerne les revenus perçus 
le 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention ou après cette date ; 

bb) Dans le cas des autres impôts, en ce qui concerne les impôts perçus pour des 
périodes postérieures au 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en 
vigueur de la Convention ; 

b) Aux Pays-Bas, en ce qui concerne les années d’imposition et les périodes 
d’imposition commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en 
vigueur de la Convention ou après cette date. 

3. La Convention entre la République fédérale d’Allemagne et le Royaume des Pays-Bas 
tendant à éviter la double imposition en ce qui concerne les impôts sur le revenu, les impôts sur la 
fortune et divers autres impôts, et à réglementer d’autres questions d’ordre fiscal, du 16 juin 1959, 
amendé par le Protocole additionnel du 13 mars 1980, le deuxième Protocole additionnel du 
21 mai 1991 et le troisième Protocole additionnel du 4 juin 2004 (ci-après dénommée 
« Convention de 1959 ») expire lors de l’entrée en vigueur de la Convention. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, la section XIV du Protocole s’applique à 
toutes les affaires pendantes. 

5. La version actuelle de la Convention de 1959 continue à s’appliquer, nonobstant les 
dispositions du paragraphe 3, aux impôts, années d’imposition et périodes d’imposition auxquels 
la présente Convention n’est pas applicable en vertu des dispositions du paragraphe 2. 

6. Lorsque, en vertu de la Convention de 1959, une personne aurait droit à un abattement 
fiscal plus large que celui prévu en vertu de la présente Convention, la Convention de 1959 
continue, si cette personne le souhaite, et nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3, à 
s’appliquer dans son intégralité à cette personne pendant une période d’un an à compter de la date 
à laquelle la présente Convention s’appliquerait en vertu du paragraphe 2. 

Article 34. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer la présente Convention par la voie 
diplomatique. 

Dans ce cas, la Convention cesse de produire ses effets pour les années d’imposition et les 
périodes d’imposition commençant après la fin de l’année civile au cours de laquelle le préavis de 
dénonciation a été donné, si le préavis de dénonciation a été donné dans les six premiers mois 
d’une année civile. Si le préavis de dénonciation a été donné dans les six derniers mois d’une 
année civile, la Convention n’a plus d’effet pour les années d’imposition et les périodes 
d’imposition commençant après la fin de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le 
préavis de dénonciation a été donné. Le préavis de dénonciation ne peut pas être donné avant la 
première année civile suivant l’expiration de la cinquième année après l’entrée en vigueur de la 
Convention. 

Le préavis de dénonciation est considéré comme ayant été donné par un État contractant à la 
date de réception dudit préavis de dénonciation par l’autre État contractant. 
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FAIT à Berlin, le 12 avril 2012, en double exemplaire en langues néerlandaise et allemande, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
F. WEEKERS 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
EMILY HABER 

 



Volume 3107, I-53413 

 359 

ANNEXE À LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR 
LE REVENU 

Si une personne morale a son siège de direction effective dans une zone industrielle 
transfrontalière et si la frontière commune entre les États contractants coupe l’installation fixe 
d’affaires où se trouve le siège de direction effective, la personne morale est considérée, 
conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 4 de la Convention, comme résidente 
uniquement de l’État contractant suivant : 

a) Lorsqu’il est possible de déterminer clairement dans quel État contractant la personne 
morale a son siège de direction effective, elle est considérée comme résidente seulement de cet 
État ; 

b) Lorsqu’il est impossible de déterminer clairement l’État contractant dans lequel la 
personne morale a son siège de direction effective, elle est considérée comme résidente seulement 
de l’État où se trouve la plus grande partie de la surface utile du bâtiment que l’entreprise utilise 
comme siège de direction effective. 



Volume 3107, I-53413 

 360 

Exemples : 
 
Exemple 1 

 
Le siège de direction effective peut être clairement déterminé. 
Les Pays-Bas ont le droit d’imposer les bénéfices de l’entreprise (paragraphe 4 de l’article 4 

lu conjointement avec les paragraphes 1 et 4 de l’article 7 de la Convention). 

Royaume des Pays-Bas République fédérale d’Allemagne Frontière 

Atelier 
Superficie de 400 m2 

 

Bureaux 
Superficie de 100 m2 

Siège de direction 

Bureaux 
Superficie de 100 m2 

Locataire 
Superficie de 100 m2 
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Exemple 2 
 

 
Le siège de direction effective ne peut être clairement déterminé, car il n’est pas situé de 

manière univoque dans l’un des deux États contractants. 
Le facteur déterminant est la plus grande partie de la surface utile du bâtiment utilisé par 

l’entreprise comme siège de direction effective. 
Surface utilisée par l’entreprise : 100 m² + 100 m² + 400 m² = 600 m² 
Partie en République fédérale d’Allemagne : 50 m² + 50 m² + 400 m² = 500 m² 
Partie aux Pays-Bas : 50 m² + 50 m² = 100 m² 
La République fédérale d’Allemagne a le droit d’imposer les bénéfices de l’entreprise 

(paragraphe 4 de l’article 4 lu conjointement avec les paragraphes 1 et 4 de l’article 7 de la 
Convention). 
 

Atelier 
Superficie de 400 m2 

 

Royaume des Pays-Bas République fédérale d’Allemagne 
Frontière 

Bureaux 
Superficie de 100 m2 

Siège de direction 

Bureaux 
Superficie de 100 m2 

Locataire 
Superficie de 100 m2 
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Exemple 3 

 
Le siège de direction effective ne peut être clairement déterminé, car il n’est pas situé de 

manière univoque dans l’un des deux États contractants. 
Le facteur déterminant est la plus grande partie de la surface utile du bâtiment utilisé par 

l’entreprise comme siège de direction effective (dans ce cas, le bâtiment 1). 
Surface utilisée par l’entreprise : 100 m² + 100 m² = 200 m² 
Partie en République fédérale d’Allemagne : 30 m² + 30 m² = 60 m² 
Partie aux Pays-Bas : 70 m² + 70 m² = 140 m² 
Les Pays-Bas ont le droit d’imposer les bénéfices de l’entreprise (paragraphe 4 de l’article 4 

lu conjointement avec les paragraphes 1 et 4 de l’article 7 de la Convention). 
 

Royaume des Pays-Bas République fédérale d’Allemagne 

Frontière 
Bâtiment 1 Bâtiment 2 

Atelier 
Superficie de 400 m2 

 

Bureaux 
Superficie de 
100 m2 

Siège de direction 

Bureaux 
Superficie de 100 m2 

Locataire 
Superficie de 100 m2 
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Exemple 4 

 
Le siège de direction effective ne peut être clairement déterminé, car il n’est pas situé de 

manière univoque dans l’un des deux États contractants. 
Le facteur déterminant est la plus grande partie de la surface utile du bâtiment utilisé par 

l’entreprise comme siège de direction effective. 
Surface utilisée par l’entreprise : 250 m² 
Partie en République fédérale d’Allemagne : 200 m² 
Partie aux Pays-Bas : 50 m² 
La République fédérale d’Allemagne a le droit d’imposer les bénéfices de l’entreprise 

(paragraphe 4 de l’article 4 lu conjointement avec les paragraphes 1 et 4 de l’article 7 de la 
Convention). 
 

Royaume des Pays-Bas République fédérale d’Allemagne 
Frontière 

Bureaux des autres entreprises 

Bureaux des autres entreprises 
250 m2 

Bureaux des autres entreprises 

Entreprise à imposer 
Bureaux, y compris le lieu de direction 
250 m2 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION DU 12 AVRIL 2012 ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Royaume des Pays-Bas et la République fédérale d’Allemagne, en complément de la 
Convention du 12 avril 2012 entre le Royaume des Pays-Bas et la République fédérale 
d’Allemagne tendant à éviter la double imposition et à prévenir la fraude fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu, sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de la 
Convention : 

I. En ce qui concerne la Convention dans son intégralité 

1) Le droit de l’Union européenne prévaut sur la Convention. 
2) Si des revenus ou bénéfices sont perçus par l’intermédiaire d’une personne fiscalement 

transparente en vertu de la législation d’un État contractant, ceux-ci sont considérés comme ayant 
été perçus par un résident d’un État, dans la mesure où ils sont traités comme des revenus ou des 
bénéfices en vertu de la législation fiscale de cet État. 

Dans les autres cas où les entités juridiques sont considérées comme fiscalement transparentes 
dans l’un des États contractants mais non dans l’autre État contractant et où il en résulte une 
double imposition ou une imposition non conforme à la présente Convention, les autorités 
compétentes des États contractants, agissant en vertu de l’article 25, recherchent des solutions en 
vue d’éviter la double imposition ou l’imposition non conforme à la présente Convention et, en 
même temps, d’empêcher que des revenus soient (partiellement) exonérés d’impôt du seul fait de 
l’application de la Convention. Les autorités compétentes des États contractants peuvent rendre 
publiques ces solutions mutuelles. 

II. En ce qui concerne l’article 4 

Une personne qui n’est pas une personne physique est réputée assujettie à l’impôt aux 
Pays-Bas si elle est résidente des Pays-Bas aux fins de l’impôt sur les sociétés (« Wet op de 
vennootschapsbelasting 1969 »), à condition que, en vertu de la législation fiscale des Pays-Bas, 
les revenus perçus par cette personne soient traités comme des revenus de cette personne et non 
comme des revenus d’un bénéficiaire, d’un associé ou d’un participant. Nonobstant la phrase 
précédente, une personne n’est pas résidente des Pays-Bas si elle y est assujettie à l’impôt 
uniquement en raison de revenus perçus de sources situées aux Pays-Bas. 

III. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 5 

Si une entreprise d’un État contractant effectue des travaux de construction ou des projets de 
montage dans l’autre État, les éléments suivants sont pris en considération pour le calcul de la 
période de 12 mois : 

1) La règle des 12 mois s’applique à chaque chantier de construction ou projet de montage 
pris individuellement ; 
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2) Plusieurs chantiers de construction ou projets de montage distincts peuvent être 
considérés comme une seule unité lorsqu’ils sont liés sur le plan économique ou géographique ; 

3) Les travaux de construction ou les projets de montage réalisés pour différents clients 
peuvent généralement être considérés comme des travaux de construction ou des projets de 
montage distincts, à moins qu’ils ne constituent une seule et même unité économique ; 

4) Différents travaux de construction ou projets de construction ou d’installation réalisés 
pour un même client sont traités comme une seule unité s’ils sont réalisés en vertu d’un seul et 
même contrat et sont liés sur le plan géographique ; 

5) Si des travaux de construction ou des projets de montage sont réalisés pour un même 
client en vertu de plusieurs contrats, les travaux sont pris en compte de façon groupée s’ils sont 
liés sur les plans économique et géographique et si les commandes sont exécutées simultanément 
ou consécutivement sans interruption perceptible des travaux. 

IV. En ce qui concerne les articles 5, 6, 7 et 13 

Les droits d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles sont considérés comme des 
biens immobiliers situés dans l’État contractant dont les fonds marins et les sous-sols marins sont 
visés par ces droits et comme des actifs d’un établissement stable dans cet État. En outre, les droits 
susmentionnés englobent les droits aux intérêts dans cette exploration ou exploitation ou sur les 
gains en capital qui en découlent. 

V. En ce qui concerne l’article 7 

Si un établissement stable situé dans un État contractant et appartenant à une personne 
physique qui est un résident de l’autre État contractant devient une société selon la législation du 
premier État contractant, le salaire perçu par la personne physique à partir de la date à laquelle il 
est prévu que l’établissement stable devienne une société (« Vorgründungsgesellschaft », 
« Voorperiode » ou « Voor-voorperiode ») jusqu’à la date à laquelle toutes les conditions légales 
pour la constitution de la société sont remplies est considéré comme un revenu au sens de 
l’article 7. 

VI. En ce qui concerne les articles 7, 17 et 21 

1) Le salaire perçu par un député ou un ancien député au Parlement européen en vertu de la 
décision du Parlement européen du 28 septembre 2005 portant adoption du statut des députés au 
Parlement européen (2005/684/CE, Euratom), telle qu’amendée, peut, nonobstant les 
articles 7, 17 et 21, être imposable uniquement dans l’État contractant où ce membre ou cet ancien 
membre a été élu. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent mutatis mutandis aux pensions accordées 
au conjoint ou au partenaire civil et aux enfants d’un député ou d’un ancien député au Parlement 
européen en vertu de la décision visée au paragraphe 1. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne portent pas atteinte au droit des Pays-Bas de 
tenir compte du salaire susmentionné pour le calcul des allocations personnelles, des concessions, 
des abattements, des dégrèvements et des retenues à des fins fiscales et dans les règlements 
concernant les revenus. 
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VII. En ce qui concerne les articles 8, 13, 14 et 21 

1) Pour l’application des articles 8, 13, 14 et 21, le siège de direction effective de la 
Koninklijke Luchtvaartmaatschappij N.V. (KLM N.V.) est réputé être situé aux Pays-Bas tant que 
les Pays-Bas disposent d’un droit exclusif d’imposition en vertu de la convention entre les 
Pays-Bas et la France tendant à éviter double imposition à l’égard de l’entreprise KLM N.V. 

2) Le paragraphe 1 s’applique également dans tous les cas où l’activité de transport aérien 
de l’actuelle entreprise KLM N.V. est poursuivie en totalité ou en grande partie par une autre 
personne. Cette personne est considérée comme résidente des Pays-Bas. 

VIII. En ce qui concerne l’article 10 

1) Un fonds de pension est un régime de prévoyance doté de la capacité juridique qui : 
a) Fournit des prestations de retraite professionnelle aux membres du personnel d’un ou 

de plusieurs employeurs par le biais d’un régime par capitalisation ; 
b) Peut donner un engagement par le biais de garanties fondées sur l’assurance 

concernant le montant des prestations ou le montant des cotisations futures à verser 
pour ces prestations ne couvrant pas l’intégralité des sinistres pour lesquels une 
provision est constituée ; 

c) Accorde aux membres du personnel un droit individuel de réclamer des prestations 
auprès du fonds de pension ; et 

d) Doit payer ce qui suit : 
aa) Des pensions de retraite à vie pour les salariés et anciens salariés 

(« ouderdomspensioen ») ; 
bb) Des prestations pour les conjoints et les partenaires civils après le décès du 

salarié (« partnerpensioen ») ; 
cc) Des prestations pour les enfants après le décès du salarié (« wezenpensioen ») ; 
dd) Des prestations d’invalidité (« arbeidsongeschiktheidspensioen ») ; 
ee) Des prestations au titre d’un régime de retraite anticipée (« regeling voor 

vervroegde uittreding » ou « prepensioenregeling ») ; ou 
ff) Des prestations temporaires pour les salariés et anciens salariés, en 

remplacement d’une pension de sécurité sociale ou de prestations de sécurité 
sociale jusqu’à l’âge de 65 ans (« overbruggingspensioen ») ; 

e) Est soumis à une surveillance réglementaire de ses activités. 
2) Un fonds de pension, tel que défini au paragraphe précédent, qui est un résident des 

Pays-Bas, n’a droit aux privilèges de la présente Convention que si, à la fin de l’année 
d’imposition précédente, plus de 75 % des bénéficiaires, partenaires ou participants du fonds de 
pension sont des personnes physiques qui sont des résidents des Pays-Bas ou de la République 
fédérale d’Allemagne et qui peuvent prétendre à des prestations du fonds de pension en raison de 
services rendus à un employeur qui est un résident des Pays-Bas. 

3) Un fonds de pension qui est résident des Pays-Bas conformément aux paragraphes 
précédents doit, lorsque cela lui est demandé, prouver que les conditions requises dans cet État 
pour le remboursement et l’exonération des impôts allemands sont remplies. 
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4) Les deux États contractants confirment leur volonté d’entamer des négociations 
concernant l’ajustement de l’article 10 si la République fédérale d’Allemagne réduit l’imposition 
des régimes de retraite. 

5) Les dispositions des paragraphes précédents, en particulier l’utilisation des termes 
« salarié » et « employeur », n’excluent pas les fonds de pension offrant des pensions de retraite 
professionnelle aux travailleurs indépendants. 

IX. En ce qui concerne les articles 10 et 11 

Nonobstant les articles 10 et 11, les dividendes et intérêts sont imposés dans l’État contractant 
d’où ils proviennent, conformément à la législation de cet État, si : 

a) Il s’agit de droits ou de prétentions à une participation aux bénéfices, y compris les 
revenus d’un associé passif provenant de sa participation en tant qu’associé passif ou les revenus 
de prêts avec participation aux bénéfices ou d’obligations avec participation aux bénéfices au sens 
de la loi fiscale de la République fédérale d’Allemagne ; et 

b) Ils sont déductibles lors de l’établissement des bénéfices de la personne tenue de verser 
ces produits. 

Cette disposition ne s’applique ni aux emprunts obligataires convertibles, ni à la partie des 
revenus provenant des droits ou créances qui ne comporte pas de participation aux bénéfices. 

X. En ce qui concerne les articles 10 et 13 

Les revenus provenant de la liquidation (partielle) d’une société ou de l’acquisition par une 
société de ses propres actions sont traités comme des revenus d’actions et non comme des gains en 
capital. 

XI. En ce qui concerne l’article 12 

Si le champ d’application du régime néerlandais « Innovation Box » (« innovatiebox ») est 
élargi de manière à inclure les travaux scientifiques qui ne sont pas autoréalisés, la République 
fédérale d’Allemagne et les Pays-Bas se consultent afin de déterminer si des amendements du 
présent article sont nécessaires. 

XII. En ce qui concerne les articles 14, 15, 16 et 18 

1) Une personne physique qui est résidente des Pays-Bas et qui reçoit de la République 
fédérale d’Allemagne des revenus, des rémunérations ou des bénéfices ou gains qui sont 
imposables en République fédérale d’Allemagne en vertu des articles 14, 15, 16 et du 
paragraphe 1 de l’article 18 peut choisir de bénéficier d’un abattement fiscal aux Pays-Bas si le 
montant total de l’impôt allemand et de l’impôt néerlandais qui est dû, ainsi que les cotisations 
sociales générales néerlandaises dues par la personne résidente concernée ou d’autres cotisations 
ou primes similaires dues en vertu de la législation allemande sur les assurances sociales, dépasse 
le montant de l’impôt néerlandais et des cotisations sociales générales néerlandaises qui seraient 
perçus à leur égard si ces revenus, rémunérations, bénéfices ou gains provenaient des Pays-Bas et 
si les Pays-Bas devaient percevoir l’impôt et les cotisations sociales générales à leur égard. 
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Cet abattement est accordé en considérant comme impôt néerlandais sur les traitements et 
salaires les impôts, cotisations ou primes allemands dus par les résidents concernés eux-mêmes sur 
leurs revenus, rémunérations, bénéfices ou gains en raison de la réglementation allemande en 
matière d’assurance sociale, dans la mesure où ces cotisations et primes correspondent aux primes 
d’assurance sociale générale néerlandaises, et en admettant les impôts, cotisations et primes 
allemands en tant que crédit sur les impôts et primes d’assurance sociale générale dus aux 
Pays-Bas. 

2) Les autorités compétentes déterminent dans quelle mesure les cotisations et primes 
découlant du règlement général des assurances sociales néerlandais et de la réglementation 
allemande des assurances sociales sont comparables aux fins de l’application du paragraphe 1. 

3) Pour l’application des paragraphes 1 et 2, les impôts, cotisations et primes d’assurance 
sociale qui y sont visés et qui sont dus en République fédérale d’Allemagne ne comprennent pas 
les impôts, cotisations et primes perçus au titre des salaires et traitements qui ne sont pas 
imposables aux Pays-Bas en vertu de l’alinéa g) du paragraphe 1 de l’article 11 de la loi fiscale 
néerlandaise de 1964 (« Wet op de loonbelasting 1964 ») (ou de dispositions légales ultérieures, 
pour autant qu’elles soient identiques ou substantiellement similaires à celles qu’elles remplacent). 

XIII. En ce qui concerne l’article 17 

Les revenus du plan d’épargne vitalité (« vitaliteitssparen ») conformément à la loi 
néerlandaise relative à l’impôt sur le revenu de 2001 (« Wet inkomstenbelasting 2001 ») sont 
imposables uniquement dans l’État contractant dans lequel ils sont perçus. Le paragraphe 5 de 
l’article 17 s’applique mutatis mutandis. 

XIV. En ce qui concerne les articles 17 et 18 

Une pension perçue aux Pays-Bas est soumise au paragraphe 2 de l’article 18 dans la mesure 
où le droit à cette pension a été acquis par l’exercice d’un emploi public, quelle que soit l’autorité 
chargée de la liquidation de la pension. Si le droit à la pension a été acquis en partie par un emploi 
dans le secteur privé et en partie par un emploi dans le service public, la partie de la pension qui 
est soumise à l’article 17 et la partie qui est soumise au paragraphe 2 de l’article 18 sont 
déterminées en tenant compte du nombre d’années pendant lesquelles le droit à la pension a été 
acquis par un emploi dans le secteur privé ou dans le service public par rapport au nombre total 
d’années pendant lesquelles le droit à la pension a été acquis. 

XV. En ce qui concerne l’article 23 

1) En République fédérale d’Allemagne, le droit national relatif à la prévention de l’évasion 
et de la fraude fiscales comprend essentiellement l’article 42 du code général des impôts, l’alinéa 3 
du paragraphe d) de l’article 50 de la loi relative à l’impôt sur le revenu et les quatrième, 
cinquième et septième parties de la loi relative à l’impôt des personnes non résidentes, tels que 
respectivement amendés, dans la mesure où ils sont identiques ou substantiellement similaires aux 
dispositions qu’ils remplacent, auquel cas il est tenu compte de la deuxième phrase du 
paragraphe 4 de l’article 2. 

2) Aux Pays-Bas, le droit interne relatif à la prévention de l’évasion ou de la fraude fiscales 
comprend également les principes généraux relatifs à la fraude à la loi (fraus legis). 
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3) Si une personne physique qui est résidente des Pays-Bas détient des participations dans 
une société qui est résidente de la République fédérale d’Allemagne par l’intermédiaire d’une ou 
plusieurs sociétés qui sont résidentes des Pays-Bas, les dispositions du droit allemand visées à 
l’article 23 ne s’appliquent pas si les autorités fiscales allemandes ne sont pas en mesure de 
prouver que le rôle d’intermédiaire de la société néerlandaise susmentionnée est un arrangement 
choisi pour des raisons fiscales. Le rôle d’intermédiaire n’est pas réputé avoir été choisi pour des 
raisons fiscales si les revenus sont imposés aux Pays-Bas au moment où ils sont versés à la 
personne physique. 

4) Aux fins de l’application de la législation fiscale allemande à une société néerlandaise en 
vertu de l’article 23, la République fédérale d’Allemagne traite les entreprises associées aux 
Pays-Bas sur une base consolidée. 

5) La République fédérale d’Allemagne applique sa législation fiscale nationale (aliéna 3 du 
paragraphe d) de l’article 50 de la loi sur l’impôt sur le revenu) à un établissement de placement 
exonéré d’impôt (« Vrijgestelde beleggingsinstelling ») [paragraphe a) de l’article 6 de la loi de 
1969 sur l’impôt sur les sociétés (« Wet op de vennootschapsbelasting 1969 »)] conformément à 
l’article 23 et aux paragraphes précédents. 

XVI. En ce qui concerne l’article 24 

1) Les restrictions imposées par la deuxième phrase du paragraphe 3 de l’article premier lu 
conjointement avec la troisième phrase des alinéas 1 et 2 du paragraphe a) de l’article premier de 
la loi allemande relative à l’impôt sur le revenu ne s’appliquent pas aux conjoints qui sont des 
résidents des Pays-Bas, à condition que le conjoint qui est assujetti à l’impôt en République 
fédérale d’Allemagne remplisse personnellement les conditions du paragraphe 3 de 
l’article premier de la loi sur l’impôt sur le revenu. 

2) Le paragraphe 5 de l’article 24 n’empêche pas un État contractant de limiter son 
imposition unitaire (« Organschaft » ou « fiscale eenheid ») aux personnes résidant dans cet État 
ou aux établissements stables qui y sont situés. 

XVII. En ce qui concerne l’article 25 

Les autorités compétentes des États, lorsqu’elles s’efforcent de parvenir à un accord découlant 
d’une procédure amiable au sens de l’article 25, peuvent convenir que l’État dans lequel une 
charge fiscale supplémentaire résulte de l’accord précité ne perçoit pas de majorations, de 
surtaxes, d’intérêts ou de redevances au titre de cette charge fiscale supplémentaire. 

XVIII. En ce qui concerne l’article 27 

1) Lorsque des données à caractère personnel sont échangées au titre de la Convention, les 
dispositions supplémentaires suivantes s’appliquent : 

a) Une autorité compétente qui reçoit des renseignements en vertu de l’article 27 
informe, sur demande, l’autorité compétente de l’autre État contractant de l’usage 
qui a été fait de ces renseignements et des résultats obtenus ; 

b) Une autorité compétente qui transmet des renseignements en vertu de l’article 27 
prend toutes les mesures possibles pour garantir que ces renseignements sont corrects 
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et qu’ils sont nécessaires et utiles aux fins de la transmission. Si une autorité 
compétente constate qu’elle a transmis des renseignements inexacts ou des 
renseignements qui n’auraient pas dû être transmis en vertu de l’article 27, elle en 
informe immédiatement l’autorité compétente de l’autre État contractant. L’autorité 
compétente doit alors corriger ou détruire ces renseignements ; 

c) Lorsque la personne concernée le demande, elle est informée des données à caractère 
personnel la concernant qui ont été échangées et de l’utilisation prévue de ces 
données. Il n’y a pas d’obligation d’informer la personne si une évaluation permet de 
conclure que l’intérêt public l’emporte sur son droit d’être informée. En outre, le 
droit de la personne concernée d’être informée des données existantes la concernant 
est déterminé par le droit interne de l’État contractant sur le territoire duquel la 
demande d’information est faite ; 

d) Les renseignements échangés en vertu de l’article 27 sont détruits conformément au 
droit interne ; 

e) Les autorités compétentes enregistrent la transmission et la réception des 
renseignements échangés en vertu de l’article 27 ; 

f) Les États contractants protègent les renseignements échangés en vertu de l’article 27 
contre tout accès, toute modification et toute divulgation non autorisés. 

2) L’article 27 s’applique également mutatis mutandis aux renseignements utiles à 
l’application des règles de la législation néerlandaise relatives aux revenus par les autorités 
fiscales néerlandaises compétentes pour la mise en œuvre, l’administration ou l’application de ces 
règles. 

3) Nonobstant la deuxième phrase du paragraphe 2 de l’article 27, tous les renseignements 
reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 de l’article 27 peuvent également être 
utilisés par cet État sans autre exigence pour appliquer les règles relatives aux revenus au sens du 
paragraphe 2. 

XIX. En ce qui concerne l’article 29 

1) Organismes de placement collectif ou sociétés de personnes 
a) Dans le cas d’organismes de placement collectif ou de sociétés de personnes établis 

dans un État contractant qui ne sont pas des sociétés opaques, les gestionnaires ou les 
associés gérants peuvent, au nom des investisseurs dans l’organisme ou des associés 
dans la société de personnes, demander l’abattement prévu par la Convention, dans 
la mesure où ces investisseurs ou associés ont droit à cet abattement ; 

b) Les organismes de placement ou les sociétés de personnes au sens de la présente 
disposition désignent les entités qui ne sont pas considérées comme des personnes 
morales dans un État contractant ou dans les deux États contractants ; 

c) L’acceptation totale ou partielle d’une réclamation par l’autre État contractant peut 
être soumise aux conditions de procédure que l’autre État contractant peut juger 
nécessaires ; 

d) Une fois que la réclamation déposée par le gestionnaire ou l’associé gérant est 
acceptée, le droit de l’investisseur ou de l’associé réel de réclamer le même 
abattement expire. 



Volume 3107, I-53413 

 371 

2) Fonds de placement collectif fermé 
a) Les revenus, bénéfices et gains provenant de placements collectifs réalisés par 

l’intermédiaire d’un fonds d’investissement collectif fermé qui est un résident de l’un 
des États (« Besloten Fondsen voor Gemene Rekening »/« geschlossene FGR ») et 
les fonds de fonds comprenant plusieurs fonds d’investissement fermés sont attribués 
aux participants qui investissent de l’argent par l’intermédiaire du fonds 
d’investissement fermé au prorata de leur participation dans celui-ci ; 

b) Un fonds de placement collectif fermé qui est situé dans l’un des États et qui perçoit 
des revenus, des bénéfices ou des gains provenant de l’autre État peut lui-même, par 
l’intermédiaire d’un gestionnaire de fonds ou d’un dépositaire agissant à la place et 
pour le compte des participants au fonds de placement collectif fermé, demander à 
bénéficier d’un abattement en vertu d’un accord tendant à éviter la double imposition 
auquel l’autre État est partie et qui s’applique expressément à l’un des investisseurs 
concernés. Ces demandes peuvent faire l’objet d’une enquête, auquel cas le 
gestionnaire de fonds ou le dépositaire doit, sur demande, fournir des renseignements 
utiles, qui peuvent comprendre une liste des participants et des revenus, bénéfices et 
gains pertinents pour une demande, ainsi que les accords spécifiques visant à éviter 
la double imposition en vertu desquels le fonds d’investissement collectif fermé 
demande un abattement ; 

c) Nonobstant le paragraphe b) de l’article 2, un fonds de placement collectif fermé ne 
peut pas demander un abattement en vertu d’un accord au nom d’un participant à un 
fonds de placement collectif fermé si cette personne a déjà demandé personnellement 
un abattement au titre des mêmes revenus, bénéfices ou gains. 

FAIT à Berlin, le 12 avril 2012, en double exemplaire en langues néerlandaise et allemande, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
F. WEEKERS 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
EMILY HABER 
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ACCORD MUTUEL ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RÉGISSANT LA CONDUITE DE LA PROCÉDURE 
D’ARBITRAGE CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 5 DE L’ARTICLE 25 DE LA 
CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU, 
SIGNÉE À BERLIN LE 12 AVRIL 2012 

Les dispositions et procédures suivantes s’appliquent lorsqu’une procédure d’arbitrage est 
engagée en vertu du paragraphe 5 de l’article 25 de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas 
et la République fédérale d’Allemagne tendant à éviter la double imposition et à prévenir la fraude 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée à Berlin le 12 avril 2012. Les autorités 
compétentes des Pays-Bas et de l’Allemagne peuvent amender ou compléter le présent accord 
mutuel par échange de lettres. 

1. Demande d’ouverture d’une procédure d’arbitrage 

Une demande d’ouverture d’une procédure d’arbitrage pour régler des questions non résolues 
concernant une affaire en vertu du paragraphe 5 de l’article 25 (« Demande d’arbitrage ») doit être 
déposée par écrit et adressée à l’une des autorités compétentes. Cette demande doit contenir 
suffisamment d’informations pour permettre l’identification du cas. Elle doit être accompagnée 
d’une déclaration écrite de chaque personne déposant la demande ou directement concernée par 
l’affaire selon laquelle aucune décision judiciaire n’a encore été rendue sur les mêmes questions 
dans l’un ou l’autre des deux États. L’autorité compétente réceptrice envoie à l’autre autorité 
compétente une copie de la demande et des déclarations qui l’accompagnent dans les 10 jours 
suivant la réception de la demande. 

2. Délai d’application 

Une demande d’arbitrage n’est recevable qu’après l’expiration d’un délai de deux ans à 
compter de la date à laquelle un cas soumis à une autorité compétente d’un État contractant en 
vertu du paragraphe 1 de l’article 25 a également été soumis à l’autorité compétente de l’autre 
État. À cette fin, un cas n’est réputé avoir été soumis à une autorité compétente que lorsque cette 
autorité compétente a reçu les renseignements nécessaires à un examen de fond en vue de 
l’obtention d’un accord mutuel. 

Ces renseignements comprennent : 
a) Des informations personnelles sur le demandeur (nom, adresse, numéro d’identification 

de contribuable, etc.) et sur toutes les autres personnes directement concernées par l’affaire 
(personnes ou entreprises associées, etc.) ; 

b) Une description détaillée des transactions et des circonstances pertinentes pour l’affaire 
(dont une description de la relation entre le demandeur et les personnes directement concernées 
par l’affaire) ; 

c) Des informations sur la période imposable concernée ; 
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d) Des copies des avis d’imposition correspondants, des rapports de contrôle fiscal ou des 
pièces justificatives similaires qui ont conduit à une imposition qui serait contraire à la 
Convention ; 

e) Des informations relatives à l’ensemble des procédures de recours extrajudiciaires ou 
judiciaires engagées en Allemagne ou aux Pays-Bas par le demandeur ou une personne 
directement concernée par l’affaire et à toutes les décisions judiciaires concernant l’affaire ; 

f) Des informations relatives à tous les accords unilatéraux de prix anticipés conclus en 
Allemagne ou aux Pays-Bas à la demande du demandeur ou d’une personne directement 
concernée par l’affaire ; 

g) Les motifs pour lesquels le demandeur estime que les mesures prises par un État 
contractant ou par les deux États contractants entraînent ou entraîneront une imposition contraire à 
la Convention ; 

h) Le type de mesures initiées en Allemagne et/ou aux Pays-Bas ; 
i) Toute autre information spécifique demandée par une autorité compétente dans les 

trois mois suivant la réception de la demande par l’autorité en question. 

3. Termes de référence 

Les autorités compétentes conviennent des questions à résoudre par le tribunal d’arbitrage et 
en informent le demandeur par écrit dans les trois mois suivant la réception de la demande 
d’arbitrage par les deux autorités compétentes. Il s’agit des « termes de référence » pour l’affaire. 
Nonobstant les articles suivants, les autorités compétentes peuvent également stipuler dans les 
termes de référence des règles de procédure complétant les dispositions prévues par le présent 
accord mutuel ou s’écartant d’elles et traiter de toute autre question qu’elles jugent appropriée. 

4. Défaut de transmission des termes de référence 

Si les termes de référence ne sont pas transmis au demandeur dans le délai visé à l’article 3, le 
demandeur et l’une ou l’autre autorité compétente peuvent, dans un délai d’un mois à compter de 
l’expiration de ce délai, se transmettre par écrit une liste des questions à résoudre dans la 
procédure d’arbitrage. L’ensemble des listes ainsi transmises constitue les termes de référence 
temporaires. Dans un délai d’un mois à compter de la nomination de l’ensemble des arbitres 
conformément à la section 5, les arbitres transmettent aux autorités compétentes et au demandeur 
une version des termes de référence temporaires qui a été révisée à la lumière des listes de 
questions qui ont été transmises. Les autorités compétentes peuvent, dans un délai d’un mois à 
compter de la réception de la version révisée par les deux autorités, convenir de termes de 
référence différents et les transmettre par écrit aux arbitres et au demandeur. S’ils le font dans le 
délai susmentionné, ces différents termes de référence font foi pour l’affaire. Si les autorités 
compétentes ne parviennent pas à se mettre d’accord sur des termes de référence différents ou à les 
transmettre par écrit dans le délai imparti, la version des termes de référence temporaires qui a été 
révisée par les arbitres fait foi pour l’affaire. 
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5. Choix des arbitres 

Chaque autorité compétente désigne un arbitre dans les trois mois suivant la réception des 
termes de référence par le demandeur ou, si l’article 4 est appliqué, dans les quatre mois suivant la 
réception de la demande d’arbitrage par les deux autorités compétentes. Dans les deux mois qui 
suivent la dernière nomination, les arbitres ainsi nommés désignent un troisième arbitre qui fait 
fonction de président. Si une nomination n’a pas lieu dans le délai prescrit, l’arbitre manquant ou 
les arbitres manquants sont nommés par le membre du Secrétariat du Centre de politique et 
d’administration fiscales de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
ayant le plus d’ancienneté qui n’est pas ressortissant d’un État contractant dans les 15 jours 
suivant la réception d’une demande du demandeur à cette fin. La même procédure s’applique 
mutatis mutandis si, pour une raison quelconque, un arbitre doit être remplacé après le début de la 
procédure d’arbitrage. Sauf disposition contraire des termes de référence, les honoraires sont payés 
selon la méthode prévue par le Code de conduite pour la mise en œuvre effective de la Convention 
européenne d’arbitrage. 

6. Procédure d’arbitrage simplifiée 

Si les autorités compétentes le précisent dans les termes de référence (à moins qu’il n’en soit 
convenu conformément à l’article 4 après la sélection des arbitres), les règles suivantes 
s’appliquent au cas en question, nonobstant les articles 5, 11, 15, 16, 17 et 19 : 

a) Dans un délai d’un mois à compter de la réception des termes de référence par le 
demandeur, les autorités compétentes désignent un arbitre d’un commun accord. Si aucun arbitre 
n’a été désigné à l’expiration de ce délai, un arbitre est désigné par le membre du Secrétariat du 
Centre de politique et d’administration fiscales de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques ayant le plus d’ancienneté qui n’est pas un ressortissant d’un État 
contractant, dans les 15 jours suivant la réception d’une requête à cette fin par le demandeur visé à 
la section 1. Sauf disposition contraire des termes de référence, les honoraires sont payés selon la 
méthode prévue par le Code de conduite pour la mise en œuvre effective de la Convention 
européenne d’arbitrage ; 

b) Dans les deux mois suivant la nomination de l’arbitre, chaque autorité compétente lui 
transmet sa réponse écrite concernant les questions énumérées dans les termes de référence ; 

c) Dans un délai d’un mois à compter de la réception de la dernière réponse des autorités 
compétentes par l’arbitre, ce dernier résout chacune des questions énumérées dans les termes de 
référence conformément à l’une des deux réponses des autorités compétentes à la question en 
cause et informe les autorités compétentes ainsi que toutes les personnes directement concernées 
par l’affaire de sa décision, accompagnée d’un bref exposé des motifs. Cette décision est mise en 
œuvre conformément à l’article 19. 

7. Qualifications et nomination des arbitres 

Toute personne, y compris un fonctionnaire d’un État contractant, peut être nommée arbitre, à 
condition qu’elle n’ait pas déjà été impliquée dans l’affaire conduisant à la procédure d’arbitrage à 
un stade antérieur de la procédure. Un arbitre est réputé avoir été désigné lorsque la lettre de 
désignation a été signée par les personnes habilitées à désigner un arbitre et par l’arbitre lui-même. 
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8. Transmission des renseignements et confidentialité 

Tout arbitre, exclusivement aux fins de l’application des articles 25 et 27 et des législations 
internes des États contractants sur la transmission et la confidentialité des renseignements 
concernant l’affaire, est désigné comme le représentant autorisé de l’autorité compétente qui l’a 
désigné ou, s’il a été désigné par plusieurs autorités compétentes, comme le représentant autorisé 
de l’autorité compétente à laquelle l’affaire a été initialement soumise. Ainsi, les arbitres sont 
soumis aux mêmes règles strictes de confidentialité concernant les renseignements relatifs à 
l’affaire que les autorités compétentes elles-mêmes. 

9. Défaut de fourniture des renseignements en temps voulu 

Si les deux autorités compétentes conviennent que l’affaire ne peut être résolue dans le délai 
de deux ans fixé au paragraphe 5 de l’article 25, principalement en raison du fait qu’une personne 
directement concernée par l’affaire n’a pas fourni les renseignements appropriés en temps utile, les 
autorités compétentes peuvent, nonobstant les articles 5 et 6, reporter la désignation des arbitres 
d’une période équivalente au retard dans la fourniture des renseignements. 

10. Règles de procédure et de preuve 

Sous réserve du présent accord mutuel et des termes de référence, les arbitres appliquent les 
règles de procédure et de preuve qu’ils jugent nécessaires pour résoudre les questions énumérées 
dans les termes de référence. Ils ont accès à tous les renseignements, y compris les renseignements 
de nature confidentielle, qui sont nécessaires pour résoudre les questions soumises à l’arbitrage. 
Sauf accord contraire des autorités compétentes, les renseignements qui n’étaient pas à la 
disposition des deux autorités compétentes avant la réception de la demande d’arbitrage ne sont 
pas pris en considération aux fins de parvenir à une décision. 

11. Participation du demandeur 

La personne qui a demandé la procédure d’arbitrage peut présenter son point de vue aux 
arbitres par écrit, soit personnellement, soit par l’intermédiaire de ses représentants autorisés, 
exactement de la même manière que dans le cadre de la procédure amiable. En outre, elle peut 
également, avec l’autorisation de l’arbitre, présenter oralement son point de vue dans le cadre de la 
procédure d’arbitrage. 

12. Questions relatives à l’organisation 

Sauf accord contraire entre les autorités compétentes, c’est à l’autorité compétente à laquelle 
l’affaire a été initialement soumise qu’il revient d’organiser les séances du tribunal d’arbitrage et 
de fournir le personnel administratif nécessaire au déroulement de la procédure d’arbitrage. Ce 
personnel administratif rend compte uniquement au Président du tribunal d’arbitrage pour toutes 
les questions liées à la procédure. 
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13. Frais 

Sauf accord contraire des autorités compétentes : 
a) Chaque autorité compétente et chaque demandeur couvre lui-même les frais occasionnés 

par sa participation à la procédure d’arbitrage (y compris les frais de voyage et les frais de 
rédaction et de présentation de ses avis) ; 

b) Chaque autorité compétente prend en charge les honoraires de l’arbitre qu’elle a désigné 
ou qui a été désigné par le membre du Secrétariat du Centre de politique et d’administration 
fiscales de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) ayant le plus 
d’ancienneté qui n’est pas ressortissant d’un État contractant parce que l’autorité compétente n’a 
pas procédé à la désignation ; il en est de même pour les frais de déplacement, de 
télécommunication et de bureau de l’arbitre ; 

c) Les deux États contractants prennent en charge à parts égales les honoraires du président 
et de l’arbitre désigné dans le cadre de la procédure d’arbitrage simplifiée, ainsi que leurs frais de 
déplacement, de télécommunication et de bureau ; 

d) L’autorité compétente à laquelle l’affaire a été initialement soumise prend en charge les 
frais liés aux séances du tribunal d’arbitrage et au personnel administratif nécessaire au 
déroulement de la procédure ; 

e) Les deux États contractants prennent en charge à parts égales tous les autres frais 
(y compris les frais de traduction et de documentation) qui sont engagés par accord entre les 
deux autorités compétentes. 

14. Principes juridiques applicables 

Les arbitres déterminent les questions faisant l’objet de la procédure d’arbitrage 
conformément aux dispositions applicables de la Convention et, sous réserve de ces dispositions, 
conformément au droit interne des États contractants. Les questions relatives à l’interprétation de 
la Convention sont déterminées par les arbitres en tenant compte des règles d’interprétation 
énoncées aux articles 31 à 33 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, en prenant en 
considération la version actuelle des commentaires sur le Modèle de convention de l’OCDE, 
comme précisé aux paragraphes 28 à 36.1 de l’introduction au Modèle de convention de l’OCDE. 
Les questions relatives à l’application du principe de pleine concurrence sont déterminées en 
tenant compte des Principes de l’OCDE applicables en matière de prix de transfert à l’intention 
des entreprises multinationales et des administrations fiscales. Les arbitres prennent également en 
considération toutes les autres sources expressément mentionnées par les autorités compétentes 
dans les termes de référence. 

15. Adjudication 

Si plus d’un arbitre a été désigné, la sentence est adoptée à la majorité simple des arbitres. 
Sauf disposition contraire des termes de référence, la sentence est présentée par écrit et indique les 
sources juridiques utilisées et les motifs de la décision. La sentence est publiée sous une forme 
expurgée, sans les noms des participants ni autres détails susceptibles de révéler leur identité, sous 
réserve de l’autorisation du demandeur et des deux autorités compétentes, et à condition que cela 
ne crée pas de précédent formel. 
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16. Délai de transmission de la sentence 

La sentence est transmise aux autorités compétentes et à toutes les personnes directement 
concernées par le cas dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle le président informe 
par écrit les autorités compétentes et le demandeur qu’il a reçu tous les renseignements nécessaires 
pour commencer l’examen de l’affaire. Si, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
désignation du dernier arbitre, le président, agissant avec le consentement de l’une des autorités 
compétentes, notifie par écrit à l’autre autorité compétente et au demandeur qu’il n’a pas reçu tous 
les renseignements nécessaires pour commencer l’examen de l’affaire, les dispositions suivantes 
s’appliquent, nonobstant la première phrase du présent paragraphe : 

a) Si le président reçoit les renseignements requis dans un délai de deux mois à compter de 
la date d’envoi de la notification, la sentence est transmise aux autorités compétentes et à toutes 
les personnes directement concernées par l’affaire dans un délai de six mois à compter de la date à 
laquelle le président a reçu les renseignements ; 

b) Si le président ne reçoit pas les renseignements requis dans un délai de deux mois à 
compter de la date d’envoi de la notification, la sentence doit, sauf accord contraire des autorités 
compétentes, être rendue indépendamment de ces renseignements, même si le président les reçoit 
ultérieurement, et est transmise aux autorités compétentes et à toutes les personnes directement 
concernées par l’affaire dans un délai de huit mois à compter de la date d’envoi de la notification. 

17. Non-respect du délai de transmission de la sentence 

Si la sentence n’est pas transmise aux autorités compétentes dans le délai fixé au 
paragraphe c) de l’article 6 ou à l’article 16, celles-ci peuvent, d’un commun accord, prolonger ce 
délai de six mois au maximum ; si elles ne le font pas dans le mois qui suit l’expiration du délai 
fixé au paragraphe c) de l’article 6 ou à l’article 16, elles désignent un ou plusieurs arbitres 
conformément à l’article 5 ou au paragraphe a) de l’article 6. 

18. Sentence définitive 

La sentence est définitive, à moins que les tribunaux de l’un des États contractants ne la 
jugent inexécutable en raison d’une violation du paragraphe 5 de l’article 25 ou d’une règle de 
procédure contenue dans les termes de référence ou dans le présent accord mutuel qui aurait pu 
vraisemblablement influencer la sentence. Si une sentence est jugée inexécutable pour l’un de ces 
motifs, la procédure d’arbitrage est réputée ne pas avoir eu lieu [sauf aux fins de l’article 8 
(Transmission des renseignements et confidentialité) et de l’article 13 (Frais)]. 

19. Application de la sentence 

Les autorités compétentes exécutent la sentence dans un délai de six mois à compter de sa 
notification en parvenant à un accord mutuel sur l’affaire qui a donné lieu à la procédure 
d’arbitrage. 
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20. Non-délivrance d’une sentence 

Si les autorités compétentes, après le dépôt de la demande d’arbitrage et avant que les arbitres 
ne transmettent une sentence aux autorités compétentes et au demandeur, informent par écrit les 
arbitres et le demandeur qu’ils ont résolu toutes les questions en suspens mentionnées dans les 
termes de référence, l’affaire est réputée avoir été résolue d’un commun accord et aucune sentence 
n’est rendue. Le présent accord mutuel s’applique à toutes les demandes d’arbitrage en vertu du 
paragraphe 5 de l’article 25 de la Convention qui sont déposées après l’entrée en vigueur de la 
présente disposition. 

FAIT à Berlin, le 12 avril 2012, en double exemplaire en langues néerlandaise et allemande, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
F. WEEKERS 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
EMILY HABER 
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